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1- CCOONNTTEEXXTTEE  DDEE  LLõõEENNQQUUÊÊTTEE   

 
 
1.1 OBJET DE LõENQUÊTE   

 

Lôenqu°te publique a pour objet les demandes préalables à : 

¶ La D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de 

protection au titre du Code de la Santé Publique ; 

¶ LôAutorisation unique requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques) ;  

pour plusieurs opérations (captage et forages) situées sur le territoire de la commune de Casteil.  

 

Les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA)  pour lesquelles les demandes sont sollicitées concernent : 

- La prise dôeau en rivi¯re ç  Roc des Ermites » ; 

- Le forage F1 « Las Parcoures » ; 

- Le forage  F2 « La Mouline » ; 

- Le forage  F3 « La Mouline ». 

 

Ces IOTA relèvent, au Code de lôEnvironnement, de la nomenclature : 

- 1.2.1.0. Prélèvements et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par dérivation, dans 

un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours 

d'eau ou cette nappe, d'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 5 % du débit du cours d'eau 

(Prise dôeau en rivi¯re ç Roc des Ermites »).  

- 1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 

système aquifère, à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, 

dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 

000 m3/ an (Forages F1, F2, F3). 

 

Les eaux prélevées sont destinées à alimenter en eau potable les communes de Casteil, Corneilla-de-Conflent et 

Vernet-les-Bains.   

 

Les demandes sont formulées par le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) de la Vallée du Cady  

qui regroupe ces 3 communes.    
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1.1.1 Lõenqu°te publique relative à la demande de D®claration dõUtilit® Publique des 

travaux de pr®l¯vement dõeau et dõinstauration des p®rim¯tres de protection au titre 

du Code de la Santé Publique  

 

En principe, la dérivation des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux souterraines, 

entreprise dans un but d'intérêt général par une collectivité publique ou son concessionnaire, par une association 

syndicale ou par tout autre établissement public, ne peut être autorisée que par un acte déclarant d'utilité 

publique les travaux. 

 

Par ailleurs,  toute personne qui offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre onéreux ou à 

titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, est tenue de s'assurer que cette eau est propre à la 

consommation. 

 

Pour permettre le prélèvement et la dérivation des eaux et  pour assurer la protection de la qualité des eaux, il est 

n®cessaire dôobtenir pr®alablement une D®claration dôUtilit® Publique.  

 

L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 

collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement : 

- un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété ; 

- un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes 

d'installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire 

directement ou indirectement à la qualité des eaux ;  

- le cas échéant, un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les 

installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus 

mentionnés. 

 

Lôenjeu majeur lié à la demande de D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et 

dôinstauration des p®rim¯tres de protection est la protection de la qualité des eaux destinées à la consommation 

humaine.  

Dans le respect des principes jurisprudentiels attach®s ¨ la notion dôutilit® publique, il sôagit de sôassurer que les 

atteintes à la propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d'ordre social ou l'atteinte à 

d'autres intérêts publics que les IOTA comportent ne sont pas excessifs par rapport ¨ l'int®r°t quôils pr®sentent. 

 

Une demande de Déclaration d'Utilité Publique se pr®sente sous la forme dôun dossier qui doit comporter :  

- Une notice explicative ; 

- Le plan de situation ; 

- Le plan général des travaux ; 

- Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

- L'appréciation sommaire des dépenses. 
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Le dossier de demande d'Autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine présenté aux 

autorités sanitaires et administratives doit comprendre : 

- Le nom de la personne responsable de la production, de la distribution ou du conditionnement d'eau ; 

- Les informations permettant d'évaluer la qualité de l'eau de la ressource utilisée et ses variations possibles ; 

- L'évaluation des risques de dégradation de la qualité de l'eau ; 

- En fonction du débit de prélèvement, une étude portant sur les caractéristiques géologiques et 

hydrogéologiques du secteur aquifère ou du bassin versant concerné, sur la vulnérabilité de la ressource et 

sur les mesures de protection à mettre en place ; 

- L'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique; 

- La justification des produits et des proc®d®s de traitement ¨ mettre en îuvre ; 

- La description des installations de production et de distribution d'eau ; 

- La description des modalités de surveillance de la qualité de l'eau. 

 

La procédure requiert  que la demande préalable à la D®claration dôUtilit® Publique requise au titre du Code de la 

Santé Publique soit soumise à une enquête publique ; celle-ci est notamment : 

- visée par les dispositions du titre 1ER du Code de lôExpropriation pour cause dôutilit® publique ; 

- réalisée dans les conditions prévues par les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants Code de 

lôEnvironnement  relatifs aux Champ dôapplication, objet, proc®dure et d®roulement  de lôenqu°te publique ;  

- liée  ̈  lôarticle L.215-13 du Code de lôEnvironnement ; 

- encadrée par les dispositions des articles L.1321-1 et suivants et R.1321-1 et suivants du Code de la Santé 

Publique relatifs aux eaux destin®es ¨ la consommation humaine ¨ lôexclusion des eaux min®rales naturelles ; 

- conduite par le Commissaire enquêteur désigné par la Décision n°E15000173/34  du 08 octobre 2015 du 

Premier Conseiller délégué à cette fin par Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier ; 

- ouverte et organis®e par lôArr°t® Pr®fectoral n°PREF/DCL/BUFIC/2015296-0001 du 23 octobre 2015 de 

Madame la Préfète des Pyrénées-Orientales.  

 

1.1.2 Lõenqu°te publique relative à la demande dõAutorisation unique requise au titre du 

Code de lõEnvironnement (Eau et milieux aquatiques) 

 

En principe, sont soumis à Autorisation de l'Autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et activités 

(IOTA)  qui sont susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre 

écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter 

gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles. 

 

Lôenjeu majeur li® ¨ la demande dôAutorisation unique requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et 

Milieux aquatiques) est la préservation de la quantité et de la qualité des eaux. 

Dans le respect des grands principes dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et des milieux aquatiques, 

lôobjectif g®n®ral du r®gime de lôAutorisation est de r®duire les incidences affectant lôEau et les milieux aquatiques 

par des prescriptions et une surveillance adaptée. 
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Une demande dôAutorisation unique requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux 

aquatiques) se pr®sente sous la forme dôun dossier qui doit comporter : 

- Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET; 

- L'emplacement sur lequel les IOTA doivent être réalisés ; 

- La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de l'activité 

envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés ; 

-  Un document : 

a) Indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, des IOTA sur la ressource en 

eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en 

fonction des proc®d®s mis en îuvre, des modalit®s d'ex®cution des travaux ou de l'activit®, du 

fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées ou 

affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ; 

b) Comportant l'évaluation des incidences des IOTA sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des 

objectifs de conservation de ces sites ; 

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques 

d'inondation et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi que des 

objectifs de qualité des eaux ; 

d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées ; 

e)  Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives ainsi qu'un résumé non technique. 

- Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens d'intervention en cas 

d'incident ou d'accident ; 

-  Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier. 

 

La procédure requiert  que la demande préalable à lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement soit 

soumise  à une enquête publique ; celle-ci est : 

- réalisée dans les conditions prévues par les articles L123-1 et suivants et R123-1 et suivants Code de 

lôEnvironnement  (Champ dôapplication, objet, proc®dure et d®roulement  de lôenqu°te publique) ;  

- liée à lôarticle L.215.13 du Code de lôEnvironnement (Police et conservation des eaux) portant sur la 

D®claration dôUtilit® Publique des travaux de d®rivation des eaux ; 

- encadrée par les articles L214-1 et suivants du Code de lôEnvironnement relatifs aux r®gimes dôAutorisation 

ou de Déclaration concernant les activités, installations et usage (Titre Eau et les milieux aquatiques) et 

R214-1 et suivants relatifs aux procédures dôAutorisation ou de D®claration ; 

- pr®vue ¨ lôarticle R214-8 du Code de lôEnvironnement ; 

- potentiellement concernée par  lôexp®rimentation dôune Autorisation environnementale unique pour les projets 

soumis ¨ la Loi sur lôEau ; 

- conduite par le Commissaire enquêteur désigné par la Décision n°E15000173/34 du 08 octobre 2015 du 

Premier Conseiller délégué à cette fin par Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier ; 

- ouverte et organis®e par lôArr°t® Pr®fectoral n°PREF/DCL/BUFIC/2015296-0001 du 23 octobre 2015 de 

Madame la Préfète des Pyrénées-Orientales.  

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2 PRÉSENTATION DE LA COMMUNE ET DES SECTEURS CONCERNÉS 

 

1.2.1 La commune de Casteil 

 

Casteil est un petit village du département des Pyrénées-Orientales, situé ¨ 800 m¯tres dôaltitude au pied du 

Massif du Canigou, dans la Vallée du Cady. 

 

La commune fait partie du Parc Naturel Régional des Pyrénées catalanes.  

 

Elle est accessible par RD116 qui dessert les communes de Corneilla-de-Conflent et Vernet-les-Bains.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Casteil compte 129 habitants, celle de Corneilla-de-Conflent 465 habitants, et celle de Vernet-

les-Bains 1 415 habitants (Données INSEE-2012). 

La variation moyenne de la population pour la période 2007 à 2012 a été de + 0.6% pour la commune de Casteil, 

nulle pour Corneilla-de-Conflent, et - 0.9% pour  Vernet-les-Bains. 

 

Le territoire de Casteil sô®tend sur 2 960 hectares. La forêt domaniale occupe 90% de la surface. 

Son patrimoine naturel se caractérise par 1 Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux, 7 Zones 

Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique de type I,  et 1 Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique 

Faunistique et Floristique de type.  

Vernet-les-Bains 
 

Corneilla-de-Conflent 
 

Casteil 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pic_du_Canigou
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cady_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_naturel_r%C3%A9gional_des_Pyr%C3%A9n%C3%A9es_catalanes
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Le Massif du Canigó a été intégré dans le réseau des sites Natura 2000.  Deux sites dépendants de la « directive 

habitat » et un site relevant de la « directive oiseaux » ont été désignés (ZSC "Massif du Canigou, ZSC "Conques 

de la Preste, et ZPS "Canigou - Conques-de-la-Preste » qui intègre les deux premiers sites). Ces sites ont fait 

lôobjet dôun Document d'objectifs en 2012.   

Le Massif du Canigó a été labellisé Grand Site de France le 13 juillet 2012.   

Son patrimoine historique compte lôancienne Abbaye bénédictine Saint-Martin et lô®glise paroissiale Saint-Martin 

du XVème siècle.  Sôy ajoute la Tour de Goa. Lôensemble de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou et lôensemble 

formé par le massif du Canigou et ses abords sont protégés réglementairement au titre des sites classés. Le site 

de Saint-Martin du Canigou est  protégé au titre des sites inscrits.  

 

Casteil est travers®e dôOuest en Est par la rivière le Cady qui a pour affluents le ruisseau de la Llipodère, le 

ruisseau de la Jasse de Cady, le ruisseau du Col de Jou.  

Le Cady a ®t® class® en liste 1 sur les Pyr®n®es Orientales au titre du 1Áde lôarticle L.214-17 du Code de 

lôEnvironnement par  Arrêté du Préfet coordonnateur de bassin en 2013.  Ce classement lui confère le titre de 

« réservoir biologique » et lui reconnait un très bon état,  lui impose des objectifs dôatteinte ou de maintien du bon 

état écologique et  nécessite une protection complète des poissons migrateurs. 

 

Le territoire subit la contrainte majeure des risques avalanche, feu de forêt, inondation, mouvement de terrain ï 

éboulement, chutes de pierres et de blocs, glissement de terrain, et risque sismique (zone 3).  Un Plan 

dôexposition aux risques valant Plan de Pr®vention des Risques a ®t® ®labor® en 1991 ; il identifie les zones 

soumises à des risques dôinondation (zones rouges et bleues).  

 

La commune a une activité très fortement marquée par le tourisme. Elle est un site privilégié pour les activités de 

plein air (randonnées, escalade, canyonisme, VTT). Elle est le point de départ dôexcursions dans les massifs 

environnants (notamment sentier des Gorges du Cady, tour de Saint-Martin, circuit de la tour de Goa,  parcours 

d'interprétation du Col de Jou à Marialles), mais aussi un site privilégié pour la pêche et la chasse. Elle possède 

un parc animalier qui abrite des animaux des 5 continents et qui sô®tend sur 20 hectares. 

 

La commune est dotée dôune carte communale qui a été approuvée en mars 2005 et révisée en septembre 2010.  

Casteil fait partie de la Communauté de Communes Conflent Canigó. 

 

Depuis le 1er janvier 2014, le SIVOM de la Vallée du Cady qui regroupe les communes de Casteil, Corneilla-de 

Conflent et Vernet-les-Bains a repris la gestion de l'alimentation en eau potable et de l'assainissement. 

 

La commune est concernée par le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux Rh¹ne-

Méditerranée (SDAGE).   

 

Pour ce qui concerne la gestion concertée de la ressource en eau, la commune est concernée par le contrat Têt 

Bourdigou. Le projet de contrat de Bassin Versant a reçu l'agrément du Comité de bassin Rhône-Méditerranée le 

15 octobre 2012. Il a également reçu un label PAPI le 19 décembre 2012. 
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1.2.2 Les secteurs concernés  

 

Les IOTA (captage du Roc des Ermites et 3 forages) sont  tous situés sur le territoire de la commune de Casteil.  

 
Principaux éléments environnementaux 

La prise dôeau en rivi¯re du Roc des Ermites a été faite sur le cours de la rivière du Cady. Les secteurs Las 

Parcoures (Forage F1) et La Mouline  (Forages F2 et F3) sont situés en bordure de ce même cours dôeau. Les 

forages sont implantés en  rive droite de la rivière.  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Principaux enjeux « Eau et Milieux  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le secteur Las Parcoures (Forage F1) est situé à 
lôentr®e Nord du village de Casteil en contrebas de 
la nouvelle mairie et de la RD116. Il est accessible 
à partir de la RD116 par un sentier. Il se situe à 
quelques mètres de locaux techniques et dôun 
réservoir AEP, en aval immédiat au droit où le 
Correc Dels Esmoradors rejoint le Cady. 
Il se situe en zone N de la carte communale. 

 

Le secteur La Mouline (Forages F2 et F3) est situé 
au Sud-Est et en amont du village de Casteil. Il se 
localise pr¯s de lôusine de traitement des  eaux du 
Cady. Il est accessible par la route de Marialles 
puis par un sentier communal, fréquenté par les 
randonneurs (Ce sentier démarre depuis le 
parking au pied de la station de traitement, passe 
entre les installations et m¯ne ¨ lôAbbaye de Saint-
Martin et aux Gorges du Cady). 
Il borde les limites du site Natura 2000.  
Il est concerné par la servitude AC1 relative à la 
Protection des Monuments historiques (Abbaye de 
Saint-Martin du Canigou) et AC2 relative aux 
monuments et sites naturels. 
Il se situe en zone N de la carte communale. 
 . 
 
 

Le secteur du captage Roc des Ermites est situé à 
600 m au Sud-Est de Casteil. Il est accessible par 
la route de Marialles  puis par le même sentier 
pédestre qui dessert le secteur La Mouline. 
Le captage (servitude AS1) est situé en forêt 
domaniale du Canigou ainsi que dans le site 
Natura 2000. 
Un canal dôirrigation partage la prise dôeau (Canal 
Alt i Baix).   
Le captage sert de limite à une zone de pêche en 
aval. Aux abords du captage ont été aménagées 
des pistes dôescalade.  
Il se situe en zone N de la carte communale. 

 

Fonds de carte www.géoportail 
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Principaux enjeux «  Eau et milieux aquatiques » 

¶ Les eaux de surface concernent la rivière du Cady. Celle-ci, dôune longueur de 9,2 kms, prend sa source 

sur les contreforts de la crête des Sept Hommes, traverse le village de Casteil et de Vernet les Bains avant de 

rejoindre la Têt  à Villefranche-de-Conflent.  

Le cours dôeau a ®t® class® en liste 1 sur les Pyr®n®es Orientales au titre de lôarticle L.214-17 du Code de 

lôEnvironnement (affluents compris/de sa source au ruisseau de la cascade Dietrich). L'objet de cette liste est 

de contribuer notamment à l'objectif de non dégradation des milieux aquatiques. 

Les eaux du Cady sont fraiches, bien oxygénées et faiblement alcalines. La minéralisation est très faible mais 

la qualit® reste excellente. Le cours dôeau pr®sente une tr¯s bonne qualit® hydro-biologique.  

Au niveau du site du Roc des Ermites, la rivière présente une morphologie très accidentée avec de fortes 

ruptures de pentes entrainant la formation de vasques et cascades.  

Il nôy a pas de station de mesure, mais le d®bit biologique du cours dôeau a ®t® estim® aux dossiers entre 55 à 

70 l/s (basses eaux de 50 à 60l/s et hautes eaux de 60 à 80l/s). 

¶ Les eaux souterraines sollicitées pour les 3 forages sont rattachées au contexte géologique local de la 

chaîne axiale des Pyrénées. Ils concernent le massif de gneiss du massif de la Tour de Goa ï Carança. 

Lôaquif¯re capt® par les forages est un aquif¯re de fissure dont lôalimentation se fait principalement par les 

infiltrations sur le bassin du Cady. Ces infiltrations ont pour origine les précipitations, les ruissellements, ainsi 

que les infiltrations du cours dôeau lui-même en amont. 

¶ Les risques par inondations sont liés au dynamisme de la rivière du Cady et de ses  affluents (notamment 

le Correc Dels Esmoradors). Lô®tendue des lits du Cady (mineur, moyen, majeur) ont été répertoriés dans 

lôatlas des zones inondables du bassin versant de la Têt.  La prise dôeau du captage du Roc des Ermites est 

implantée dans le lit mineur du Cady et les 3 forages sont localisés dans son lit moyen. Au Plan dôexposition 

aux risques valant Plan de Prévention des Risques  les Forages F2 et F3 sont en bordure de zone rouge, le 

Forage F1 en zone rouge. 

¶ Les écosystèmes aquatiques : le cours dôeau  qui est de très bonne qualité physico-chimique et de très 

bonne qualité hydrobiologique, permet le d®veloppement dôune faune salmonicole dans de bonnes 

conditions. Au niveau du site du Roc des Ermites, le site ne présente pas de zone de gravières évidente, mais 

permet la remontée éventuelle de géniteurs sur les zones de frayères amont. 

¶ La protection de la ressource est actuellement assurée pour le captage du Roc des Ermites qui a fait lôobjet 

dôune D®claration dôUtilit® Publique en1973.  

¶ Les eaux usées : le village de Casteil est reli® ¨ la station dô®puration situ®e ¨ Corneilla- de-Conflent.  

¶ Les prélèvements connus : 

- la prise dôeau du Col de Jou (volume autoris® de 15l/s)  

-  la prise dôeau du canal Dalt i Baix (60 tenanciers arrosants - débit dérivé non connu) 

Selon les données du SDAGE RM : 

- Prise dôeau dans le Llepod¯re Canal Col de Jou (265 400 m3) 

- Prise dôeau dans le Llepod¯re Canal Col de Jou (32 000 m3) 

- Puits dans nappe Val de Cady (235 000 m3) 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Source_(eau)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villefranche-de-Conflent
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1.3 PRÉSENTATION DES DEMANDES  

 

1.3.1 Cadre juridique 

 

- Le Code de lôExpropriation pour cause dôutilit® publique encadre les op®rations soumises ¨ D®claration 

dôUtilit® Publique. 

Le contenu attendu du dossier de demande de D®claration dôUtilit® Publique est d®fini ¨ lôarticle R.112-4 du 

Code de lôExpropriation pour cause dôutilit® publique. 

- Le Code de la Sant® Publique prescrit lôinstauration de p®rim¯tres de protection des captages. Il encadre les 

autorisations pr®fectorales n®cessaires pour distribuer lôeau au public et traiter lôeau destin®e ¨ la 

consommation humaine. 

 Le contenu attendu du dossier de demande d'Autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation 

humaine est d®fini ¨ lôarticle R.1321-6 du Code de la Santé Publique. 

- Le Code de lôEnvironnement encadre les installations, ouvrages, travaux et activit®s qui sont soumis ¨ 

autorisation ou ¨ d®claration suivant les dangers quôils pr®sentent et la gravité de leurs effets sur la ressource 

en eau et les écosystèmes. 

Le contenu attendu du dossier de demande dôAutorisation requise au titre du code de lôEnvironnement (Eau 

et milieux aquatiques et marins) est d®fini ¨ lôarticle R.214-6 du Code de lôEnvironnement.  

En outre, dans le cadre de lôexp®rimentation dôune Autorisation environnementale unique pour les projets 

soumis ¨ la Loi sur lôEau, lôOrdonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et son Décret dôapplication prévoit un 

ensemble dôinformations complémentaires.  

Aucune référence nôest faite aux dossiers sur la procédure dôexp®rimentation de lôAutorisation environnementale unique. 

 

1.3.2 Pièces du dossier  

 

Deux dossiers sont présentés :  

- Un dossier de demande dôAutorisation au titre du Code de la Santé Publique qui comprend  un mémoire 

explicatif, des pièces graphiques et des pièces complémentaires dont  les avis de lôhydrog®ologue agréé. 

- Un dossier de demande dôAutorisation au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques) qui 

comprend deux dossiers de demande dôAutorisation (une version de mai 2015 et une version de septembre 

2015), des pièces graphiques et annexes. 

 

1.3.3 Caractéristiques principales  

 

Identification du demandeur 

 

Les demandes sont présentées par le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple  (SIVOM) de la Vallée du 

Cady qui regroupe les 3 communes de Casteil, Corneilla-de-Conflent et Vernet-les-Bains.   
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Emplacements des IOTA  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Le captage Roc des Ermites  

Le captage Roc des Ermites est situé sur le Cady, à 600 m au Sud-Est de Casteil.  

Le périmètre de protection immédiate du captage concerne : 

-  En rive droite : la  parcelle B328 qui appartient  ¨ lôEtat. Elle est g®r®e par lôOffice National des Forêts. Une 

convention pour mise à disposition du terrain a été établie.  

- En rive gauche : la parcelle A35 est un « Bien Non Délimité » appartenant au SIVOM de la Vallée du Cady et 

à une personne privée. 

 

¶ Le Forage F1 (Las Parcoures) 

Le forage F1 se situe en aval du village de Casteil, en contrebas de la route départementale 116, en rive droite 

du Cady et du ravin des Asmoursadous. 

Le périmètre de protection immédiate du forage est localisé sur la parcelle B612 qui appartient à la commune de 

Vernet-les-Bains mise à la disposition du SIVOM de la Vallée du Cady. 

 

¶ Le Forage F2 (La Mouline)  

Le forage F2 se situe en amont du village du Casteil, entre les 2 r®servoirs de lôusine de traitement dôeau. 

Le périmètre de protection immédiate du forage est localisé sur la parcelle B241. Cette parcelle accueille 

®galement lôusine de traitement des eaux. 

 

¶ Le Forage F3 (La Mouline) 

Le forage F3 se situe en amont du village du Casteil, entre la prise dôeau du Cady et lôusine de traitement. 

Le périmètre de protection immédiate du forage est localisé sur la parcelle B239 acquise par le SIVOM  le 15 

septembre 2015 (acquisition amiable). 

Source : Extrait des Pièces graphiques des dossiers 



RAPPORT DôENQUąTE PUBLIQUE  

 

 

 ¶ 14  

Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

Nature, consistance des IOTA  

 

V Les ouvrages de prélèvements et leurs protections 

 

¶ Le captage du Roc des Ermites  

Actuellement, lôalimentation en eau potable des communes du SIVOM de la Vallée du  Cady (Casteil, Corneilla-

de-Conflent et Vernet-Les-Bains) est assurée par la prise dôeau sur le Cady au captage du Roc des Ermites.  

Le captage a été autorisé par Arrêté Préfectoral n°525/73 en 1973 qui avait établi une répartition des besoins 

prioritaires (73 litres/seconde aux irrigations, 10 litres/seconde à la pisciculture, 10 litres/seconde aux besoins en 

eau potable de la commune de Casteil). Il autorisait, pour les communes de Vernet-les-Bains et Corneilla-de-

Conflent, à prélever les eaux surabondantes au delà de 93 litres/seconde dans la limite  de 60 litres/seconde 

arrondis à un volume journalier de 5 200 m3. Cet arrêté avait défini un périmètre de protection immédiate de 5 

m¯tres en amont et sur les c¹t®s de lôouvrage et un périmètre de protection générale (ou rapprochée) étendu à 

lôensemble du bassin versant. 

Cette ressource est fragile qualitativement, (lôeau de surface est vulnérable en particulier lors des épisodes 

pluvieux).  Elle est aussi fragile quantitativement (en p®riode dôétiage, le débit biologique du cours dôeau serait 

compromis). Il a été prélevé sur cette ressource 349 571 m3 en 2008, 352 206 m3 en 2009 et 230 037m3 en 2014.  

 

Les demandes proposent : 

- de limiter les prélèvements sur cette ressource qui ne devraient pas dépassés la limite de 168 400 m3/an ; 

- des travaux de réhabilitation de lôouvrage existant (dont certains ont ®t® r®alis®s en 2009) ; 

- des aménagements à ses abords ; 

- de nouveaux périmètres de protection assortis de nouvelles mesures ou prescriptions. 

Au niveau qualitatif des eaux prélevées, la principale menace réside essentiellement sur le plan microbiologique. 

Les caract®ristiques de lôeau imposent un traitement renforc® comportant une clarification efficace de lôeau, la 

mise ¨ lô®quilibre calco-carbonique, une désinfection adaptée en intégrant le risque parasitaire. 

 

¶ Les forages F1, F2, F3  

Les forages ont fait lôobjet dôune D®claration pr®alable au titre de la rubrique 1.1.1.0 du Code de lôEnvironnement 

(R®c®piss® de D®claration nÁ63/2010 du 23/09/2010) et dôune D®claration pr®alable au titre de lôarticle 131 du 

Code Minier (n°11165 du 20/09/2010) en 2010. Les équipements définitifs des forages ont été faits entre 2010 et 

2011.  

Les demandes  proposent leur mise en exploitation et : 

- de prélever sur cette ressource un maximum de 167 000 m3/an ; 

- dôorganiser les pr®l¯vements comme suit : 

- Forage F1« Las Parcoures » : 20 m3/h 

- Forage F2 « La Mouline » :   5 m3/h 

- Forage F3 « La Mouline » : 20 m3/h 

soit un total de 45m3/heure sur lôensemble des 3 forages, ce qui correspondrait ¨ un d®bit journalier de 

900m3/jour à raison de 20 heures de pompage par jour ; 
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-  des travaux pour la protection des ouvrages,  

- des périmètres de protection immédiate, des périmètres de protection rapprochée assortis de mesures ou 

prescriptions.  

Les périmètres de protection immédiate proposés représentent : 

F1:  36 m2 (6m x 6m) F2: 16 m2 (4mx4m) F3: 25 m2 (5mx5m) 

Au niveau qualitatif : 

- Forage F1« Las Parcoures » : les eaux prélevées  pr®sentent ponctuellement des traces dôArsenic (14µg/l) et 

de Mangan¯se (111ɛ/l). Une reminéralisation et dilution sont nécessaires. 

- Forage F2 « La Mouline » : les eaux prélevées  ne montrent aucun dépassement  des limites de qualité. 

- Forage F3 « La Mouline » : les eaux prélevées  ont montré ponctuellement des concentrations en COT de 

3.07 mg/l. 

 

V Estimation des besoins 

 

Lôensemble des besoins concerne une population permanente de 2 046 habitants port®e ¨ 6 512 en saison haute 

(la capacit® dôaccueil touristique représente 4 466 habitants).  

Les perspectives pour 2025 sont de 2 310 résidents permanents, 6 676 en période estivale. 

Le ratio moyen de consommation a été fixé à 100 litres par jour et par habitant. 

Les besoins en eau potable ¨ lôhorizon 2025  pour lôensemble des captages sont estim®s ¨ : 

- Débit journalier moyen :   620   m3/j 

- Débit journalier maximal :        1 450   m3/j en pointe 

- Débit horaire maximal :           72.5 m3/h 

- Débit annuel :   230 000   m3/an 

Il est proposé de respecter un volume annuel (cumul production prise dôeau + forages)  de 230 00 m3/an avec un 

rendement de référence de 70 % (73.6% selon le document). 

 

V Scénarii proposés 

 

2 configurations possibles de la gestion des prélèvements sont proposées : 

-   un volume annuel cal® sur une production possible de la prise dôeau du Roc des Ermites;  

-  un volume annuel calé sur une production possible des 3 forages. 

Les volumes annuels maximaux pouvant être sollicités (selon les débits disponibles et la qualité des eaux brutes 

du cours dôeau du Cady) ont ®t® fixés à :  

 Captage 

« Roc des ermites » 

Forage F1 

« Las Parcoures » 

Forage F2 

« La Mouline » 

 

Forage F3 

« La Mouline » 

63 000 m3/an 167 000 m3/an 

168 400 m3/an 61 600 m3/an 
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Plus concrètement, lorsque le débit du Cady sera supérieur au débit réservé et au débit biologique du cours 

dôeau, le pr®l¯vement sôeffectuera pr®f®rentiellement dans le cours dôeau, ¨ partir du captage du Roc des 

Ermites, dans les limites du débit réservé. Lorsque le débit réservé ou le débit biologique du cours dôeau sera 

atteint, les forages prendront la relève. 

La définition des ces 2 volumes annuels prendra en compte : 

- La répartition des volumes mensuels estimés avec un rendement de réseau de 73.6% ; 

- Les valeurs de débit minimal biologique réserv® consid®r® sur la base dôun minimum de 50 ¨ 60l/s dôavril ¨ 

septembre inclus et de 70l/s le reste de lôann®e ; 

- La prise en considération des 2 p®riodes dô®tiage : en hiver (bassin versé enneigé entre décembre et février) 

et en fin dô®t® (ao¾t et septembre) ; 

- La prise en compte dôun cumul estim® ¨ 1 mois pour les ®pisodes orageux g®n®rant de plus fortes turbidit®s 

difficilement gérable par la station de filtration (2 à 3 jours entre avril et octobre) ; 

- La prise en compte des autres usages tels que lôirrigation non utilis®e en hiver entre novembre et mars. 

 

Pour les forages, il est considéré que pour une sollicitation en basse saison, il faudra privilégier un pompage 

journalier le plus proche de 20 heures (aquifère peu transmissif et anisotrope) afin dôoptimiser la sollicitation de 

lôaquif¯re. 

En basse saison, le débit total des forages pourra être ramené, par mise en place sur les ouvrages F1 et F3 de 

pompes à palier de débits (vitesse variable) proches de 12.5 m3/h et de 5 m3/h maintenu sur le forage F2, à un 

total de 30m3/h à prélever sur 14 à 20 h/jour. 

 

V Autres travaux  

 

Actuellement, les eaux issues du captage du Roc des Emites sont trait®es dans lôusine de traitement du Cady 

inaugurée en 1979. Le débit horaire actuel dérivé est de 110 à 120 m3/h. 

La station de traitement est autorisée par arrêté Préfectoral mais lôusine est jug®e v®tuste et la fili¯re 

actuellement en place, filtration sur sable, a montré des insuffisances du procédé de traitement de 2011 à 2014 

selon les bilans analytiques de lôAgence Régionale de Santé. 

Lôunit® de distribution qui dessert les 3 communes (Casteil, Vernet- les-Bains et Corneilla- de-Conflent) compte 

1661 abonnés.  Elle présente une capacité de stockage de 2 395 m3 sur lôensemble de la Communaut® de 

Communes dont 3 r®servoirs dôune capacit® de 75, 75 et 500 m3 sur le site de lôunit® de traitement en amont de 

Casteil et un 4ème en aval de Casteil dôune capacit® de 300 m3. 

Le linéaire du réseau représente plus de 39 kilomètres avec des tronçons souvent vétustes et fuyards. 

Les demandes exposent que le Comit® de pilotage (services du Conseil D®partemental et lôARS) prévoit une 

restructuration de lôusine. La justification de la filière de traitement, les procédés et famille de produits de 

traitement, les principales caractéristiques des installations et les modalités de gestion des rejets issus des 

étapes de traitement et la filière de reminéralisation retenue du fait du caractère agressif des eaux brutes, feront 

lôobjet dôun dossier dôautorisation ind®pendant déposé auprès des services de lôAgence Régionale de Santé. 

Les demandes dôAutorisation prévoient les travaux suivants : 

- Raccordement des forages F2 et F3 sur lôusine de traitement ¨ Casteil, avec by pass possible pour 

lôalimentation du réservoir de Casteil (75 m3) et réservoir départ usine de 75 m3. 
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- Restructuration de lôunit® du Cady (reprise de lôensemble des menuiseries/ surpression des équipements 

hydrauliques du décanteur/ renouvellement de la partie hydraulique des filtres à sable/ renouvellement du 

plancher et du sable des filtres à sable/ refonte globale des la partie commande et électricité de lôusine/ 

supression à terme de la désinfection au chlore liquide). 

- Mise en place dôune reminéralisation unique pour Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent au niveau 

de lôusine existante. Ajout dôun traitement correctif ¨ la soude pour les eaux brutes issues du forage F1 situé 

en amont du réservoir intermédiaire de 300 m3. 

- Rejet des eaux sales de lavage de lôusine du Cady au niveau du r®seau des eaux us®es ¨ Casteil avec 

cr®ation dôune b©che tampon de 50m3. 

 

V Echéancier  

 

Les demandes dôAutorisation proposent : 

- la mise en place de 2 nouvelles filières de chloration ;  

- une mise en service des forages avant les travaux pr®vus sur lôusine de traitement par filtration pour faciliter la 

mise en îuvre des travaux pouvant n®cessiter une interruption ponctuelle des arriv®es dôeau brutes issues 

du Cady dans lôusine. 

 

V Rubrique de la nomenclature 

 

Le captage du Roc des Ermites est concern® par une Autorisation au titre de la rubrique 1.2.1.0 en raison dôune 

capacité de prélèvement supérieure à 5% du d®bit dô®tiage du cours dôeau. 

Les forages sont concernés par une Déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 en raison dôune capacit® de 

prélèvement comprise entre 10 000 et 200 000 m3. 

 

Incidences des IOTA 

 

V Les incidences quantitatives 

 

Eaux superficielles  

Lôobjectif principal du projet est de substituer une partie des pr®l¯vements dôeaux superficielles par des eaux 

souterraines. Les demandes exposent que lôexploitation des forages pr®sentera un impact tr¯s favorable sur les 

eaux superficielles du secteur et notamment celles du Cady. 

Les demandes proposent de respecter la règle du 1/10ème du module interannuel ¨ laisser en aval du cours dôeau 

mais aussi le débit biologique minimal. Le module proposé sur lequel est établi la valeur du débit réservé sera le 

1/10ème de 378 litres/seconde soit 37,8 litres/seconde (au lieu des 9.45 litres/seconde actuellement considéré 

représentant le 1/40ème). Il est proposé un maximum de 72.5 m3/h et un minimum de 27,5 m3/h en période de très 

basses eaux. 

 

Eaux souterraines 

Lôaquif¯re capt® par les forages est un aquifère de fissure. Les demandes exposent  quôil est difficile de quantifier 

lôimportance de son alimentation. Lôalimentation de cet aquif¯re de montagne se fait principalement par les 
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infiltrations sur le bassin du Cady qui représente environ 29 km2 en amont des forages. Ces infiltrations ont pour 

origine les pr®cipitations, les ruissellements, ainsi que les infiltrations du cours dôeau lui-même, en amont. 

Les demandes exposent que lôexploitation des forages pr®sentera peu dôincidences sur la productivit® de 

lôaquif¯re, non sollicit® dans ce secteur de montagne, et en raison de sa bonne capacit® dôalimentation. 

 

V Les incidences qualitatives 

 

Les demandes dôAutorisation exposent que la localisation des ouvrages est conforme à la réglementation et 

permet de limiter toute incidence qualitative sur la ressource.  

 

V Natura 2000 

Les demandes dôAutorisation précisent que :  

- Les forages sont localis®s en bordure du cours dôeau ç Réseau biologique » CO 17 18 têt ï Rivière de Cady 

de sa source au ruisseau de la cascade Dietrich en aval de Casteil. 

- Le captage du Roc des Ermites est situé dans un site Natura 2000. 

- Les forages F2 et F3 sont au contact immédiat en aval hydraulique du site Natura 2000. 

- Le captage du Roc des Ermites et les forages F2 et F3 se trouvent ¨ faible distance mais ¨ lôext®rieur des 

Zones de Protection Spéciales Canigou ï conques de La Preste (FR 9110076) et Massif du Canigou (FR 

9101475) classés Site ou proposition de Site dôImportance Communautaire. 

Les demandes exposent  que le cours dôeau du Cady est de tr¯s bonne qualit® physico-chimique et de très 

bonne qualité hydrobiologique, ce qui permet le d®veloppement dôune faune salmonicole dans de bonnes 

conditions. Au niveau du site du Roc des Ermites, le site ne présente pas de zone de gravières évidente, mais 

permet la remontée éventuelle de géniteurs sur les zones de frayères amont. 

Une passe à poissons a été pr®conis®e dans le document dôincidences Natura 2000. LôONEMA  et lôONF ont 

relevé que celle-ci ne semble pas nécessaire, car des obstacles naturels en aval du barrage empêchent les 

poissons de remonter. Par contre le passage au milieu du barrage permet la descente des poissons et la 

r®ception de la chute dôeau de ce passage est une dalle en béton qui peut blesser les poissons. Il est préconisé 

de casser cette dalle sur une petite surface afin de créer un bassin de réception. 

Les demandes exposent que le captage du Roc des Ermites dans la rivière du Cady nôa pas dôincidence 

significative sur la faune et la flore du milieu environnant, sur lô®valuation des incidences sur la r®habilitation de la 

prise dôeau, notamment au regard des esp¯ces animales suivantes : 

- Desman des Pyrénées (ou rat trompette) pour lequel une augmentation du débit réservé accroit la zone 

dôalimentation potentielle ; 

- Euprocte des Pyrénées (ou calo triton) pour lequel lôincidence sô®tablissait en phase travaux et non en phase 

dôexploitation du captage. Son habitat correspondant plus aux berges quôau cours dôeau et o½ la truite Fario 

est son prédateur naturel. 

- Campagnol amphibie (ou campagnol aquatique ou commun®ment rat dôeau) qui ne semble pas présent sur le 

site du captage, du fait de berges trop rocheuses et dôune ripisylve pauvre en végétation adaptée à son 

régime alimentaire. 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Campagnol_aquatique
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Compatibilité des IOTA  

 

Les demandes exposent être compatibles ou non incompatibles avec les 8 orientations fondamentales et 

dispositions associées au SDAGE Rhône Méditerranée Corse. Elles visent à substituer une partie des 

pr®l¯vements dôeaux superficielles par des eaux souterraines et se trouvent particulièrement en cohérence avec 

lôorientation fondamentale ç concr®tiser la mise en îuvre du principe de non d®gradation des milieux 

aquatiques »  

 

Moyens de surveillance et entretien 

 

Il est proposé de protéger le captage du Roc des Ermites conform®ment aux directives de lôhydrog®ologue agréé 

chargé de définir les mesures de protection rassemblées dans son avis sanitaire de 17 décembre 2008  complété 

par une note le 21 juillet 2015 portant sur lôaménagement du captage, les périmètres de protection (immédiate, 

rapprochée et éloignée). La note compl®mentaire de lôhydrog®ologue agréé en date  du 21 juillet 2015 reprend 

certains éléments initialement prescrits mais propose un périmètre de protection rapprochée plus réduit sur 

lequel une vigilance accrue sera adoptée et un périmètre de protection éloign®e ®tendu ¨ lôensemble du bassin 

versant. 

Il est proposé de protéger les Forages F1, F2, F3  conform®ment aux directives de lôhydrog®ologue agréé chargé 

de définir les mesures de protection rassemblées dans son avis sanitaire du 02 mai 2012 portant sur les forages 

et les périmètres de protection immédiate et rapprochée. Aucun périmètre de protection éloignée nôest déterminé. 

 

Estimation sommaire des coûts  

 

Le coût global des IOTA a été évalué à : 

Frais dô®tudes  29 471 ú 

Travaux 338 275 ú 

Frais pour lôam®lioration de la protection des eaux 13 100 ú 

Total 380 846 ú 

 

Autres   

 

Les dossiers contiennent une convention de mise à disposition des terrains (emprise du captage du Roc des 

Ermites) entre le SIVOM de la Vall®e du Cady et lôOffice National des For°ts. 

 

Les demandes ne pr®voient pas dôenqu°te parcellaire ou de mise en compatibilit® du document dôurbanisme. 

Elles ne formulent aucune demande spécifique relative aux éventuelles procédures suivantes : 

- D®rogation ¨ lôinterdiction de destruction dôesp¯ces prot®g®es ;  

- Autorisation de défrichement ;  

- Autorisation au titre des sites classés ou en instance de classement ;  

- Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles nationales.  
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1.4 PROCÈDURE ET CADRE DE LõENQUĆTE   
 

 

1.4.1  Historique des IOTA et des demandes 

 

Il ressort des éléments contenus aux dossiers que :  

- En 1973, le captage du Roc des Ermites a été autorisé par Arr°t® Pr®fectoral nÁ525/73 (D®claration dôUtilit® 

Publiques des travaux dôalimentation/ en eau potable ï D®rivation par gravit® dôune partie des eaux de la 

rivière du Cady).   

- En 1979, lôusine de traitement des eaux du Cady a été inaugurée. 

- En 1997, le SIVM de la Vallée du Cady a été autorisé par Arrêté préfectoral n°2937/97 à exploiter la station 

de traitement de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine des communes de Casteil, Vernet-les-Bains et 

Corneilla-de-Conflent et à réaliser les travaux nécessaires ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôeau (travaux 

prévus en deux tranches). 

- En 2000, une convention pour lôoccupation de terrain par la prise dôeau sur le Cady en Forêt domaniale du 

Canigou pour une durée de 9 ans a été signée entre la Communauté de Communes du Val Cady et lôOffice 

National des Forêts. 

- Le 17 d®cembre 2008, un avis de lôhydrog®ologue sur les disponibilit®s en eau et les mesures de protection ¨ 

mettre en îuvre autour de la prise dôeau du Roc des Ermites a été produit. Il concluait notamment que la 

prise du Roc des Ermites est vulnérable aux pollutions et que les aménagements prévus vont diminuer cette 

sensibilité mais que le captage restera vulnérable en raison du caractère superficiel des eaux captées. Les 

caractéristiques naturelles du bassin versant permettent dôenvisager la poursuite de lôAlimentation en Eau 

Potable sous conditions du respect impératif des conditions suivantes : 

- Des équipements rigoureusement étanches et parfaitement entretenus ; 

- Un traitement complet et fiable, le cas échéant renforcé ; 

- Un am®nagement des abords du captage (PPI) de faon ¨ limiter lôacc¯s ¨ la prise dôeau, ¨ d®faut de 

pouvoir lôinterdire ¨ cause des inondations torrentielles qui ruineraient toute barri¯re ou cl¹ture ; 

- Une stricte application des prescriptions et recommandations émise dans le PPR et le PPE proposés. 

- Le 20 septembre 2010, la Direction R®gionale de lôAm®nagement et du Logement Languedoc Roussillon 

« Unité Sous-sol » accusait réception de la Déclaration prescrite par lôarticle 131 du Code Minier pour les 3 

forages (Parcoures et Mouline). 

- Le 23 septembre 2010 la Direction Départementale des Territoires et de la Mer délivrait le récépissé de 

Déclaration n°63/2010 pour la réalisation de 3 sondages de reconnaissance Alimentation Eau Potable  sur la 

commune de Casteil. 

- Le 21 février 2012, la Communauté de Communes Canigou-Val-Cady a déposé une demande de 

régularisation administrative des 3 forages sur la commune de Casteil. 

- Le 02 mai 2012, un avis de lôhydrog®ologue agr®é sur le  renforcement de lôalimentation en eau potable pour 

les forages F1, F2 et F3 a été produit. 

- Le 29 décembre 2014, une nouvelle convention de mise ¨ disposition de lôemprise dôun captage prise dôeau 

du Cady ï Roc des Ermites (périmètres immédiats, rapprochés et ouvrages annexes) en Forêt domaniale du 

Canigou entre le SIVOM de la Vallée du Cady (la Communauté de Communes du Val Cady ayant été 

dissoute) et lôOffice National des For°ts a ®t® sign®e. 
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- Le 24 septembre 2014, le Conseil Syndical du SIVOM de la Vall®e du Cady a sollicit® lôouverture de lôenqu°te 

publique pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique et ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de 

lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques). 

- Le 21 juillet 2015 une note compl®mentaire ¨ lôavis de hydrog®ologue agr®é sur les disponibilités en eau et 

les mesures de protection ¨ mettre en îuvre autour de la prise dôeau du Roc des Ermites ¨ Casteil  a ®t® 

produite. 

 

1.4.2  Consultations des services, instances ou commissions administratives 

 

La proc®dure relative ¨ la D®claration dôUtilit® Publique pour la protection des captages (prise dôeau Roc des 

Ermites et 3 forages) a été  instruite par lôAgence R®gionale de Sant® ; celle relative au pr®l¯vement dôeau par la 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Orientales.  

 

Le dossier contient une convention de mise ¨ disposition de lôemprise du captage prise dôeau du Cady ï Roc 

des Ermites (périmètres immédiats, rapproché et ouvrages annexes) en Forêt domaniale du Canigou établie 

entre le SIVOM de la Vall®e du Cady et lôOffice National des For°ts (en date du 29 d®cembre 2014). 

 

Malgré les compléments demandés par le Commissaire enquêteur, aucune autre information sur la consultation 

dôinstances,  commissions, ou autres personnes publiques nôa ®t® d®livr®e.  

 

Les demandeurs ont exposé au Commissaire enqu°teur que lôop®ration pour laquelle l'autorisation est sollicitée 

nôest pas située dans le périmètre d'un Schéma dôAménagement et de Gestion des Eaux approuvé ou ayant des 

effets dans un tel périmètre. 

 

1.4.3 Recevabilité des demandes 

 

Le 07 ao¾t 2015, lôAgence R®gionale de la Sant® a d®clar® recevable le dossier relevant du Code de la 

Santé Publique. 

 

Le 21 septembre 2015, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer a déclaré complet et régulier 

le dossier relevant du Code de lôEnvironnement. 

 

1.4.4 Consultation des Conseils Municipaux des communes concernées  

 

LôArr°t® Pr®fectoral dôouverture et dôorganisation de lôenqu°te ne prévoyait que la consultation du Conseil 

Municipal de la commune de Casteil ; celui-ci étant appelé à donner son avis d¯s lôouverture de lôenqu°te et au 

plus tard dans les 15 jours qui suivront la cl¹ture de lôenqu°te publique.  

 

Le Conseil Municipal de la commune de Casteil a délibéré le 07 décembre 2015 et a émis un favorable à 

lôunanimit® sur les demandes pr®sent®es ¨ lôenqu°te publique sous r®serves que soit respect® le libre passage 

des randonneurs sur le chemin de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou et des Gorges du Cady ainsi que le fait 

que les 2 voies dôescalade ne soient pas d®s®quip®es. 
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1.4.5 Insertion de lõenqu°te publique dans la proc®dure 

 

Lôenqu°te publique est men®e selon les modalit®s ®nonc®es au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de 

l'Environnement dans ses parties législatives et réglementaires, à savoir les articles L.123-1 et suivants et R.123-

1 et suivants relatifs aux Champs dôapplication, objet, proc®dure et d®roulement de lôenquête publique. 

 

Lôenqu°te publique a pour objet dôassurer lôinformation et la participation du public ainsi que la prise en compte 

des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'Environnement.  Dôune mani¯re 

globale, elle doit permettre notamment de sôassurer de la bonne prise en compte des pr®occupations 

environnementales et de confirmer lôutilit® publique et  lôint®r°t des IOTA.  

 

Durant lôenqu°te publique, le dossier est mis ¨ la disposition du public. Il est accompagn® dôun registre dôenqu°te, 

afin de recueillir ses appréciations, ses suggestions, et  éventuellement ses contre-propositions.  

 

Lôenqu°te publique conduit ¨ lô®tablissement : 

- dôun rapport qui relate le d®roulement de lôenqu°te et examine les observations recueillies ; 

- dôun document consignant les conclusions motiv®es du Commissaire enqu°teur, en pr®cisant si ses 

conclusions sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 

 

Les observations et propositions recueillies au cours de lôenqu°te sont prises en consid®ration par le  maître 

dôouvrage et par lôautorit® comp®tente pour prendre la d®cision.  

 

Après l'enquête publique, Madame la Préfète des Pyrénées-Orientales prendra deux décisions : 

- la D®claration dôUtilit® Publique des trois forages et du captage ç Roc des Ermites è dôalimentation en eau 

potable en vue dôinstaurer les p®rim¯tres de protection et de d®river lôeau, ou le refus ; 

- lôAutorisation assortie de prescriptions des travaux des trois forages et du captage « Roc des Ermites » 

dôalimentation en eau potable au titre du code de lôEnvironnement, ou le refus. 

 

1.4.6  Désignation du Commissaire enquêteur 

 

Par lettre enregistrée le 05 octobre 2015 au Tribunal Administratif de Montpellier, Madame la Préfète du 

département des Pyrénées-Orientales a demand® la d®signation dôun Commissaire enqu°teur. 

 

Par décision du Premier Conseiller délégué à cette fin par Madame le Président du Tribunal Administratif de 

Montpellier n°E15000173/34 en date du 08 octobre 2015,  Madame Carole IRIARTE-GRANGER  a été désignée 

en qualité de Commissaire enquêteur. (CF Annexe 1) 

 

Le Commissaire enqu°teur a confirm® et d®clar® sur lôhonneur aupr¯s du Tribunal Administratif : 

- ne pas exercer et ne pas avoir exercé au titre de fonctions précédentes des activités qui pourraient être 

jugées incompatibles avec les fonctions de Commissaire enquêteur ;  

- ne pas avoir dôint®r°t personnel au projet. 
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1.4.7 Arrêté Pr®fectoral dõouverture et dõorganisation de lõenqu°te publique 

 

L'autorité compétente, Madame la Préfète du département des Pyrénées-Orientales, a prescrit lôouverture et 

lôorganisation de lôenqu°te publique par Arrêté Préfectoral n° PREF/DCL/BUFIC/2015296-0001 en date du  23 

octobre 2015 (CF Annexe 2). 

 

Dans ses vus, cet arr°t® expose que le projet et lôenqu°te publique r®pondent ¨ un ensemble de textes et 

documents (Code de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique, Code de lôUrbanisme, Code de la Santé 

publique, Code Général des Collectivit®s Territoriales, Code de lôEnvironnement etc.),  lesquels traitent 

notamment :  

- des droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

- de lôenqu°te publique des op®rations susceptibles dôaffecter lôEnvironnement. ; 

- des proc®dures dôautorisation et de d®claration (Eau et milieux aquatiques et marins); 

- de la mise en place du p®rim¯tre de protection autour des points de pr®l¯vement dôeau destin®e ¨ la 

consommation humaine. 

 

Cet arrêté précise :  

-  L'objet de l'enquête,  la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée (article 1) ; 

-  La ou les décisions pouvant être adoptée(s) au terme de l'enqu°te et lôautorit® comp®tente pour prendre la 

décision  (article 1); 

-  Le nom et les qualités du commissaire enquêteur (vu); 

-  Les lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et présenter ses observations sur 

le registre ouvert ¨ cet effet ; ainsi que le si¯ge de lôenqu°te o½ toute correspondance relative ¨ l'enqu°te peut 

être adressée au commissaire enquêteur (article 3); 

-  Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations (article 4); 

-  La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du 

commissaire enquêteur (article 8); 

-  Lôexistence dôun document dôincidences se rapportant ¨ lôobjet de lôenqu°te (article 2); 

-  L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de 

laquelle des informations peuvent être demandées (article 2) ; 

-  L'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête pourront être consultées (article 

12) ; 

-  Mention que toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier dôenqu°te 

publique aupr¯s de lôautorit® comp®tente pour ouvrir et organiser lôenqu°te d¯s la publication de lôarr°t® 

dôouverture de lôenqu°te (article 3). 
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2- DDÉÉRROOUULLEEMMEENNTT  DDEE  LLõõEENNQQUUÊÊTTEE   

 
 
2.1 PRÉPARATION DE LõENQUÊTE   

 

2.1.1 Pr®paration avec les services de lõÉtat  

 

Le 13 octobre 2015, la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Direction des Collectivités Locales, Bureau de 

lôUrbanisme, du foncier et des installations class®es a pris attache avec le Commissaire enquêteur.   

Le 14 octobre 2015, le Commissaire enqu°teur sôest rendu en Pr®fecture des Pyrénées-Orientales où un 

exemplaire du dossier lui a été remis par Madame Martine FLAMAND.  

Aucune difficult® particuli¯re nôa ®t® signal®e par les services de lôEtat. 

Le Commissaire enquêteur a remarqué que : 

- le dossier ne contenait pas dô®tude dôimpact ni de note de présentation et a demand® si un avis de lôAutorit® 

Environnementale avait été requis. Il  lui a été précisé que le dossier comprenait une évaluation des 

incidences et quôil avait été déclaré complet et régulier par lôAgence Régionale de Santé et par la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer.  

- le dossier ne comportait pas toutes les pi¯ces requises par le Code de lôEnvironnement pour la constitution du 

dossier dôenqu°te publique et a inform® les services de lô£tat quôil adresserait au P®titionnaire une demande 

en compléments.  

Il a souhait® proc®der ¨ une lecture pr®alable du dossier avant de convenir des dates et modalit®s de lôenqu°te. 

Le 19 octobre 2015, un calendrier pr®visionnel de lôenqu°te a ®t® convenu avec les services de la Préfecture.  

A la lecture du projet dôArr°t® Préfectoral qui lui a été transmis, le Commissaire enquêteur a remarqu® lôabsence 

de référence au cadre de lôexp®rimentation de lôAutorisation environnementale unique pour les projets soumis à 

la Loi sur lôEau. 

Les services de la Préfecture ont décidé de l'ouverture de l'enquête publique dans les délais de 15 jours à 

compter de la désignation du Commissaire enquêteur. 

Par courriel du  23 octobre 2015, le Commissaire enquêteur a reçu une copie de lôArr°t® Pr®fectoral dôouverture 

et dôorganisation de lôenqu°te.  

 

2.1.2 Préparation avec les services du SIVOM de la Vallée du Cady 

 

Le  19 octobre  2015, le Commissaire enquêteur a pris attache avec les services du SIVOM de la Vallée du Cady. 

Le 20 octobre 2015, le Commissaire enquêteur a fait part par courriel des demandes en compléments pour la 

constitution du dossier dôenqu°te publique.  
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Le 29 octobre 2015, une réunion de présentation des IOTA a été organisée dans les locaux du SIVOM de la 

Vallée du Cady.  Étaient présents : 

- Monsieur Patrice ARRO, Président du SIVOM de la Vallée du Cady et Maire de Corneilla-de-Conflent ; 

- Monsieur Christian SOLA, hydrog®ologue, du Bureau dô®tudes SOLA ; 

- Monsieur Laurent MIR, du Bureau dô®tudes BET GEO PYRENEES. 

Au cours de cette réunion, les principaux éléments des dossiers ont été présentés : le contexte, les compétences 

du SIVOM, des aspects techniques des dossiers  (notamment emplacements des IOTA, fonctionnement actuel 

du captage du Roc des Ermites, besoins en eau actuels et futurs, capacité de production des IOTA, coûts des 

travaux, travaux prescrits par lôhydrogéologue, qualité des eaux, acquisitions foncières).  

Le Commissaire enquêteur a rappelé les compléments demandés pour la constitution du dossier dôenqu°te : 

- il lui a été remis et commenté une note de présentation de 14 pages (cette note a été versée au dossier 

dôenqu°te publique sous le bordereau n°1). 

- Sur la pr®sentation de lôenqu°te publique, le Commissaire enqu°teur a fait part dôune difficile appréhension 

des dossiers mis à la disposition du public qui ne comportent pas dans leurs entêtes la mention  « Déclaration 

dôUtilit® Publique è. Il a rappel® quôil conviendrait dôexpliciter la proc®dure dôenqu°te publique unique ainsi que 

les différentes procédures administratives et autorisations nécessaires à la réalisation des IOTA.   

- Sur les avis obligatoires préalables ¨ lôouverture de lôenqu°te publique, il lui a ®t® expos® lôabsence de 

Commission Locale de lôEau (CLE) et de Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Il lui a 

été rappelé que les dossiers contiennent un document dôincidences au titre de Natura 2000 ainsi que lôavis de 

lôAgence R®gionale de Sant® et de lôhydrog®ologue agr®e. 

Le Commissaire enquêteur a souhaité avoir des éclaircissements notamment : 

- Sur lôestimation des besoins : (faible estimation des besoins évalués à 100 litres/jour par habitant et faible 

croissance d®mographique envisag®e ¨ lôhorizon 2025). Il lui a ®t® expos® que dans un contexte rural, la 

tendance démographique était plutôt à perdre des habitants et que la consommation en eau potable est 

nettement plus mod®r®e quôen contexte urbain. Pour certains usages en eau, dont les besoins en arrosage, 

ceux-ci ®taient satisfaits par le recours au canal dôirrigation. 

- Sur lôestimation des volumes pr®lev®s et à prélever : il lui a été exposé que les chiffres communiqués dans la 

note de présentation étaient à retenir. 

- Sur la répartition des volumes par communes : il lui a été exposé que la demande prévoyait un volume global 

sans répartition spécifique par communes. 

- Sur la répartition des volumes par sites de prélèvements : il lui a été exposé que les chiffres communiqués 

dans la note de présentation étaient à retenir. 

- Sur les enjeux naturalistes et de biodiversité : il lui a été confirmé que le captage du Roc des Emites nôa pas 

dôincidence significative sur la faune et la flore notamment pour le Desman des Pyr®n®es, lôEuprocte des 

Pyr®n®es et le Campagnol amphibie. Lôaugmentation du d®bit du Cady aura des incidences b®n®fiques sur le 

peuplement piscicole notamment la truite. 

- Sur le dossier relatif ¨ demande dôAutorisation au titre du Code de la Santé Publique  (maîtrise foncière des 

IOTA pour les périmètres de protection et absence dôenqu°te parcellaire). Il  a été porté à sa connaissance 

que la parcelle portant la référence cadastrale Section B NÁ239 au lieudit la Mouline venait dô°tre acquise par 
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le SIVOM de la Vallée du Cady. Une copie de lôattestation notari®e en date du 15 septembre 2015 lui a ®t® 

remise. 

- Sur le dossier relatif ¨ lôAutorisation unique requise au titre du Code de lôEnvironnement, (deux dossiers : lôun 

en date de mai 2015 et lôautre de septembre 2015).  Il lui a été précisé que la seconde version était à retenir. 

Comme mentionn®e sur  lôent°te du dossier,  cette version prend en compte les demandes faites par le 

service instructeur de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer.  Il lui a été remis un courrier en 

date du 27 août 2015 dans lequel les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

rappelaient que le dossier sôinscrit dans le cadre de lôexp®rimentation nationale dôAutorisation unique « Loi sur 

lôEau » et formulaient des demandes notamment sur  le scénario précis du projet de prélèvement, 

lôactualisation des donn®es, le calcul des besoins et le rendement actuel, le justificatif de lôexistence de 

dispositifs de mesure du débit des prélèvements souterrains. 

Le Commissaire enquêteur a préconisé une mise en ligne des dossiers sur le site internet du Syndicat 

Intercommunal ainsi que la mise ¨ disposition dôun dossier pour le cas ou le public (habitants de Vernet-les-Bains 

ou Corneilla-de-Conflent), ne pouvant se déplacer sur la commune de Casteil, souhaiterait le consulter. Il a 

demand® que lôannonce de lôenqu°te soit effectu®e sur le site internet. Le Syndicat Intercommunal sôest oppos® 

aux préconisations ; cependant lôannonce de lôenqu°te a été faite sur le site Internet et a été constatée par le 

Commissaire enquêteur le 02 novembre 2015. 

A lôissue de la r®union, le Commissaire enquêteur a été conduit sur les sites (Captage Roc des Ermites, forages 

F1, F2, F3) Il a ®t® d®termin® lôemplacement des affichages ¨ mettre en place.  Il nôa pas visit® lôusine de 

traitement ;  les accompagnateurs nôayant pas les clefs.  

Le 30 octobre 2015, le Syndicat Intercommunal a informé le Commissaire enquêteur que les affichages avaient 

été mis en place en mairie de Casteil, à proximité du forage F1 et sur le site de la station de traitement pour les 

forages F2 et F3.  

Le 02 novembre 2015, le Syndicat Intercommunal a transmis par courriel au Commissaire enquêteur 3 photos 

attestant de lôaffichage de lôavis dôenqu°te. 

 

2.1.3 Préparation avec les services de la commune de Casteil 

 

Le 20 octobre 2015, le Commissaire enquêteur a pris attache avec les services de la commune de Casteil.  

Le 29 octobre 2015, le Commissaire enquêteur a été reçu en mairie de Casteil par Madame Joëlle MESTRE,  

secrétaire de mairie. Les modalit®s de lôenqu°te publique ont ®t® précisées.  Les formalités dôusage ont été 

effectuées : les dossiers ont été visés, côtés et paraphés, et les registres ont été ouverts et renseignés.  

Le Commissaire enqu°teur sôest rendu au Parc animalier de Casteil pour se présenter à Madame Juliette 

CASES, maire de la commune. Les modalit®s de lôenqu°te publique ont ®t® précisées et quelques éléments du 

dossier ont été discutés. 
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2.2 COMPOSITION DU DOSSIER DõENQUÊTE   

 

Les pi¯ces du dossier dôenqu°te ont ®t® vis®es, cot®es et paraph®es par les soins du Commissaire enquêteur le 

29 octobre 2015 en mairie de Casteil (si¯ge de lôenqu°te) comme suit :  

 

¶ Dossier de demande dõAutorisation ð Code de la Santé Publique      

 
 

1 A Pièce 1/ Délibérations du Comité syndical du 24 septembre 2014 3 pages 

1 A Pièce 2/ Mémoire explicatif 50 pages 

  
 - Note sommaire de présentation du projet 

- Rapport de présentation générale 

- Descriptif technique détaillé 

- El®ments descriptifs de la surveillance ¨ mettre en îuvre 

- Echéancier prévisionnel des travaux et estimation des coûts 

  

1 A Pièces 3/ Pièces graphiques 171 pages 

  
A 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

H 

I 

J 

K 

L 

M 

N 

O 

P 

 

Q 

- Plan de situation sur carte IGN au 1/25 000 

- Plan de situation sur carte IGN au 1/5 000 

- Plan de situation sur plan cadastral du Roc des Ermites au 1/2 500 

- Plan et coupes techniques du captage du Roc des Ermites 

- Plan et coupes techniques des forages de Casteil 

- Courbes de pompages dôessais sur les forages de Casteil 

- Carte géologique du secteur au 1/10  000 

- Analyses de Première Adduction et complémentaires 

- Bilan analytique 2012 à 2014 

- Sch®mas synoptiques de la distribution sur lôUDI 

- Carte dôinventaire des sources de pollutions potentielles du 03/08/2012 

- Plan des périmètres de protection immédiate au 1/200 et 1/100 

- Plan des périmètres de protection rapprochée sur cadastre au 1/10 000 et 1/2 000 

- Plan des périmètres de protection rapprochée et éloignée sur carte IGN au 1/25 000 

- Liste des parcelles composant les périmètres de protection rapprochée des captages 

- Délibération du Comité syndical pour achat de la parcelle B239 et accord de la 

propriétaire 

- Planches photographiques 

  

1 A Pièces 4/ Pièces complémentaires 104 pages 

  
A 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

 

- Avis sanitaire d®finitif de lôhydrog®ologue agréé pour le Roc des Ermites 

- Avis sanitaire d®finitif de lôhydrog®ologue agréé pour les forages de Casteil 

- Rapport pr®paratoire ¨ lôavis sanitaire de hydrog®ologue agréé pour les forages de Casteil 

- Récépissé de dépôt de Déclaration des forages au titre du Code de lôEnvironnement 

- Récépissé de Déclaration des forages au titre du Code Minier 

- Autorisation Préfectorale du captage du Roc des Ermites du 15/5/1973 

- Convention de mise ¨ disposition de lôemprise du captage (PPI, PPR et ouvrages 

annexes) en Forêt Domaniale du Canigou-Territoire de Casteil 
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¶ Dossier de demande dõAutorisation au titre des rubriques 1.2.1.0 et 1.1.2.0 des 

opérations soumises à Autorisation ou à Déclaration - Code de lõEnvironnement  

 
 

1 B Pièce 1/ Dossier de demande dõAutorisation (mai 2015) 48 pages 

   - Fiche de renseignements 

- Document dôincidences 

- Pièces graphiques 

  

1 B Pièce 2/ Dossier de demande dõAutorisation (septembre 2015) avec prise en 
compte des observations et demandes faites par le service instructeur de la 
DDTM  

49 pages 

   - Fiche de renseignements 

- Document dôincidences 

- Pièces graphiques 

  

1 B Pièce 3/ Pièces graphiques et annexes du dossier 181 pages 

   

A 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

H 

I 

J 

 

K 

L 

M 
 

 

 Pièces graphiques : 

- Plan de situation sur carte IGN au 1/25 000 des 3 forages 

- Plan de situation sur carte IGN au 1/5000 : forages et prise dôeau 

- Carte géologique1/50 000 et au 1/10 000 

- Coupe géologique et technique des forages 

- Plan de situation cadastral et p®rim¯tre de protection au 1/2 500 forages et prise dôeau 

- Plan de captage Roc des Ermites, établi par GPO géomètre expert 

- Emprise Natura 2000- secteur prise dôeau et forages AEP 

- Carte atlas zone inondable bassin versant Têt 

- Courbe essai de pompage des forages 

- Planche photo des forages réalisés 

 Annexes : 

- Rapport Asconit (analyse du DMB sur cours dôeau du Cady) novembre 2009 

- Arr°t® DUP prise dôeau Roc des Ermites 1973 

- Délibération maire de Casteil pour prise en gestion canal de Baix 

- R¯glement de lôeau canal de Baix 

  

 

¶ Autres pièces communes  

 

1 

A et B 

A - Notice explicative relative aux fili¯res de traitement dôeau potable présenté dans le 

dossier déposé au titre de la santé sur la ressource en eau syndicale 

5 pages 

 B - Note compl®mentaire ¨ lôavis de lôhydrog®ologue agr®e du 17 d®cembre 2009 en date 

du 21 juillet 2015 

3 pages 

 C - Avis de lôAgence R®gionale de Sant® du 07 août 2015 4 pages 

 D - Avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du 21 septembre 2015 1 page 

 

2 
 Décision du Tribunal Administratif de Montpellier N°E15000173/34  

du 08 octobre 2015 

2 pages 
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3 
 Arr°t® Pr®fectoral dôouverture et dôorganisation de lôenqu°te publique 

n°PREF/DCL/BUFIC/2015296-0001 du 23 octobre 2015 

5 pages 

 
4 a Registre dôenqu°te d®pos® en mairie de Casteil  

(enqu°te pr®alable ¨ la D®claration dôUtilit® Publique) 

24 pages 

4 b Registre dôenqu°te d®pos® en mairie de Casteil  

(enqu°te pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement) 

24 pages 

 
¶ Compléments 

 
Le dossier dôenqu°te a  ®t® compl®t® par 1 document qui a été joint sous bordereau n°1 :  

 

N°1 29/10/2015 Note de présentation 14 pages 

 

 

2.3 PUBLICIT£ DE LõENQUĆTE 

 

2.3.1 Avis publiés par voie de presse 

 
Lôenqu°te publique a ®t® port®e ¨ la connaissance du public par un premier avis publi® plus de quinze jours avant 

le début de celle-ci (soit 19 jours avant), dans deux journaux différents :  

-  « Indépendant »:  Lundi 28 octobre 2015  (annonce légale n°388241) 

-  « Midi Libre » : Lundi 28 octobre 2015  (annonce légale n°388241) 

 

La publicit® de lôenqu°te a ®t® renouvel®e par un second avis, publi® dans les huit premiers jours de lôenqu°te 

(soit le 2ème jour), dans deux journaux différents : 

-  « Indépendant »:  Mardi 17 novembre 2015 (annonce légale n°388241) 

-  « Midi Libre » : Mardi 17 novembre 2015 (annonce légale n°388241) 

(CF Annexe 3) 

Lôautorit® organisatrice de lôenqu°te publique devra produire un exemplaire original complet des journaux. 

 

2.3.2 Avis publi®s par voie dõaffiches 

 

Lôannonce de lôenqu°te publique  a ®t® assur®e par voie dôaffichage : 

Affichage de lõArr°t® Pr®fectoral n°PREF/DCL/BUFIC/2015296-0001 du 23 octobre 2015 

- en mairie de Casteil sur le panneau habituel dôaffichage situ® ¨ lôintérieur des locaux. 

 

Affichage dõun avis dõenqu°te publique :  

- en mairie de Casteil sur le panneau habituel dôaffichage situ® ¨ lôext®rieur des locaux. 

- sur les lieux prévus pour la réalisation des IOTA : à proximité du forage F1 (sur le panneau dôaffichage du 

parking) et sur le site de la station de traitement pour les forages F2 et F3. 
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Les affiches, de grand format et de couleur jaune, comportaient bien le titre «avis d'enquête publique» mis en 

®vidence et les informations n®cessaires ¨ une bonne information du public sur la tenue de lôenqu°te. Elles 

étaient bien visibles de lôespace public. 

Le 30 octobre 2015, le SIVOM a informé le Commissaire enquêteur que les affichages avaient été mis en place.  

Le 02 novembre le SIVOM a transmis par courriel au Commissaire enquêteur 3 photos attestant de lôaffichage 

sur les 3 sites. 

Le Commissaire enqu°teur sôest assur® de la r®alit® de ces affichages le 16 novembre 2015  en mairie de Casteil 

et sur les lieux prévus pour la réalisation des projets. Il en a vérifié le maintien les jours de tenue des 

permanences.  

 

Madame le Maire  de la commune de Casteil devra établir un certificat attestant de lôaccomplissement de ces 

formalités.  

 

2.3.3 Avis publiés sur internet 

 

Lôarr°t® Pr®fectoral pr®voyait que des informations relatives ¨ lôenqu°te publique pourront °tre consult®es sur le 

site internet de lô£tat. 

 

Dès le 26 octobre 2015, sur le site des services de lô£tat dans les Pyr®n®es-Orientales, www.pyrenees-

orientales.gouv.fr, en cliquant sur les onglets successifs « Accueil Ď Publications Ď Enquêtes publiques et autres 

procédures Ď Autorisations Loi sur lôEau » pouvaient être consultés les documents suivants : 

- Avis au public dôenqu°te publique 

- Arr°t® Pr®fectoral portant ouverture de lôenqu°te publique. 

(CF Annexe 3) 

Lôannonce de lôenqu°te publique nô®tait pas r®pertori®e dans la rubrique « D®claration dôUtilit® Publique ». 

 

Dès le 02 novembre 2015, une annonce de lôenqu°te publique a ®t® faite par le SIVOM de la Vallée du Cady  sur 

son site www.sivomcady.fr (CF Annexe 3). 

 

 

2.4 DURÉE, JOURS ET HEURES DE LõENQUÊTE   

 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e durant 33 jours cons®cutifs, du lundi 16 novembre 2015 au vendredi 18 

décembre 2015,  soit 3 jours de plus que la dur®e minimale du mois prescrite par le Code de lôEnvironnement. 

 

Durant cette période, les dossiers ont été mis à la disposition du public uniquement en mairie de Casteil.  

 

 

 

 

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/
http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/
http://www.sivomcady.fr/
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2.5 PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

 

Le Commissaire enqu°teur a ®t® pr®sent et sôest tenu ¨ la disposition du public en mairie de Casteil pour 

chacune des 3 permanences prévues les :  

- Lundi 16 novembre 2015 de 09H00 à 13H00 ; 

- Jeudi 03 décembre 2015 de 14H00 à 16H00 ; 

- Vendredi 18 décembre 2015 de 14H00 à 16H00. 

 

Les permanences se sont tenues dans une petite salle située au rez- de-chaussée du bâtiment de la mairie de 

Casteil, facilement accessible à tous. La salle était confortable et permettait de recevoir tout public dans des 

conditions dôacc¯s et de confort satisfaisantes. En d®pit dôun d®sagr®ment probable li® aux conditions dôattente 

en ext®rieur, aucune remarque sp®cifique nôa ®t® formul®e par le public en ce sens. 

 

La premi¯re permanence sôest prolong®e au del¨ des horaires annoncés pour entendre et  recevoir lôint®gralit® 

des observations des personnes qui sô®taient pr®sent®es. En cours de permanence Monsieur le Président du 

SIVOM de la Vallée du Cady est venu saluer le Commissaire enquêteur.  A lôissue de la permanence, le 

Commissaire enqu°teur sôest entretenu avec Madame le Maire de la commune de Casteil. 

 

Pour la seconde permanence, en raison dôune perturbation du trafic routier sur la RD116 annoncée la veille 

(travaux de s®curisation suite ¨ des ®boulements sur lôunique voie dôacc¯s ¨ la commune de Casteil), le 

Commissaire enqu°teur sôest rendu en mairie de Casteil dès 10H00 et, étant présent sur le territoire, a laissé 

toutes consignes utiles au secrétariat de la mairie pour les personnes qui souhaiteraient le rencontrer et/ou 

signaleraient un empêchement ou un retard. La permanence a débuté en mairie d¯s 13h15 et sôest prolong®e 

jusquô¨ 17H00. Aucun incident nôa ®t® signal® par le public. A lôissue de la permanence, le Commissaire 

enqu°teur sôest entretenu avec Madame le Maire de la commune de Casteil. 

 

La dernière permanence a légèrement débordé sur les horaires prévus pour recevoir lôint®gralit® des 

observations des personnes qui sô®taient pr®sent®es. A lôissue de la permanence, le Commissaire enqu°teur 

sôest entretenu avec Madame le Maire de la commune de Casteil. 

 

Le Commissaire a reçu :  

- Permanence 1 :  8 visiteurs 

- Permanence 2 :  4 visiteurs 

- Permanence 3 :  6 visiteurs 

 

Les personnes reçues ont pu exposer leur situation respective, poser des questions, prendre connaissance des 

dossiers et sôexprimer librement sur leurs ®l®ments. Leurs appréciations, suggestions, oppositions ou contre-

propositions ont été consignées par le Commissaire enquêteur. Ces personnes ont été invitées à consigner par 

écrit leurs observations, ou à  mentionner  leurs visites  sur les registres dôenqu°te,  ou si elles le souhaitaient à 

verser un courrier ultérieurement. 
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2.6 DÉNOMBREMENT DES OBSERVATIONS 

 

Pour cette enquête publique, il est dénombré : 

- 14 personnes reçues lors des permanences (18 visites) ; 

- 13 observations écrites portées sur le registre dôenqu°te - D®claration dôUtilit® Publique ; 

- 16  observations écrites portées sur le registre dôenqu°te - Autorisation Loi sur lôEau ; 

- 11  lettres accompagnées de 4 documents remises et annexées aux registres ;  

-   1 Délibération  du Conseil Municipal de la commune de Casteil annexée aux registres. 

 

2 courriels sont parvenus par voie électronique sur la messagerie personnelle et privée du Commissaire 

enquêteur.  Ils sont estimés et considérés comme parvenus hors cadre et hors procédure. 

 

 

2.7 VISITE DES LIEUX 

 

Le 29 octobre 2015, le Commissaire enquêteur a procédé à une reconnaissance des lieux, accompagné de : 

- Monsieur Patrice ARRO, Président du SIVOM de la Vallée du Cady et Maire de Corneilla-de-Conflent ; 

- Monsieur Christian SOLA, hydrog®ologue, du Bureau dô®tudes SOLA ; 

- Monsieur Laurent MIR, du Bureau dô®tudes BET GEO PYRENEES. 

 

Le 03 décembre 2015, le Commissaire enqu°teur a proc®d® ¨ une visite de lôusine de traitement des eaux, 

accompagné des agents de la SAUR : 

- Monsieur Dominique MORAL, technicien chargé de production ; 

- Madame Marie-H®l¯ne CASTANY, technicienne traitement de lôeau. 

 

À  lôoccasion de chacun de ses d®placements sur la commune de Casteil, le Commissaire enqu°teur sóest rendu 

sur les différents sites. Les rep®rages sur le terrain lui ont permis dôavoir une connaissance globale des secteurs 

et une connaissance plus fine des sites repr®sentant un enjeu sp®cifique et/ou ayant fait lôobjet de remarques 

durant lôenqu°te publique.  

 

Globalement, il pu constater que les planches photographiques versées aux dossiers (document A pièce 3 

« Pièces graphiques et annexes au dossier » et document B Pièce 3 « Pièces graphiques et annexes au 

dossier ») peuvent °tre consid®r®es comme un ®tat des lieux correspondant ¨ ce quôil a pu voir sur le terrain. 

Il a pu également : 

- Sôassurer de la position des ouvrages par rapport aux plans versés aux dossiers.  

Cependant, il  a remarqué que, pour le captage du Roc des Ermites et les forages F2 et F3,  le sentier 

emprunté par les randonneurs qui passe entre les installations de lôusine de traitement et le réservoir, nôest 

pas reporté sur les plans cadastraux. 
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- Vérifier que les conditions dôoccupations des sols correspondent ¨ celles qui sont d®crites dans le rapport de 

lôhydrog®ologue, notamment en mati¯re de constructions, de voieries ou autres am®nagements et 

installations ou activités.  

Cependant, il a remarqué la position dans le bassin versant du Parc animalier. Il a également constaté, quô¨ 

proximité du forage F1, lôhabitation situ®e au dessus de lôaire de camping-car,  identifiée aux dossiers comme 

étant isolée,  avait fait lôobjet de travaux pour devenir le nouveau bâtiment de la mairie.  

- Visualiser lôutilisation des sols en matière de pratiques agricoles ou forestières.  

Aucune activité particulière autre que celle mentionnée aux dossiers nôa ®t® rep®r®e. 

- Constater la v®tust® de lôusine de traitement et son imposant aspect extérieur affectant lôenvironnement  

paysager ainsi que les tags anti-forages. 

- Constater le chapelet dôinstallations (usine de traitement, r®servoirs et forages) implantées le long du Cady. 

 

Il a également pu  constater  dans lôenvironnement du captage du Roc des Ermites et des forages F2  et F3 : 

- Les pratiques sportives ou récréatives (randonneurs, escaladeurs) et les aménagements associés (sentier, 

murs dôescalade). 

- Les panneaux dôaffichage signalant les d®parts de randonn®es (Cascades du Cady 4H00 A/R et Abbaye de 

Saint-Martin 1H00)  et des pistes forestières (Col de Jou, Randé, Marialles). 

- Lôaffichage, au d®part du chemin de randonn®e, dôune petite note dôinformation relative au site dôescalade 

réalisée par le Club Alpin (feuillet de format A4) signalant que « le petit barrage sert pour le captage de lôeau 

potable de la vallée » et que  « la baignade est interdite ». 

- Lôaffichage dôun Arr°t® Municipal  n°4-2015 en date du 03 mars 2015 interdisant lôacc¯s au sentier de 

lôAbbaye de Saint-Martin en raison dôun risque dô®boulement (avec ruban signalant la zone de danger)   au 

droit du forage F3  (Risques dô®boulements des murs soutenant les terrasses surplombant le sentier qui 

descend de lôAbbaye par le ravin de la Ridourte). 

- Lôaffichage dôun Arrêté Préfectoral interdisant le canyoning dans le secteur.   

Cet Arrêté semble être remis en cause par lôArr°t® Municipal nÁ2009-09 du 10 juillet 2009 autorisant la 

pratique du 1er août au 30 septembre. 

- Le site du captage du Roc des Ermites est apparu particulièrement accueillant, incitant à une pause au bord 

de lôeau ou même sur la margelle ou espace sec du captage. Le captage nôest pas cach®, et est accessible 

sans aucune difficulté. Aucune  information sur la vulnérabilité du site nôest indiqu®e. Le spectacle des 

grimpeurs constitue une attraction incitant à un arrêt. Le plateau est un lieu qui appelle, en toute bonne foi 

puisque rien nôest interdit, à la pose récréative, plus particuli¯rement en pr®sence dôenfants. La pr®sence dôun 

c©ble install® au dessus du captage  inciterait m°me ¨ des activit®s dôaccrobranches au dessus du Cady.  

Ce câble ayant été posé pour assurer la sécurité des agents de maintenance ; les dangers sont réels mais 

non signalés.  

- Lô®tat de la prise dôeau du Canal dôirrigation Alt i Baix (obstructions par feuilles mortes, eaux stagnantes, et 

grilles de protection déplacées). Cet incident a été signalé au SIVOM de la Vallée du Cady. 

- Le signalement dôune zone de pêche au droit du Captage Roc des Ermites (panneau dôaffichage sur la paroi 

rocheuse en rive gauche). 

 

Enfin, il a pu constater des difficultés prévisibles au sein du village pour lôaccessibilit® des camions devant se 

rendre ¨ lôusine de traitement notamment pour la livraison des produits de traitement des eaux. 
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2.8 COMPLÉMENTS DEMANDÉS 

 

2.8.1 Communications de documents pour versement au dossier dõenqu°te 

 

Pr®alablement ¨ lôouverture de lôenqu°te publique,  le Commissaire enquêteur a demandé au SIVOM de la Vallée 

du Cady que le dossier soit complété par les éléments suivants :  

Ö Note de présentation (commune aux deux enquêtes) précisant les coordonnées du maître dôouvrage ou du 

responsable, lôobjet de lôenqu°te unique, les caract®ristiques les plus importantes du projet et pr®sentant un 

r®sum® des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de lôenvironnement, le projet 

soumis à enquête a été retenu ; 

Ö Mention des textes qui r®gissent lôenqu°te publique et lôindication de la faon dont lôenqu°te sôins¯re dans la 

procédure administrative ;  

Ö Mention des décisions pouvant être adoptées au terme de lôenqu°te et les autorit®s comp®tentes pour 

prendre la décision ; 

Ö Informations relatives à la communication pour avis et les avis émis sur les projets ; 

Ö Bilan de la concertation ou la mention dôabsence de concertation préalable ;  

Ö Mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser les opérations. 

Le 29 octobre 2015, seule une note de présentation de 14 pages a été remise par le SIVOM de la Vallée du Cady 

Ce document a ®t® joint au dossier dôenqu°te publique accompagn® dôun bordereau numéroté 1. 

 

2.8.2 Informations complémentaires utiles   

 

V Informations recueillies aupr¯s de lôAgence Régionale de Santé 

Le Commissaire enqu°teur sôest entretenu le 18 novembre 2015 avec Monsieur Jean Bernard TERRE de 

lôAgence Régionale de Santé qui lui a donné des explications utiles sur des éléments du dossier de demande 

dôAutorisation au titre du Code de la Santé Publique notamment sur lôhistorique et le contexte des demandes, 

lôinstruction des dossiers, les 3 avis de lôhydrogéologue produits successivement en 2008, 2012 et 2015,  les 

exigences en mati¯re de sant® publique et de pr®l¯vement et distribution dôeau potable, les ouvrages réalisés, les 

périmètres de protection, les incidences bénéfiques sur les débits du Cady, la sécurisation de la ressource, la 

qualité des ressources sollicitées, des éléments de la filière, les incidents r®cents relatifs ¨ la qualit® de lôeau 

distribuée due à une panne de chloration nécessitant des mesures dôinterdiction de consommation de lôeau et la 

mise ¨ disposition de lôeau en bouteille (mi-juin 2015), les sources potentielles de pollution, lôintérêt public et les 

enjeux de santé publique. 

 

V Informations recueillies auprès de la SAUR (exploitant) 

Le Commissaire enqu°teur sôest entretenu le 03 décembre 2015 avec Monsieur Dominique MORAL, technicien 

chargé de production et Madame Marie-H®l¯ne CASTANY, technicienne traitement de lôeau, agents de la SAUR. 

Ces personnes lui ont donné des explications utiles notamment sur le fonctionnement des réseaux, de lôusine de 

traitement de lôeau, des r®servoirs, les difficult®s li®es ¨ lôentretien du captage du Roc des Ermites (en période de 

gel, dô®pisodes orageux, de crues).  Il a pu procéder à une visite des installations de traitement de lôeau de lôusine 

de Casteil et avoir des explications sur les travaux envisagés aux dossiers. 
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V Informations recueillies auprès la commune de Casteil 

Le Commissaire enquêteur a souhaité obtenir des informations complémentaires : 

- Sur le document dôurbanisme de la commune ; 

- Sur les risques dans la commune ;  

- Sur les protections r®glementaires et les servitudes dôutilit® publique. 

Il a pu consulter la carte communale de Casteil.  

Par ailleurs les services de la commune de Casteil lui ont remis : 

- une copie du Plan dôexposition aux Risques approuv® en 1991 extraite de la carte communale; 

- une copie du document cartographique faisant apparaitre les périmètres de protection des monuments 

historiques (servitude AC1) extraite de la carte communale ; 

- une copie de lôArr°t® Municipal  n°2009-09 du 10 juillet 2009 autorisant la pratique du canyoning dans les 

Gorges du Cady du 1er août au 30 septembre. 

- Une copie du document rédigé par lôassociation Le Printemps de Casteil ; 

 

V Autres informations  

Le Commissaire enquêteur a complété son information par des données recueillies notamment : 

- Sur les sites de la  commune de Casteil (www.mairie-casteil.fr.); 

- Sur le site du SIVOM de la vallée du Cady (www.sivomcady.fr); 

- Sur le site internet de la DREAL (www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr et  bic.dreal-

languedoc-roussillon.fr); 

- Sur le site de lôEtat (www.pyrenees-orientales.gouv.fr); 

- Sur le site du SDAGE Rhône Méditerranée (www.eaurmc.fr et plus particulièrement http://sierm.eaurmc.fr/l-

eau-pres-de-chez-vous/eau-casteil-66043.php); 

- Sur le site de lôInstitut National de la Statistique (www.insee.fr). 

 

Il a pu ainsi recueillir des informations utiles et nécessaires ̈  lôappr®ciation des dossiers notamment : 

- Sur la connaissance du territoire concerné et de sa population ;   

- Sur la connaissance de la stratégie globale de la préservation de la ressource en eau. 

 

 

2.9 AUDITION DU MAIRE    

 

Le Commissaire enquêteur a entendu Madame Juliette CASES, Maire de la commune de Casteil,  dès avant 

lôouverture de lôenqu°te publique soit le 29 octobre 2015 ainsi quô¨  lôoccasion de chacune des permanences 

tenues les 16 novembre, 03 décembre et 18 décembre 2015. 

Les éléments de cette audition ou entretiens sont reportés au chapitre 3 du pr®sent rapport dôenqu°te.  

 

 

 

http://www.mairie-casteil.fr/
http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.eaurmc.fr/
http://sierm.eaurmc.fr/l-eau-pres-de-chez-vous/eau-casteil-66043.php
http://sierm.eaurmc.fr/l-eau-pres-de-chez-vous/eau-casteil-66043.php
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2.10 INCIDENT SIGNALÉ  

 

Dès la première permanence, des  demandes de  mise en ligne des dossiers sur le site internet de la Préfecture 

ou du SIVOM de la Vallée du Cady ainsi que des demandes  en communication dôune copie des pi¯ces des 

dossiers ont été formulées par le public.   

Les observations sont traitées au chapitre 4 du présent rapport. 

 

 

2.11 FORMALITÉS DE FIN DõENQUÊTE   

 

2.11.1 Clôture des registres et remises des pièces du dossier 

 

A lôexpiration du d®lai dôenqu°te,  le vendredi 18 décembre 2015 apr¯s lôheure de fermeture de la mairie au public 

les registres dôenqu°te ont  été clos par les soins du Commissaire enquêteur en présence de Madame le Maire 

de la commune de Casteil. 

 Les dossiers, les registres dôenqu°te et les pièces annexées lui ont été remis.  

 

2.11.2 Notification du procès-verbal et synthèse des observations 

 

Les observations, suggestions et propositions du public, lôavis du Conseil Municipal de la commune de Casteil  et 

le compte-rendu de lôaudition du Maire de la commune de Casteil ont été consignés dans un procès verbal.   

Ce document, accompagn® dôune synth¯se des observations du public, a été remis et commenté aux services du 

SIVOM de la Vallée du Cady,  au cours dôune r®union qui a eu lieu le 24 décembre  2015, soit 6 jours après la 

cl¹ture de lôenqu°te, organis®e dans les bureaux du SIVOM, à laquelle étaient présents : 

- Monsieur Patrice ARRO, Président du SIVOM de la Vallée du Cady et Maire de Corneilla- de-Conflent ; 

- MADAME Juliette CASES, membre du Conseil Syndical du SIVOM de la Vallée du Cady et Maire de Casteil ; 

- Madame Michelle LAVAIL, directrice du SIVOM  de la Vallée du Cady 

Le contenu du procès-verbal des observations et de la synthèse sont restitués au chapitre 3 du présent rapport 

dôenqu°te. 

Le demandeur a  été invité à formuler dans un délai de 15 jours sa réponse à ces observations.  

(CF annexe 4) 

 

2.11.3 Réponse du demandeur 

 

A la date du présent rapport, aucun document écrit en réponse aux observations formulées par le public nôa ®t® 

transmis par le SIVOM de la Vallée du Cady au Commissaire enquêteur. 
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2.12 REMISE DU RAPPORT ET DES CONCLUSIONS 

 

Le Commissaire enquêteur a rendu le présent rapport et ses conclusions motivées dans le délai prescrit par 

lôArr°t® Pr®fectoral, soit dans le d®lai de un mois apr¯s la cl¹ture de lôenqu°te.  

 

Un original reproductible et deux exemplaires supplémentaires du rapport dôenqu°te et des conclusions ont été 

remis aux services de la Préfecture des Pyrénées-Orientales ; ces exemplaires étant destinés à être tenus à la 

disposition du public en Préfecture des Pyrénées-Orientales et en mairie de Casteil.  Une version numérisée du 

rapport et des conclusions (clé USB) a également été transmise notamment  pour y être publiée sur le site 

internet de lô£tat.   

 

Une copie du rapport dôenqu°te et des conclusions a ®t® simultan®ment transmise par le Commissaire enqu°teur 

à Madame le Président du Tribunal Administratif de Montpellier. 

 

 

2.13 CLIMAT GÉNÉRAL DE LõENQUÊTE   

 

Il est estimé comme peu correct eu ®gard ¨ lô®thique des enqu°tes publiques : 

- Une demande anticip®e des services de lôEtat aupr¯s du Tribunal Administratif pour la d®signation du 

Commissaire enquêteur alors que le dossier dôenqu°te publique était incomplet ; 

- Un dossier dôenqu°te resté incomplet malgré les compléments demandés par le Commissaire enquêteur 

auprès du Syndicat Intercommunal ; 

- Les difficultés signalées par le public relatives aux modalités de consultation des dossiers et à lôobtention des 

informations auprès du Syndicat Intercommunal ; 

- Lôabsence de r®ponse ®crite aux observations formul®es par le public de la part du Syndicat Intercommunal. 

 

Il est utile de prendre en compte un contexte très sensible pour les usagers li® au prix de lôeau pratiqu® sur la 

Vallée du Cady ; ainsi quôun contexte difficile pour le Syndicat Intercommunal  lié à la dissolution de la structure 

précédant sa création en 2014. 

 

Madame le Maire de la commune de Casteil et sa secrétaire de mairie ont toujours réservé un accueil chaleureux 

au Commissaire enqu°teur et ont fait preuve dôune grande disponibilit®. 

 

Bien que lôenqu°te publique ait débuté dans un climat de défiance, les échanges entre le public et le 

Commissaire enquêteur ont toujours été très courtois. Au fur et à mesure de son déroulement, lôenqu°te publique 

a progressé vers un climat plus calme avec le public pour se terminer dans un climat dô®change et de 

communication, propice à la production dôarguments ®tay®s et à la formulation de suggestions et de contre-

propositions. 
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3- OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  FFOORRMMUULLÉÉEESS   

 
 

3.1 OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

3.1.1 Dénombrement 
 

14 personnes (18 visites) ont été reçues par le Commissaire enquêteur lors des permanences ; 

13 observations écrites ont été portées sur le registre dôenqu°te (D®claration dôUtilit® Publique) ; 

16 observations écrites ont été portées sur le registre dôenqu°te (Autorisation Loi sur lôEau) ; 

11 lettres accompagnées de 4 documents ont été remises au Commissaire enquêteur et annexées aux registres.  

 

V Observations verbales consignées 

 

Personnes qui se sont présentées aux permanences : 

Permanence 1 :   

Madame  LE MONIES DE SAGAZAN Pascale Abbaye Saint Martin du Canigou 

Madame  SAUDECERRE Hélène   Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

Madame WINZENRIETH Aurore    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

Madame LEONARD Françoise   Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

Monsieur  BRUZY Henry    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

Monsieur CHAUVEAU Olivier    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

Monsieur DOBBS Jimmy   Association Le Printemps de Casteil 

Monsieur  VERGES Jean    Association Le Printemps de Casteil 

Permanence 2 :   

Monsieur BOYER Gérard   Ancien adjoint au Conseil Municipal de Casteil 

Monsieur DOBBS Jimmy   Association Le Printemps de Casteil 

Monsieur ESTOURNET Alain 

Monsieur ROLLOT Marc   Club Alpin Français de Prades 

Permanence 3 :   

Monsieur DOMENEGO Jean Claude   Comité Départemental des Clubs Alpins 

Monsieur CAMPOS Christophe   Club Alpin Français de Perpignan 

Madame LEONARD Françoise    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

Madame SAUDECERRE Hélène    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

Monsieur CISEK Georges    Conseiller Municipal Vernet-les-Bains 

Monsieur DOBBS Jimmy   Association Le Printemps de Casteil 
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V Observations port®es sur les registres dõenqu°te 

Registre A (D®claration dõUtilit® Publique) 

R1 Madame LE MONIES DE SAGAZAN Pascale  Abbaye Saint Martin du Canigou 

R2 Madame SAUDECERRE Hélène   Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Madame WINZENRIETH Aurore    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Madame LEONARD Françoise   Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Monsieur  BRUZY Henry    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Monsieur CHAUVEAU Olivier    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

R3 Monsieur DOBBS Jimmy   Association Le Printemps de Casteil 

 Monsieur  VERGES Jean     

R4 Monsieur BOYER Gérard  Ancien adjoint au Conseil Municipal de Casteil 

R5 Monsieur DOBBS Jimmy   Association Le Printemps de Casteil 

R6 Monsieur ESTOURNET Alain 

R7 Monsieur ROLLOT Marc   Club Alpin Français de Prades 

R8 Monsieur DOMENEGO Jean Claude   Comité Départemental des Clubs Alpins 

 Monsieur CAMPOS Christophe  Club Alpin Français de Perpignan 

R9 Madame SAUDECERRE Hélène    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Madame LEONARD Françoise    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

R10 Madame LEONARD Françoise 

R11 Madame BLANQUIER 

R12 Monsieur CISEK Georges    Conseiller Municipal Vernet-les-Bains 

R13 Monsieur DOBBS Jimmy    Association Le Printemps de Casteil 

 

Registre B (Autorisation Loi sur lõEau) 

R1 Madame LE MONIES DE SAGAZAN Pascale  Abbaye Saint Martin du Canigou 

R2 Madame SAUDECERRE Hélène   Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Madame WINZENRIETH Aurore    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Madame LEONARD Françoise   Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Monsieur  BRUZY Henry    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Monsieur CHAUVEAU Olivier    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

R3 Monsieur DOBBS Jimmy   Association Le Printemps de Casteil 

 Monsieur  VERGES Jean     

R4 Monsieur BOYER Gérard  Ancien adjoint au Conseil Municipal de Casteil 

R5 Monsieur DOBBS Jimmy   Association Le Printemps de Casteil 

R6 Monsieur ESTOURNET Alain 

R7 Monsieur ROLLOT Marc   Club Alpin Français de Prades 

R8 Monsieur LORIOT 

R9 Monsieur  DESSENS JP  Association Nepal Ko Saathi 

 Madame DESSENS Anncik   Association Nepal Ko Saathi 

R10 Madame AIZAUDI Evelyne 

R11 Monsieur DOMENEGO Jean Claude   Comité Départemental des Clubs Alpins 

 Monsieur CAMPOS Christophe  Club Alpin Français de Perpignan 
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R12 Madame SAUDECERRE Hélène    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

 Madame LEONARD Françoise    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 

R13 Pour  Madame BLANQUIER Noëlle  

R14 Madame LEONARD Françoise  

R15 Monsieur CISEK Georges    Conseiller Municipal Vernet-les-Bains 

R16 Monsieur DOBBS Jimmy    Association Le Printemps de Casteil 

 

V Lettres et documents annex®s aux registres dõenqu°te 

 

L1 Association Le Printemps de Casteil  

  Lettre accompagn®e dôun dossier 

L2  Monsieur ESTOURNET Alain 

L3  Syndicat Mixte du Grand Site de France Massif du Canigó  

  Lettre accompagn®e dôun document 

L4  Club Alpin Français de Prades Canigó 

L5  Comité Départemental des Clubs Alpins Français  

L6  Madame BRUZY Evelyne 

L7  Madame LEONARD Françoise 

L8 Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady  

 Lettre accompagn®e dôun dossier (en double exemplaire) 

L9 Madame BLANQUIER Marie-Noëlle  

 Lettre accompagn®e dôun dossier (en double exemplaire) 

L10 Monsieur DOBBS Jimmy 

L11 Association Le Printemps de Casteil  

 Lettre accompagn®e dôun dossier  

 

V Autres 

 

2 courriels sont parvenus par voie électronique sur la messagerie personnelle et privée du Commissaire 

enquêteur.  Ils sont estimés et considérés comme parvenus hors cadre et hors procédure. 

 

Au jour de la rédaction du pr®sent rapport, aucune autre correspondance relative ¨ lôenqu°te nôa ®t® remise au 

Commissaire enquêteur. 
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Les observations ont été classées par ordre alphabétique des patronymes des intervenants ou groupements 

(associations, collectif, clubs, comité, syndicat) : 

 

  Nom Reçu par le CE : Registre 
A 

Registre 
B 

Lettre 

1  Abbaye de Saint-Martin du Canigou     

 Madame LE MONIES DE SAGAZAN Pascale Permanence 1 R1 R1  

2 Madame AIZAUDI Evelyne   R10  

3  Association Le Printemps de Casteil      

 Monsieur DOBBS Jimmy Permanences1-2-3  R3-R5-R13 R3- R5-R16 L1- L11 

 Monsieur VERGES Jean     

4  Association Nepal Ko Saathi     

 Monsieur DESSENS JP   R9  

 Madame DESSENS Annick     

5 Madame BLANQUIER Noëlle   R11 R13 L9 

6 Monsieur BOYER Gérard Permanence 2 R4 R4  

7 Madame BRUZY Evelyne    L6 

8 Monsieur CISEK Georges Permanence 3 R12 R15  

9  Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady     

 Madame SAUDECERRE Hélène Permanences 1-3 R2 -R9 R2 - R12 L8 

 Madame WINZENRIETH Aurore     

 Madame LEONARD Françoise     

 Monsieur BRUZY Henry     

 Monsieur CHAUVEAU Olivier     

10  Club Alpin Français de Prades Canigó     

 Monsieur ROLLOT Marc  Permanence 2 R7 R7 L4 

11  Club Alpin Français de Perpignan     

 Monsieur CAMPOS Christophe Permanence 3 R8 R11  

12  Comité Départemental des Clubs Alpins     

 Monsieur DOMENEGO Jean Claude Permanence 3 R8 R11 L5 

13 Monsieur DOBBS Jimmy Permanences 1-2-3 R3-R5-R13 R3- R5-R16 L10 

14 Monsieur ESTOURNET Alain Permanence 2 R6 R6 L2 

15 Madame LEONARD Françoise Permanences 1-3 R2-R10 R2-R14 L7 

16 Monsieur LORIOT   R8  

17  Syndicat Mixte - Grand Site de France Massif du Canigó    L3  
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3.1.2 Nature des observations 

 

¶  N°1 Observation de Madame LE MONIES DE SAGAZAN Pascale 

   Abbaye de Saint-Martin du Canigou  
Permanence 1 Registre A 

R1 
Registre B 

R1 
 

Observation verbale  

Reue par le Commissaire enqu°teur le 16 novembre 2015, Madame LE MONIES DE SAGAZAN sôest pr®sent®e 

en tant que repr®sentante de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou. 

Elle sôinqui¯te sur le maintien du sentier de randonn®e qui mène à  lôAbbaye et aux gorges du Caddy ainsi que 

sur le devenir des murs dôescalade. Elle rappelle leur importance et insiste sur les intérêts économiques de ces 

activités pour la commune de Casteil. Elle demande le maintien de lôactivit® dôescalade au droit du captage du 

Roc des Ermites et sugg¯re la pose dôun panneau signal®tique. 

Observation portée aux registres 

Elle rappelle lôimportance des acc¯s aux sentiers de lôabbaye et des gorges du Cady ainsi que lôacc¯s aux murs 

dôescalade (impacts ®conomiques pour Casteil). Elle demande le maintien de lôescalade de la paroi rocheuse au 

droit du captage du Roc des Ermites et sugg¯re la pose dôun panneau ç civique » pour dissuader la baignade. 

 

¶ N°2  Observation de Madame AIZAUDI Evelyne  
  Registre B 

R10 
 

Observation portée aux registres 

Madame AIZAUDI trouve aberrant et inutile de faire un autre forage alors quôil y en a déjà un ; sans parler du coût 

supplémentaire. 

 

¶ N°3 Observation de Messieurs DOBBS Jimmy et VERGES Jean 

  Association Le Printemps de Casteil   
Permanences1-2-3  Registre A 

R3-R5-R13 
Registre B 
R3- R5-R16 

Lettres 
L1- L11 

Observation verbale  

Reçus par le Commissaire enquêteur le 16 novembre 2015, Messieurs DOBBS Jimmy et VERGES Jean se sont 

présentés en tant que Président et Trésorier de lôAssociation le Printemps de Casteil. Monsieur DOBBS est venu 

compléter les observations aux deuxième et troisième permanences. 

Ils remettent une lettre (L1) accompagn®e dôun document quôils commentent.  

Ils expriment leur opposition au projet et rapportent les éléments suivants : 

- Ils signalent avoir essayé de consulter les dossiers, sans succès, auprès du SIVOM. Ils demandent comment 

ils peuvent obtenir une copie des pi¯ces du dossier. Ils souhaiteraient quôune version num®rique soit mise en 

ligne.  A la deuxi¯me permanence, Monsieur DOBBS a expos® quôil avait renonc® ¨ demander une copie des 

pièces du dossier compte tenu du coût annoncé par les services de la Préfecture des Pyrénées-Orientales 

(140 euros).   

- Ils soulignent quôil sôagit de procédures de régularisations puisque les forages sont réalisés.  

- Ils estiment que le rendement du réseau devrait être une priorité. Ils rappellent que les canalisations ont été 

faites en 1970. Ils demandent que la priorité soit recherchée dans la réduction des fuites dans les réseaux. 
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- Ils signalent des rejets dôeaux pr®trait®es au niveau du d®grilleur fine maille au droit du site du Roc des 

Ermites. Ils exposent que cela a pour effet de pr®lever inutilement plus dôeau. Ils contestent les volumes 

prélevés et demandent de réduire les rejets inutiles. 

- Ils contestent les projections démographiques qui ont servi de base à la détermination des besoins en eau. Ils 

estiment que lôaugmentation de la population nôest pas r®aliste puisque la tendance dans le bassin de vie est 

à perdre des habitants. Ils demandent sur quelle base ou document de référence sôest appuy®e lôestimation. 

Ils relèvent un ensemble de différences de chiffres entre les dossiers ou au sein des mêmes dossiers. 

- Ils contestent le parti retenu sur le choix des sites des forages ; ceux-ci sont concentrés  sur le seul territoire 

de la commune de Casteil. Ils proposent la réhabilitation des anciens captages répartis sur les trois 

communes de Casteil , Corneilla et Vernet-les-bains. 

- Ils estiment que les forages, situ®s dans le lit du Cady, auraient pour effet dôaggraver lô®tiage de la rivi¯re, 

voire de lôass®cher. Les pr®l¯vements des forages dans la nappe dôaccompagnement du Cady affecteraient le 

rôle de régulation de celle-ci  (̈  la mani¯re dôune ®ponge : en p®riode de crue, une partie de lôeau sôinfiltre 

pour recharger la nappe dôaccompagnement tandis quôen p®riode de s®cheresse, le d®bit du cours dôeau est 

augment® par lô®coulement de la nappe quôil draine). 

- Ils sôinterrogent sur la prise en compte effective des sources de pollutions potentielles. Pour le parc animalier 

de Casteil, ils sóinqui¯tent sur les effets sur le forage F1. Pour lôassainissement de lôAbbaye de Saint-Martin 

du Canigou, ils signalent des d®versements entre le captage du Roc de Ermites et lôusine de traitement. 

- Ils demandent quels seront les coûts de réhabilitation de lôunit® de traitement. Ils estiment excessifs les coûts 

pr®visibles de lôensemble des op®rations ; ceux seront supérieurs à ceux annoncés, lesquels seront 

r®percut®s sur le prix de lôeau. 

Observations portées aux registres 

Mention des visites est faite aux deux registres.  

Mention est inscrite quôune 1ère lettre a ®t® vers®e (¨ lôouverture de lôenqu°te publique). 

Mention est inscrite quôune 2nde  lettre a ®t® vers®e (le dernier jour de lôenqu°te publique). 

Lettres annexées aux registres 

Lettre n°1  

Dans la première lettre en date du 16 novembre 2015,  lôAssociation Le Printemps de Casteil exprime son 

opposition  notamment aux motifs suivants : 

- Aucune mesure du débit minimum biologique du Cady 

- Aucune étude sur les besoins futurs en eau 

- Aucun calcul de lôimpact des forages sur le prix de lôeau  

- Aggravation de lô®tiage de la rivi¯re voir son ass¯chement (3 forages dans le lit du Cady) 

- Atteinte au site class® de lôabbaye de Saint-Martin du Canigó 

- Environnement naturel de la commune affecté 

- Incidence néfaste à lôactivit® ®conomique bas®e sur le tourisme vert 

- Incidence sur les activit®s de varappe inaugur®e lôan dernier 

Document annexé  

Dans un document de 8 pages intitulé « Les dossiers de LPDC- Histoire dôEaux du Cadi »  lôAssociation Le 

Printemps de Casteil sôexprime sur un ensemble de consid®rations th®matiques qui successivement portent les 

titres suivants : 
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Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

- Une eau factur®e ¨ prix dôor 

- Une tarification obscure pour des bénéficiaires bien identifiés 

- Le rejet dôune r®gie publique au profit du secteur priv® (La SAUR) 

- Un SIVOM au fonctionnement contestable  

- Lôagence de lôeau ®trill®e par la Cour des Comptes 

- Des réseaux dont la structure démesurée affecte leur rentabilité 

- Des travaux anarchiques et dispendieux 

- Le projet absurde de forages à Casteil 

Lettre n°11 

Dans la seconde lettre en date du 18 décembre 2015,  lôAssociation Le Printemps de Casteil confirme sa 

condamnation globale des projets.  

Elle rappelle les difficultés à obtenir communication des pièces des dossiers (uniquement consultable en mairie 

de Casteil) et regrette que ce type de documents ne soit pas accessible sur le site internet de la Préfecture.  

Elle rappelle quôil sôagit de proc®dures de r®gularisations quôelle consid¯re comme r®v®latrices dôune politique de 

fait accompli.  

Elle sôexprime notamment sur les éléments suivants : 

- Réhabilitation du captage des Ermites : elle précise notamment que la Préfecture a autorisé les travaux en 

zone Natura 2000 sans enquête publique préalable se limitant à communiquer une évaluation des incidences 

des plus laconiques. Elle rel¯ve lôabsence de passe ¨ poissons pourtant pr®conis®e par le document 

dôincidences, lôabsence de mesure dôam®lioration du canal dôarrosage Alt i Baix gravement impacté par les 

travaux.  

- Forages : elle rappelle que ceux-ci sont déjà réalisés et estime que lôenqu°te dôutilit® publique se limite ¨ une 

simple demande dôexploitation des forages. Elle rel¯ve que les co¾ts de raccordement ne comptabilisent pas 

la totalité des coûts générés, dont une 2ème usine de traitement à proximité du Forage F1 et la rénovation de 

lôusine existante. Elle rel¯ve quôaucun calcul de lôimpact des forages sur le prix de lôeau d®j¨ exorbitant nôa ®t® 

produit. 

- Besoins en eau : elle estime notamment que les chiffres avanc®s en nombre dôhabitants pour tenter de 

justifier les besoins en eau sont contestables car ils varient dôun document ¨ lôautre et quôaucune 

argumentation s®rieuse nôest donn®e notamment concernant les perspectives à venir.  

- Périmètres de protection : elle estime que ceux-ci sont susceptibles dôentraver les chemins ancestraux 

menant ¨ lôAbbaye ou aux gorges du Cady. R®f®rence est faite ¨ une Loi Stratae et ¨ des contentieux relatifs 

à son application. 

- Débit minimum biologique du Cady : elle expose quôaucune ®tude sur le calcul des bilans de d®bits r®els du 

Cady et des pr®l¯vements r®els pour les besoins en eau nôa pu °tre examin®e ; ce qui est indispensable pour 

calculer la valeur absolue de la soustraction à la ressource en eau et pour savoir si ce débit minimum était 

respecté ou non après le prélèvement superficiel au niveau du captage du Roc des Ermites. Les chiffres 

avanc®s et variables dôun document ¨ lôautre proviennent de besoins en eau qui sont contestés.  

Elle fait ®tat dôun besoin suppl®mentaire de 70l/s pour le canal dôarrosage et se référe ̈  un rapport dôexpertise 

en date du 16 juin 2011 du Tribunal Administratif, qui précise que ce canal ne permet au mieux que de 

préserver 35l/s, voire 0/ls en période sèche. 
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Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

Documents annexés 

- Récépissé de déclaration n°63/2010 en date du 23 septembre 2010 concernant la cascade n°66-2010-00095 

concernant la réalisation de 3 sondages de reconnaissance AEP sur la commune de Casteil (3 pages). 

- Lettre de La Préfecture des Pyrénées-Orientales en date du 22 octobre 2010 relative aux sondages de 

reconnaissance AEP (1 page). 

- Lettre de lôAssociation Casteil La Font dels Arts adress®e ¨ la Pr®fecture des Pyr®n®es-Orientales en date du 

25 novembre 2010 concernant le projet de forages dôeau potable sur la commune de Casteil (2 pages). 

- Lettre de lôOffice National des For°ts en date du 07 janvier 2011 relatif aux travaux de r®habilitation du 

captage dôeau potable pour Casteil (1 page). 

- Lettre de la Préfecture des Pyrénées-Orientales en date du 13 janvier 2011 relative aux travaux sur le 

territoire de Casteil (1 page) accompagn®e dôune notice dôincidences (4 pages). 

- Lettre de la Préfecture des Pyrénées-Orientales en date du 20 janvier 2011 relative au projet de forages dôeau 

potable (2 pages). 

- Rapport dôexpertise en date du 1er juin 2011 attaché à un dossier du Tribunal Administratif de Montpellier 

n°1005795-10/1101622 - Ordonnance du 17 janvier 2011 et du 03 mai 2011 (5 pages). 

 

¶ N°4 Observation de Monsieur DESSENS JP et Madame DESSENS Annick  

 Association Nepal Ko Saathi   
  Registre B 

R9 
 

Observation portée aux registres 

Monsieur et Madame DESSENS écrivent que « la vallée du Cady a des atouts touristiques et que le potentiel 

« sport nature è est un des plus importants dans la r®gion. Pour diverses raisons ce potentiel nôest pas exploit®. 

Le syst¯me propos® est d®j¨ d®rogatoire, il ne leur semble pas judicieux dôamputer lô®cole dôescalade (la seule à 

30 kms à la ronde). Notre région a besoin dôun d®veloppement touristique harmonieux, dans un cadre légal, légal 

mais non suicidaire ». 

 

¶ N°5  Observation de Madame BLANQUIER Noëlle  
 Registre A 

R11 
Registre B 

R13 
Lettre 

L9 

Observation portée aux registres 

Mention dôune remise de lettre est faite aux registres. 

Lettre annexée aux registres 

Dans la lettre en date du 18 décembre 2015 (remise en double exemplaire pour être annexée à chacun des  

registres) à laquelle est joint un document, Madame BLANQUIER estime que dans sa globalité le projet soulève 

un certain nombre de questions dôordre technique et sôinterroge sur son opportunit®. 

Document annexé  

Dans un document de 10 pages, elle présente des remarques,  pose des  questions et commente un ensemble 

de consid®rations sur lôopportunit®  de r®aliser et de mettre en service 3 forages et sur lôabsence dôune vision 

globale du projet prenant en compte lôensemble des ®tudes pr®alables, lô®conomie du projet, les param¯tres en 

présence et les questions qui se posent.  
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Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

Le document sôarticule notamment autour des th¯mes suivants : 

- Sur lô®tude hydrog®ologique : elle relève que celle-ci nôa ®t® pas communiquée et ni incluse aux dossiers. Elle 

sôinterroge sur lôopportunit® de 3 forages et sur lôabsence de communication des rapports de fin de sondages 

ou forages. 

Elle pose les questions suivantes : Lô®tude g®ophysique pr®alable dôimplantation des forages a-t-elle été 

effectuée avec suffisamment de sérieux et a-t-elle été suffisamment approfondie ? Quelles sont les 

localisations les plus prometteuses d®finies par lô®tude ? Quelle a été la technique utilisée pour la réalisation 

des forages ? A la boue ou ¨ lôair lift (air comprim®) ? Pourquoi 3 forages ? 

- Sur lôopportunit® dôexploiter les 3 forages : elle estime que les dossiers ne comportent pas de démonstration 

de lôopportunit® (mise en vis-à-vis des besoins effectifs actuels des débits disponibles, des travaux à effectuer 

permettant de limiter les importantes d®perditions dôeau trait®es) et appuie sa d®monstration sur le faible d®bit 

du Forage F2, le mode dôexploitation du Forage F1 situ® en aval de Casteil (distance, d®nivel®, co¾ts 

dô®quipements, co¾ts dôexploitation, traitement pour diluer lôarsenic, proximité de sources de pollution à 

proximité par infiltration de fluides de surface), les volumes annoncés ou potentiels qui représenteraient pour 

les 3 forages 389 880 m3/an répartis ainsi : F1 : 20 m3/h soit 173 280 m3/an - F2 : 5 m3/h soit 43 320 m3/an - 

F3 : 20 m3/h soit 173 280m3/an 

Elle rappelle quôen 2014 le d®bit distribu® a ®t® de 230 037m3, le volume dôeau utilis® et factur® a ®t® de 

142 862 m3 auxquels sôajoutent un volume dôeau dit de service de 24 097 m3 soit un total de 166 959 m3. Par 

ailleurs les déperditions ont été de 63 078m3. 

Elle pose les questions suivantes : Les essais ont-ils été faits par palier ? Sur quelle durée ? Ces essais ont-

ils ®tablis les d®bits dôexploitation maximum notamment en p®riode dô®tiage ? Comment les débits de 

stabilisation ont-ils été déterminés ? Quels sont les d®bits en p®riode dô®tiage ? Quels sont les besoins 

effectifs, hors déperdition sur les réseaux, en périodes de Pointe en lôoccurrence en ®t®, saison touristique et 

sèche et en septembre ? Quels sont les d®bits arr°t®s pour lôobtention des autorisations administratives ? 

Quels impacts sur lô®quilibre de lô®cosyst¯me et le d®bit naturel du Cady ? Un piézomètre est-il prévu pour 

surveiller les variations de niveau dôeau de la nappe ou du circuit alimentant les forages du Cady ? Une étude 

dôimpact environnementale a-t-elle été réalisée ? 

- Sur le principe dôautorisation dôanticiper les travaux en cours dôenqu°te publique : elle informe quôune 

autorisation de lôAgence de lôeau et du Conseil d®partemental 66 dôanticiper les travaux de raccordement des 

forages aurait été délivrée le 12 octobre 2015. Elle se demande à quoi sert de procéder à une enquête 

publique dont lôobjet est de se prononcer sur lôopportunit® de r®aliser ou non ces m°mes travaux (soit 

lôenqu°te publique nôest quôune mise en sc¯ne et un ®cran de fum®e visant ¨ manipuler les populations 

locales ; soit cette autorisation soul¯ve un v®ritable probl¯me de s®rieux quant ¨ lô®tude du dossier au niveau 

des administrations concernées). Elle interpelle sur la perception de la sincérité de la procédure. 

- Sur lô®conomie g®n®rale du projet et du co¾t des travaux : elle rappelle que celle-ci doit prendre en compte le 

co¾t objectif de lôop®ration soit lôensemble des co¾ts relatifs ¨ la mise en îuvre du projet (études préalables, 

honoraire de ma´trise dôîuvre et honoraires divers - Réalisation des sondages de reconnaissance ainsi que 

leur transformation et ®quipements en forage dôexploitation - travaux de réhabilitation et de modification du 

captage existant - travaux annoncés {achat du foncier ï coût des raccordements - coût de fonctionnement 

pour la mise en service des forages- co¾ts pour la mise en potabilit® de lôeau- ainsi que leurs répercussions 

sur le prix de lôeau pour lôusager}). Elle rel¯ve ®galement que les ®quipements n®cessaires ¨ lôexploitation des 

forages (construction dôun local technique) nôont pas ®t® pr®vus. 
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Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

Elle pose la principale question suivante : Le coût inclut-il la réalisation des 3 bâtiments pour les plateaux 

techniques dôexploitation des forages ainsi que lôensemble des ®quipements n®cessaires ? 

Elle estime que le co¾t final de lôensemble de lôop®ration nôest pas communiqu® et il lui apparait quôil nôy pas 

eu dô®tude pr®alable de lô®conomie g®n®rale du projet. 

- Sur dôautres questions : 

Elle demande si les rejets en amont notamment du Forage F1 ont été pris en considération (zoo, parking du 

zoo, Abbaye). 

Elle reprend des consid®rations de lôAssociation le Printemps de Casteil portant sur les thèmes suivants : 

- Réhabilitation du captage : travaux effectués en 2009 pour 210 000 ú malgr® lôopposition de la commune, 

en zone Natura 2000 sans enquête publique préalable, absence de passe à poisson, absence de 

mesures dôimpact sur le canal dôarrosage Alt i Baix; 

- Forages : forages réalisés, enquête dôutilit® publique se limite ¨ une simple demande de raccordement et 

dôexploitation de forages d®j¨ r®alis®s sans enqu°te pr®alable; 

- Aucune mesure du débit minimum biologique du Cady; 

- Les besoins futurs en eau avancés restent sujets à caution; 

- Aucun calcul de lôimpact des forages sur un prix de lôeau d®j¨ exorbitant; 

- Impact des forages situ®s dans le lit du Cady, impact en p®riode dô®tiage sur les ®quilibres hydrauliques 

a®rien et souterrain et impact pour les canaux dôirrigation; 

- Impact des forages dans la nappe dôaccompagnement du Cady et r¹le de r®gulation de la nappe; 

- Atteinte au site class® de lôabbaye de Saint-Martin du canigou, de ses abords et de son périmètre protégé; 

- Les p®rim¯tres de protection entraveraient n®cessairement lôacc¯s aux chemins de randonnées vers les 

gorges du Cady et lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou (atteinte aux usages de fréquentation des 

sentiers, incidence n®gative sur lôactivit® ®conomique bas®e sur le tourisme vert). 

 

¶ N° 6 Observation de Monsieur BOYER Gérard 
Permanence 2 Registre A 

R4 
Registre B 

R4 
 

Observation verbale 

Reçu par le Commissaire enquêteur le 03 décembre 2015, Monsieur BOYER G®rard sôest pr®sent® en tant 

quôhabitant de Casteil et ancien adjoint au Conseil Municipal. 

Il rapporte les éléments suivants : 

- Il pr®cise quôil ne reste quôun agriculteur sur la commune, lequel a lôintention de sôinstaller ailleurs. Dans ce 

contexte, les besoins en eau pour lôagriculture ne sont plus justifi®s et les ressources issues du Cady peuvent 

satisfaire les besoins en alimentation en eau potable des populations. Il rapporte que le village se meurt, il y a 

moins dôhabitants, il y a beaucoup moins de touristes ces derni¯res ann®es, les restaurants se sont ferm®s. Il 

estime que la baisse de la population permanente doit être prise en compte notamment sur la base du 

recensement. Lôestimation des besoins en eau doit °tre r®duite. 

- Il expose que les rejets issus de lôabbaye de Saint-Martin sont rejet®s de lôautre c¹t® du versant et que la 

communaut® sôest ®quip®e dôune fosse septique; mais il est possible quôil y ait encore des ®coulements ou 

ruissellements. 

- Le coût total annoncé ne lui parait pas exorbitant, mais il estime que globalement il sera facturé 1/3 de plus. Il 

remarque que les coûts sont annoncés Hors Taxes. 

Dans lôensemble, il estime les projets surdimensionn®s et se prononce contre les forages. 
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Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
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de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

Observation portée aux registres 

Mention de la visite est faite aux deux registres.  

 

¶ N°  7  Observation de Madame BRUZY Evelyne 
   Lettre  

L6 

Lettre annexée aux registres 

Dans une lettre en date du 18 décembre 2015, Madame BRUZY expose que Madame le Maire et les conseillers 

municipaux du mandat pr®c®dent nô®taient pas dôaccord pour lôimplantation des forages sur la commune de 

Casteil. Les forages avaient été imposés sans explication en les implantant nôimporte o½, sur des terrains 

nôappartenant pas ¨ la structure CC Val Cady, sans se soucier dôen informer les propri®taires et lôentr®e du canal 

dôarrosage a ®t® modifi®e provoquant un manque dôeau pour les arrosants pendant tout lô®t®. 

A pr®sent que ces forages sont install®s, il est tout ¨ fait normal quôils soient mis en service. 

Elle estime quôen lô®tat des implantations, rien nôentrave les sentiers de lôAbbaye et les gorges du Cady et quôil en 

est de même pour les rochers dôescalade. Il est n®cessaire de poursuivre en conciliant les forages, les sentiers et 

les installations sportives. Quant ¨ la prise dôeau, il serait souhaitable dôindiquer par des panneaux que la 

baignade est interdite ainsi que les pique-niques les pieds dans lôeau. 

 

¶ N°8  Observation de Monsieur CISEK Georges 
Permanence 3 Registre A 

R12 
Registre B 

R15 
 

Observation verbale 

Reçu par le Commissaire enquêteur le 18 décembre 2015, Monsieur CISEK sôest pr®sent® en tant que Conseiller 

Muncipal de la commune de Vernet-les-Bains et délégué au SIVOM de la Vallée du Cady. 

Il  a souhait® prendre connaissance des observations qui ont ®t® ®mises par la population pendant lôenqu°te 

publique et a apporté quelques commentaires sur celles-ci.  

- Sur les prélèvements connus et la prise dôeau du canal Dalt i Baix (60 tenanciers arrosants ï Débit réservé et 

autorisé par DUP de 1973 de 70l/s mais débit dérivé non connu), il reconnait que ceux-ci m®riteraient dô°tre 

précisés. Il signale quôun autre forage serait productif lequel est cependant localisé sur une propriété privée 

qui appartient à Madame le Maire. Il estime que les besoins de lôagriculture devraient °tre r®®valu®s puisque, 

compte tenu du d®clin de lôactivit® agricole, il y a moins de besoins. 

- Sur lôestimation des besoins (ratio de 100 litres/jour): il expose quôil y a beaucoup de r®sidences secondaires 

et donc moins de consommation annuelle. 

- Sur les incidents de juin 2015 (interruption de la distribution de lôeau) : il expose que les analyses ont révélé 

dans les eaux du Cady des mati¯res justifiant lôinterruption de la distribution de lôeau (pollutions dôorigine 

fécales animales) et se demande encore comment elles ont pu se trouver là. Il rappelle que la rénovation de 

lôunit® de traitement est pr®vue. 

- Sur la justification du projet : il rappelle que les forages permettraient de sécuriser la ressource en eau et sont 

un enjeu majeur pour la commune de Vernet-les-Bains qui concentre lôessentiel des besoins et assure 80% 

des financements. 

- Sur lôensemble des travaux : il ajoute que sur 1800 compteurs, 950 vont bientôt être remplacés. 
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- Sur lôidentification des demandeurs : il expose que les transferts de compétences ont été expliqués dans le 

cadre dôune r®union publique men®e par le SIVOM de la Vall®e du Cady. Cependant il précise que les études 

ne seraient pas favorables à une mise en régie. 

- Sur le captage du Roc des Ermites : il prend note des remarques sur la dangerosité potentielle du site 

(danger subi pour la qualit® de lôeau et la protection de lôouvrage) mais aussi le danger induit notamment pour 

les familles et les enfants (2 voies de lô®cole dôescalade, baignades, ç aire de pique-nique » décriée par 

lôhydrog®ologue) du fait dôune forte d®clivit® en aval des ouvrages, de lôabsence de verrouillage des grilles 

(grilles déplacées), de la pr®sence dôun c©ble sôapparentant ¨ des activit®s dôaccro-branches, de lôabsence de 

panneaux dôinterdiction (alors quôun panneau signalant une zone de p°che est fix®e sur les parois 

rocheuses). Monsieur CISEK a souhaité se rendre sur place pour v®rifier lôensemble. De retour de sa visite, il 

estime que les lieux ne présenteraient pas de dangers pour les enfants. 

- Sur la suggestion de déplacer le captage en amont : il estime la suggestion intéressante mais pose le 

problème de son financement. 

- Sur les volumes prélevés, distribués et non facturés : il précise que les volumes non facturés concernent 

notamment les réserves incendies. 

Observation portée aux registres 

Mention de la visite est faite aux deux registres.  

 

¶ N°  9 Observation de Mesdames SAUDECERRE Hélène, WINZENRIETH Aurore, LEONARD 

Françoise, et Messieurs BRUZY Henry,  CHAUVEAU Olivier 

    Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady 
Permanences 1-3 Registre A 

R2 -R9 
Registre B 
R2 - R12 

Lettre  
L8 

Observation verbale  

Reçus par le Commissaire enquêteur le 16 novembre 2015, Mesdames SAUDECERRE Hélène, WINZENRIETH 

Aurore, LEONARD Françoise, et Messieurs BRUZY Henry,  CHAUVEAU Olivier se sont présentés en tant que 

membres du Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady. Mesdames SAUDECERRE Hélène et 

LEONARD Françoise sont revenues à la permanence du 18 décembre 2015 pour remettre une lettre au nom du 

Collectif.   

Ces personnes ont exposé leurs inquiétudes, voire leur exaspération, en tant quôusagers des services de lôeau 

dans le secteur de la Vallée du Cady.  

Elles sôopposent aux projets et rapportent les ®l®ments suivants :  

- Elles rappellent que le SIVOM de la Vall®e du Cady a ®t® constitu® en janvier 2014 ¨ lôissue de la dissolution 

de la structure Communauté de Communes « Canigou ï Val-Cady ». Elles remarquent que certaines pièces 

des dossiers mentionnent encore le nom de la structure dissoute. Elles exposent que le SIVOM de la Vallée 

du Cady devrait rejoindre la r®gie de Prades et sôinterrogent sur ces changements et transferts de 

compétences. 

- Elles indiquent quôen 5 ans les usagers ont subi une augmentation de + de 50 % sur le prix de lôeau. Elles ne 

comprennent pas lôutilit® des travaux envisag®s et sôalarment contre les d®penses qui y sont  li®es.  

- Elles déplorent que les projets nôaient pas ®t® définis dans le cadre dôune concertation pr®alable, ni expos®s 

dans le cadre dôune r®union publique. 
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- Elles regrettent quôune version du dossier ne soit pas consultable au si¯ge du SIVOM. Elles demandent 

comment obtenir copie des pièces du dossier. Madame SAUDECERRE a confirmé lors de la dernière 

permanence avoir obtenu une copie des pièces du dossier auprès de la Préfecture des Pyrénées-Orientales 

pour la somme exorbitante de 140 euros. 

- Elles ne comprennent pas pourquoi les forages (F1, F2, F3) nôont pas ®t® recherch®s puis r®alis®s en dehors 

de la vallée du Cady ni que lôensemble des ouvrages soit effectu® sur le seul territoire de la commune de 

Casteil et non pas réparti sur le territoire des trois communes. 

- Elles sont très critiques sur le rendement du réseau actuel et estiment que la priorité devrait être recherchée à 

ce niveau. 

- Elles estiment que les plans des périmètres de protection immédiats des captages ne donnent pas 

suffisamment de renseignements. Elles indiquent que les clôtures seront difficilement réalisables sur le terrain 

pour le forage F2. Elles rel¯vent que le sentier existant nôapparait pas sur la d®limitation du Forage F2 et du 

captage Roc des Ermites. 

- Elles remarquent sur le document « carte dôinventaire des sources de pollution potentielles » du dossier de 

demande dôautorisation au titre du Code de la Sant® Publique que les pollutions potentielles sont 

mentionnées mais doutent de leurs prises en compte effectives. Pour le parc animalier de Casteil : elles 

demandent lôapplication de lôArr°t® Pr®fectoral. Pour lôassainissement de lôAbbaye de Saint-Martin du 

Canigou : elles précisent que le site accueille 37 000 visiteurs par an et suspectent des rejets/évacuation au 

niveau du ravin de la Ridourte. Elles demandent la confirmation de lôabsence de rejet. 

- Elles rappellent que lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou est un monument patrimonial protégé (site inscrit et 

class®) et estiment que ses abords devraient faire lôobjet dôun examen attentif. Les forages seraient inclus 

dans le périmètre de protection et ne respecteraient pas une insertion paysagère. Elles sont contre des 

clôtures en grillage. 

- Elles estiment lôestimation sommaire des coûts insuffisante. Elles demandent des informations sur les coûts 

dôexploitation des nouveaux ouvrages proposés. 

Observations portées aux registres 

Mention des visites est faite aux deux registres.  

Mention quôun courrier ult®rieur devrait °tre vers®. 

Mention de la remise dôune lettre est faite aux deux registres. 

Lettre annexée aux registres 

Dans la lettre en date du 18 décembre 2015 (remise en double exemplaire pour chacun des registres),  le 

Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady confirme globalement son opposition aux projets notamment 

aux motifs suivants : 

- Observations administratives : lôenqu°te pr®alable a lieu apr¯s la r®alisation des forages et des travaux sur le 

captage. Il nôa pas ®t® possible dôobtenir des informations compl®mentaires au dossier, le SIVOM refusant 

toute communication de document. 

- Observations techniques : la détermination des besoins de prélèvement en eau est présentée dans le dossier 

de façon incohérente. Pour une consommation annuelle stabilisée depuis 10 ans à environ 140 000 m3, il est 

prévu de prélever 230 000 m3 alors que les installations affichent un rendement de 70%. Ces besoins 

surévalués contribuent à justifier la réalisation de forages en partie inutiles. 

Il est contesté les volumes de service pris en compte, le calcul de la population à desservir et les prévisions 

dôaugmentation. 
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Il est contesté la qualité des eaux issues des forages : les eaux qui vont être proposées à la consommation 

(arsenic, bactéries, PH) induisent des mélanges, contrôles et traitements ajoutant complexité et 

renchérissement des installations et de leur gestion. Cette complexit® participera ¨ lôaugmentation du prix du 

service de lôeau d®j¨ tr¯s ®lev®. 

Les attestations de conformit® des installations dô®puration des ®tablissements situ®s dans lôenvironnement 

des forages et inventoriés comme sources de pollutions potentielles ne figurent pas au dossier. (Parc 

animalier consid®r® comme une Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement et parc de 

stationnement de 200 places réalisé dans le lit de la rivière du Cady - Abbaye située au dessus des 

installations recevant 37000 visiteurs par an). 

- Observations environnementales et paysagères : les forages ont été implantés sans tenir compte du lieu et 

de sa fr®quentation. La prise en compte de la qualit® dôint®gration paysag¯re des dispositifs de protection 

nôest pas abord®e dans le dossier, notamment pour les forages F2 et F3 situ®s en bordure des chemins de 

randonn®e, ¨ lôentr®e des gorges. Les dossiers ignorent que les installations projet®es sont situ®es dans le 

périmètre du Grand Site de France Canigó. 

- Observations socio-économiques : le service de lôeau et de lôassainissement a le triste record de figurer parmi 

les plus chers du département alors que la ressource est abondante et de qualité. Le SIVOM ayant expliqué 

que ce prix élevé étant en grande partie lié à la longueur et à la complexité des réseaux dans un terrain 

difficile et un relief tourmenté. Il était indispensable de retenir des solutions permettant de limiter les 

canalisations de liaison et de restreindre les pertes et fuites afin de limiter les prélèvements dans la rivière. 

 Le nombre et la localisation des forages constituent une aberration économique et environnementale. Chaque 

forage devra °tre ®quip® dôune ®lectropompe fortement consommatrice dô®nergie et couteuse en 

maintenance. De nouvelles installations de traitement seront cr®®es ¨ proximit® des existantes, et lôexcessif 

linéaire de canalisations maintenu, voir augmenté. 

Document annexé  

Dans un document de 6 pages, le Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady, reprenant des extraits des 

dossiers respectifs, porte des commentaires argumentés et des conclusions sur un ensemble de considérations 

thématiques notamment : 

- Besoins en eau ï estimation du rendement du r®seau dôeau potable ; 

- Analyse des eaux des forages ; 

- Périmètres de protection du captage Roc des Ermites ;  

- Périmètres de protection du forage F1 ; 

- Périmètres de protection et observations paysagères ; 

- Débit biologique du Cady- Etude Asconit consultants ; 

- Observations socio-économiques ; 

- Observations diverses. 

 

¶ N°  10 Observation de Monsieur ROLLOT Marc 

 Club Alpin Français de Prades Canigó 
Permanence 2 Registre A 

R7 
Registre B 

R7 
Lettre  

L4 

Observation verbale  

Reçu par le Commissaire enquêteur le 03 décembre 2015, Monsieur ROLLOT sôest pr®sent® en tant 

quôanimateur du Club Alpin Franais de Prades. 
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Il expose que le site dôescalade a été équipé en partenariat avec Canigó Grand Site. Il pr®cise quôil lui a  fallu 10 

ans pour monter son projet et que les aménagements avaient reçu les autorisations nécessaires. 

Il a pris connaissance des pr®conisations de lôhydrog®ologue pour ce qui concerne le captage du Roc des 

Ermites relatives ¨ lôinterdiction de lôescalade sur tout le secteur au droit de la prise dôeau et en son amont 

immédiat. Il est fait mention de deux 2 voies aménagées qui devront être déséquipées ; mais quôen aval, les 

autres voies seront maintenues et la pratique autorisée.  

Il pr®cise que les activit®s quôil encadre (par groupe dôune dizaine dôenfants) sont toujours faites sous le contr¹le 

dôun animateur et respectueuses de lôenvironnement et du site. Ces encadrements sont ®valu®s ¨ une dizaine de 

fois dans lôannée. Néanmoins, il rapporte que le site est également fréquenté, en dehors des encadrements 

professionnels, puisquôil est adapté à une fréquentation débutants/familles avec enfants. Bien quôinterdites, les 

baignades sont pratiquées.  

Il remarque que les pr®conisations nôinterdisent pas formellement le sentier de randonnée alors que 3 à 4 000 

personnes lôempruntent. Il rel¯ve quôil est demand® des am®nagements pour que la rivi¯re soit moins visible ou 

accessible aux promeneurs.  

Il ne cache pas sa déception concernant lôinterdiction de lôescalade et exprime son opposition. 

Il demande le maintien des activit®s dôescalade et suggère, pour une protection optimale du secteur, que : 

- les installations de captage soient sécurisées par des plaques fixes ;  

- quôun grillage escamotable soit posé en période de fortes fréquentations ; 

- quôune signal®tique appropri®e soit mise en place. 

Observation portée aux registres 

Mention de la visite est faite aux deux registres.  

Lettre annexée aux registres 

Dans la lettre, non datée mais postée le 15 décembre 2015, le Club Alpin Français de Prades - Canigó, 

représenté par son Président, Monsieur Dominique VALLEE, ®crit que le Club est ¨ lôorigine du d®veloppement 

du site dôescalade de Casteil. La configuration des rochers y ®tait favorable ¨ la cr®ation dôune ®cole dôescalade, 

côest-à-dire un lieu o½ lôescalade est tr¯s s®curis®e par un ®quipement rapproch®, et avec des niveaux 

accessibles au plus grand nombre. Lôobjectif initial ®tait de d®velopper lôescalade auprès des plus jeunes (9 à 18 

ans) du club. En fin de compte, le site de Casteil sôest d®couvert un public plus large. 

La mise en place de ce site a n®cessit® un gros travail pour le petit club de 100 adh®rents ¨ lô®poque. Le 

financement sôest fait sur fonds propre, lôaide de la municipalit® de Casteil et une subvention du fond europ®en 

LEADER. A lôaspect financier, il convient dôajouter le travail de b®n®voles qui ont pass® des heures ¨ nettoyer et 

s®curiser ces falaises. Amputer ce site dôune de ses parties, serait revenir sur ces investissements financiers et 

humains, et entraverait la pratique de lôescalade de grimpeurs locaux, des ®l¯ves du lyc®e de Prades et des 

touristes dans le Conflent. 

Pour terminer, pénaliser les grimpeurs et leur interdire la fréquentation de ce lieu pour protéger le captage, sans 

tenir compte des nombreux promeneurs qui longent la rivi¯re serait vain. Ce sont les promeneurs quôon voit 

pique-niquer sur la dalle de béton du captage actuel. 

Localisation  

Monsieur ROLLOT a autorisé lôutilisation des croquis r®alis®s par le Club Alpin Français de Prades-Canigo. 
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¶ N°  11 Observation de Monsieur CAMPOS Christophe  

 Club Alpin Français de Perpignan  
Permanence 3 Registre A 

R8 
Registre B 

R11 
 

Observation verbale  

Reçu par le Commissaire enquêteur le 18 décembre 2015, Monsieur CAMPOS Christophe sôest pr®sent® en tant 

que représentant du Club Alpin Français de Perpignan. Il a été reçu en même temps que Monsieur DOMENEGO 

Jean Claude, Président du Comité Départemental des Clubs Alpins Français. 

Il expose que le site dôescalade a été équipé en partenariat avec Canigó Grand Site et que les aménagements 

avaient reçu les autorisations nécessaires. 

Il remarque que les pr®conisations nôinterdisent pas le sentier de randonn®e alors que 3 à 4 000 personnes 

lôempruntent. Il ne comprend pas pourquoi lôescalade serait interdite sur 2 voies alors que le site est autoris® ou 

tol®r® pour dôautres activit®s (canyon, p°che, randonn®es et baignades). Il qualifie lôinterdiction ç dôabsence 

dô®quit® ». Il rappelle que ces 2 voies sont destinées aux débutants ; que le site est un enjeu majeur pour la 

jeunesse dans la zone de Prades/Casteil.  

Il exprime son opposition concernant lôinterdiction de lôescalade. 

Il suggère la mise en place de barrières qui matérialisent le Périmètre de Protection Immédiat du captage. Le 

reste des am®nagements pr®conis®s pour le sentier et lôoccultation partielle visuelle du captage lui paraissent 

appropriés mais il demande le maintien des deux voies dôescalade. 

Observation portée aux registres 

Mention de la visite est faite aux deux registres.  

 

¶ N°  12 Observation de Monsieur DOMENEGO Jean Claude 

 Comité Départemental des Clubs Alpins 
Permanence 3 Registre A 

R8 
Registre B 

R11 
Lettre 

L5 

Observation verbale  

Reçu par le Commissaire enquêteur le 18 décembre 2015, Monsieur DOMENEGO Jean Claude, sôest pr®sent® 

en tant que représentant Président du Comité Départemental des Clubs Alpins Français (Fédération française 

des clubs alpins et de montagne). Il a été reçu en même temps que Monsieur CAMPOS Christophe représentant 

le Club Alpin Français de Perpignan (CF Observation 11).  

Il formule les mêmes remarques et exprime son opposition concernant lôinterdiction de lôescalade. 

Observation portée aux registres 

Mention de la visite est faite aux deux registres.  

Lettre annexée aux registres 

Dans la lettre en date du 15 décembre 2015, le Comité Départemental des Clubs Alpins Français, représenté par 

son Président, Monsieur DOMENEGO, expose appuyer les requêtes du Club Alpin Français de Prades Canigó et 

de Monsieur ROLLOT, professionnel des « activités de pleine nature » en charge au sein de cette association du 

« groupe jeunes escalade ». 
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¶ N°13 Observation de Monsieur DOBBS Jimmy 
Permanences 1-2-3 Registre A 

R3-R5-R13 
Registre B 
R3- R5-R16 

Lettre 
L10 

Observation verbale 

Reçu par le Commissaire enquêteur ¨ chacune des permanences, Monsieur DOBBS Jimmy sôest pr®sent® en 

tant que Président de lôAssociation le Printemps de Casteil (CF observation n°3), mais a également souhaité 

intervenir en tant que particulier.  

Monsieur DOBBS a complété ses interventions notamment par les remarques suivantes : 

- Il rapporte quôil a renonc® ¨ demander une copie des pi¯ces du dossier ; les services de lôEtat lui ayant 

annoncé un devis de 144 Euros. Il sôindigne, quô¨ lôheure du tout connect®, il ne soit pas possible de se 

procurer une copie du dossier dôune mani¯re ®lectronique ou sous format numérique. 

- Il ne comprend pas lôaugmentation annonc®e de 264 habitants de plus sur le bassin de vie ¨ lôhorizon 2025 

(soit + 16 habitants pour Casteil, + 84 habitants pour Corneilla-de-conflent et + 164 habitants pour Vernet-les-

Bains). Il demande sur quelle base ou document de r®f®rence sôest appuy®e lôestimation. Il remarque des 

diff®rences entre les diff®rents documents. Le dossier de demande dôautorisation au titre du Code de 

lôEnvironnement mentionne dans son m®moire explicatif  (Page 9 du document B1-version mai 2015) une 

population  totale de 6 512 habitants en 2008 alors que dans le même document il est mentionné une 

population totale de 6 468 habitants (page 34). Le dossier de demande dôautorisation au titre du Code de la 

Santé publique (Page 54 du document A  - Pièce 4 - rapport pr®paratoire ¨ lôavis de lôhydrog®ologue) 

mentionne une population de 6 118 habitants en 2008 et une population de 6 788 habitants à terme. Pour la 

seule commune de Casteil, en fonction des documents ou chapitres, il est mentionné 124 ou 134 habitants  

sédentaires  en 2008 et 140 ou 164 habitants à terme.  

- Il souligne que les volumes mis en distribution en 2014 ont été de 230 037 m3  et que les volumes facturés ont 

été de 142 862 m3. La différence représentant les pertes sur les réseaux, il estime que des efforts sont à faire 

prioritairement sur le rendement. 

Observation portée aux registres 

Mention des  visites est faite aux deux registres.  

Il pr®cise quôil versera un courrier r®capitulatif le 18 d®cembre 2015. 

Mention de la remise dôune lettre est faite aux deux registres. 

Lettre annexée aux registres 

Dans la lettre en date du 18 décembre 2015, Monsieur DOBBS exprime son opposition aux projets et exposent 

les éléments suivants : 

- Il expose avoir pointé un ensemble dôerreurs ou omissions. 

- Il insiste sur le fait quôil sôagit de procédures de régularisations administratives et se demande si côest bien 

l®gale de proc®der ¨ des travaux et dôensuite de faire ç régulariser » par les autorités. 

- Il remet en doute les chiffres avanc®s en mati¯re dô®volution des habitants (12% pour Corneilla, 34% pour 

Vernet-les-Bains ¨ lôhorizon 2025). Il  demande sur quelle base les extrapolations ont été faites ? 

- Il rappelle, sur le volet « prélèvement » dans le Cady, que sur un volume de 250 000 m3 la moitié seulement 

est r®ellement consomm®e. Il demande pourquoi vouloir ¨ tout prix pomper lôeau ailleurs ? Il insiste sur la 

n®cessit® de colmater les br¯ches et r®parer les fuites avant de prendre plus dôeau encore. 

- Il relève quelques détails glanés dans les dossiers notamment que : 

Ö Lôindice lin®aire de perte est qualifi® de m®diocre ¨ mauvais ces derni¯res ann®es ; 
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Ö Il est fort probable quôune partie du d®bit des Forages provienne du cours dôeau du Cady ; 

Ö Le Forage F1 est ¨ proximit® de la conduite dôassainissement acheminant les effluents de Casteil ¨ la 

station dô®puration de Vernet-les-Bains (il ne connait que la station de Corneilla-de-Conflent); 

Ö Le Forage F1 se trouve en aval du village à 300m du zoo. Il sôinterroge sur les d®jections animales. 

Ö Pour les forages F2 et F3 il sôinterroge sur les effluents en provenance de lôAbbaye. 

Ö Il rapporte que nombre de moutons et/ou vaches font régulièrement pâture. 

Ö Il signale que la RD116 ne finit pas en impasse à Casteil, mais que la route continue jusquôau Col de Jou et 

permet de rejoindre Sahorre et la Vallée de la Rotja. La piste sera rénovée (DCM du Conseil Municipal du 

13 octobre 2015). 

Ö Il conteste quôil soit dit que le trafic nôest pas intense alors que 300 visiteurs par jour pour le zoo et 37 000 

visiteurs par an pour lôAbbaye utilisent la RD116 au moins jusquôaux parkings de Casteil. 

Ö Il se demande si le SPANC proc¯de ¨ des contr¹les sur lôassainissement autonome du zoo pour les 300 

animaux du parc. Il signale également la présence du parking du zoo destiné aux campings cars à 10m du 

Cady, qui nôest pas ®quip® pour les vidanges. 

Ö Le dossier traite dôune aire de stationnement en amont du Forage F3. Il nôy aucun parking ¨ cet endroit. 

Il estime quôil y a dans les dossiers redondance de textes par copi®/coll® et des lacunes en mati¯re dôinformations 

(étude sur le débit minimum biologique du Cady, sur les besoins futurs en eau potable, sur le coût total etc.). 

 

¶ N° 14 Observation de Monsieur ESTOURNET Alain 
Permanence 2 Registre A 

R6 
Registre B 

R6 
Lettre 

L2 

Observation verbale 

Reçu par le Commissaire enquêteur le 03 décembre 2015, Monsieur ESTOURNET Alain, sôest pr®sent® en tant 

quôhabitant de Vernet-les-Bains. 

Il sôexprime sur les ®l®ments suivants : 

- Il sôinterroge sur le contexte et les difficult®s ¨ venir avec le changement annonc® sur le transfert des 

compétences eau et assainissement du SIVOM de la Vallée du Cady vers la communauté de Prades. 

- Il relève que les pr®conisations de lôhydrog®ologue sur le périmètres de protection immédiate du captage Roc 

des Ermites nôinterdit pas formellement le sentier de randonn®e mais quôil est demand® des am®nagements 

pour que la rivière ne soit plus visible des promeneurs. Néanmoins il relève que lôescalade sera interdite sur 

tout le secteur au droit de la prise dôeau et en son amont imm®diat.  

Il sugg¯re, pour la poursuite des activit®s de randonn®es et dôescalade et une protection optimale du captage 

du Roc des Ermites, que soit envisagée une implantation du captage du Roc des Ermites plus en amont. Il 

estime que le captage serait mieux protégé et serait soustrait à la vue des promeneurs. 

- Il remarque que les volumes mis en distribution en 2014 ont été de 230 037 m3  et que les volumes facturés 

ont été de 142 862 m3. La différence représente les pertes sur les réseaux. Il estime que des efforts sont à 

faire prioritairement sur le rendement. 

- Il demande quôun plan dôinvestissement concernant la r®novation du r®seau de distribution soit produit. 

Observation portée aux registres 

Il estime que la priorité des investissements devrait se porter sur la rénovation du réseau de distribution et non 

sur lôaugmentation de la production / consommation. 

Il sôinterroge sur le transfert de comp®tences et demande comment va sôeffecteur lôinvestissement lors de ce 

transfert sur Prades. 
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Il propose de remonter le captage du Roc des Ermites en amont de faon ¨ d®gager lôacc¯s touristique ¨ la 

Vallée du Cady (protection du captage plus facile). 

Il expose quôil faut un plan dôinvestissement concernant la rénovation du réseau de distribution. 

Lettre annexée aux registres 

Dans la lettre en date du 15 décembre 2015 de 5 pages, Monsieur ESTOURNET, à partir de constat sur 

différents éléments des dossiers, formule un ensemble de propositions ou suggestions. 

- Il rappelle que la Vallée prélève dans le Cady et traite environ 250 000 m3 dôeau par an pour ses besoins en 

eau sanitaire. Environ seulement la moiti® en est effectivement consomm®e. Lôautre moiti® est perdue dans 

les canalisations dôadduction. Il estime que le chiffre avanc® dôun rendement de 70 ¨ 75% ne correspond pas 

aux chiffres mentionn®s. Il conclut quôil nôy pas de n®cessit® dôaccroitre la capacit® de production dôeau 

potable et que les pertes dans le réseau constituent un véritable gâchis.  

Il propose, de faon ¨ concilier lôacc¯s ¨ lôeau potable pour la population et les impacts ®cologiques voire 

touristiques, dôorienter la politique dôinvestissement sur la r®duction du g©chis que constituent les pertes, 

plut¹t que sur lôaugmentation du prélèvement sur la nature. Il écrit  « la réduction des pertes constitue un 

formidable gisement de ressource de 120 000 m3 ! Exploitons-le ! » 

Il dresse un bilan coût/ avantages de la proposition. 

- Il précise que le captage dans sa configuration actuelle présente des caractéristiques contradictoires : la 

digue barrant le cours du Cady crée un mini lac avec sa plage invitant à la « trempette », ce que les touristes 

(et les résidents) apprécient largement ; la prise dôeau insuffisamment prot®g®e constitue un indéniable 

danger et nôest pas signal®e ; le surplomb de la digue sur lôaval est lui aussi extr°mement dangereux en cas 

de chute. Il constate un « conflit è entre dôune part la n®cessit® du pr®l¯vement pour les besoins de la 

population et dôautre part lôattrait touristique du lieu, que ce soit lôacc¯s aux joies de lôeau naturelle, lôacc¯s 

aux gorges et cascades du Cady, ainsi quôaux couloirs dôescalade. 

Il propose de remonter la prise dôeau en amont de quelques dizaines de m¯tres. Il estime que le p®rim¯tre 

immédiat du captage peut alors être facilement protégé ; que la gorge est à cet endroit extrêmement étroite ; 

quôen outre la rivi¯re a dôelle-m°me cr®® des bassins de retenue quôil serait facile dôam®nager ; que le sentier 

sô®l¯ve tr¯s au-dessus du cours rendant actuellement lôacc¯s ¨ la berge p®rilleux ; que la tuyauterie 

dôalimentation de la station peut °tre facilement dissimul®e. Il propose dôam®nager le mini lac actuel pour lui 

assurer sa vocation touristique : la prise dôeau ®tant en amont, la grille actuelle pourra être supprimée, une 

barrière amovible (prévention des crues) serait installée sur la digue en béton actuelle de façon à éviter les 

chutes,  les couloirs dôescalade et lôacc¯s naturel aux gorges seraient pr®serv®s. 

Il estime que lôapplication des principes dô®conomie et dô®cologie n®cessite dôorienter lôeffort dôam®nagement vers 

la r®novation du r®seau dôadduction au d®triment de la politique ç toujours plus » préconisée dans le projet ; et 

que le déplacement du captage en amont, pour un coût financier modeste, permet de conserver au site du Cady 

un attrait touristique indéniable, le tourisme constituant le poumon économique principal de la vallée. 

Enfin, il d®plore que le projet nôait pas fait lôobjet dôun d®bat public avant sa conception et son d®but de 

réalisation ; les diff®rents besoins dôacc¯s ¨ lôeau auraient ®t® clairement exprim®s (eau potable, arrosage, 

tourisme, biologique etc.) et les différentes propositions et remarques formulées par toutes les parties 

concern®es (y compris les citoyens) facilitant la prise de d®cision. La question de la gestion de lôeau se serait 

certainement pos®e dôune faon radicalement diff®rente.  
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Dans ce cadre, lôenqu°te dôutilit® publique nôaurait ®t® quôune formalité, alors que dans le contexte actuel elle 

consiste plut¹t ¨ faire avaliser un ®tat de fait d®cid® de faon passablement opaque, dôautant que le projet est 

censé répondre à une question mal posée dès le départ. 

 

¶ N° 15 Observation de Madame LEONARD Françoise 
Permanences 1-3 R2-R10 R2-R14 L7 

Observation verbale  

Reçue par le Commissaire enquêteur le 16 novembre 2015, Madame LEONARD Françoise sôest pr®sent®e en 

tant que membre du Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady. Elle formule les mêmes remarques que 

le Collectif (CF Observation 9) mais souhaite ®galement sôexprimer en son nom personnel. 

Observation portée aux registres 

Mention des visites est faite aux deux registres.  

Mention de la remise dôune lettre est faite aux deux registres 

Lettre annexée aux registres 

Dans une lettre de 3 pages datée du 18 décembre 2015, Madame LEONARD expose les remarques suivantes : 

- Au départ il était question de sondage de reconnaissance, or les projets sont au stade des forages.  

- Lôendroit o½ se situent les forages ne lui semble pas approprié pour diverses raisons : 

- Le parc animalier se trouve en amont avec les risques de contamination que cela comporte ; 

- Le site est class® Natura 2000 et Canig· Grand Site mais aucune ®tude dôimpact nôa ®t® diligent®e. 

Pourquoi ? 

- Lôeau dôun des forages contient de lôarsenic en proportion sup®rieure aux normes et devra faire lôobjet dôun 

traitement spécifique pour rétablir sa potabilité, ce qui entraînera un surcoût ; 

- Lôautorisation de raccordement a ®t® anticip®e et ne tiendra pas compte du r®sultat de lôenqu°te publique ; 

- Le co¾t des forages, de leur maintenance rench®riront le prix de lôeau qui est le plus ®lev® du 

d®partement. Lôusager nôa pas un budget extensible et est de plus en plus sensibilis® ¨ la probl®matique 

écologique de la ressource vitale quôelle consid¯re comme un ç bien commun » ; 

- Le mauvais état du réseau de distribution. 

Elle estime les dossiers difficilement consultables sur place (il nôest pas toujours possible de se lib®rer aux 

heures dôouverture de la mairie et encore moins dôanalyser les documents qui renvoient ¨ une proc®dure qui dure 

depuis 6 ans) et considère comme prohibitif le coût annoncé de 140 euros pour obtenir une copie des pièces du 

dossier auprès de la Préfecture des Pyrénées-Orientales.  

Elle expose constater beaucoup dôincoh®rence dans les dossiers, une volont® de pr®cipiter les travaux, 

dôentraver lôacc¯s aux documents pour le plus grand nombre et un manque de transparence. 

 

¶ N°16 Observation de Monsieur LORIOT 
  Registre B 

R8 
 

Observation portée aux registres 

Monsieur LORIOT expose quôil versera un courrier r®capitulatif. 

Remarque  

Aucune lettre nôa ®t® remise au Commissaire enqu°teur. 



RAPPORT DôENQUąTE PUBLIQUE  

 

 

 ¶ 59  

Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

¶ N° 17 Observation du Syndicat Mixte de Grand Site de France Massif du Canigó 
   Lettre  

L3  

Lettre annexée aux registres 

Dans une lettre de 2 pages datée du 17 décembre 2015, le Syndicat Mixte de Grand Site de France Massif du 

Canigó porte ¨ la connaissance du Commissaire enqu°teur son avis sur le captage dôeau de Casteil. Lôavis a ®t® 

débattu en bureau syndical du Syndicat Mixte, tenu le 27 novembre 2015. 

Après une présentation de la structure, de ses attributions, missions et objectifs, le Syndicat  Mixte rappelle le 

socle de valeurs incarné dans le label Grand Site de France obtenu en 2012.  

Il rapporte que dans cet esprit, il a accompagné, dès 2007, le Club Alpin de Prades dans la réalisation du site 

®cole de Casteil. A la demande des services de lôenvironnement, des ®tudes faunistiques et floristiques ont ®t® 

réalisées par le Syndicat afin de permettre le d®veloppement du site dans le respect de lôEnvironnement. Le 

Syndicat a également aidé le Club à mobiliser des financements pour développer cette falaise école qui répondait 

à un réel besoin sur le territoire.  

Le Syndicat souligne que le site est le seul site dôescalade actuellement conventionn® du territoire, t®moignant de 

lôexigence qualit® du Club Alpin de Prades. 

Le Syndicat déplore que les voies 16 et 17, situées au droit du captage du Roc des Ermites, doivent être 

déséquipées. Au regard du fait que la paroi nôest pas situ®e dans le p®rim¯tre imm®diat du captage, et que 

dôautres activit®s sont autoris®es (canyon, p°che et randonn®e notamment). La d®cision ne leur parait pas 

justifi®e. Ce serait dôautant plus dommage quôil sôagit de voies faciles, adapt®es ¨ lôinitiation et ¨ un public 

débutant. 

Conscient de lôenjeu de protection de lôeau potable, le Syndicat souhaite quôun compromis (message de 

sensibilisation, mise en d®fens é) puisse °tre trouv® pour que ces deux voies restent ouvertes ¨ la pratique. 

Document annexé  

Une copie de lôextrait du compte-rendu du Bureau Syndical en date du 27 novembre 2015, portant sur le point 

nÁ11 / Avis dôenqu°te publique pour le captage dôeau de Casteil impactant lôactivit® escalade, est annexée à la 

lettre. 
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3.1.3 Synthèse des observations du public  
 

Le public a manifesté un intérêt certain pour cette consultation publique puisque 14 personnes distinctes sont 

venues rencontrer le Commissaire enquêteur, 29 observations ont été portées sur les registres (pour la plupart 

des mentions de visites), 11 lettres, dont certaines sont particulièrement argumentées, ont été versées et 

annex®es aux registres dôenqu°te. 

Se sont exprimées sur les demandes de D®claration dôUtilit® Publique et dôAutorisations sanitaire et 

environnementale portant sur le captage du Roc des Ermites et les 3 forages,  des habitants de Casteil et de 

Vernet-les-Bains mais également un ancien élu de la commune de Casteil, un conseiller municipal de la 

commune de Vernet-les-Bains délégué au SIVOM de la Vallée du Cady, des repr®sentants de lôassociation le 

Printemps de Casteil, de lôassociation Nepal Ko Saathi, du Collectif des Usagers du Service de lôEau du Cady, 

des Clubs Alpins Français de Prades-Canigó et de Perpignan soutenus par le Comité Départemental des Clubs 

Alpins, une repr®sentante de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou, et le Syndicat Mixte du Grand Site de France 

Massif du Canigó. 

 

Sur la procédure préalable 

Lôenqu°te publique a ®t® marqu®e par le rappel de lôhistorique du captage du Roc des Ermites et de la r®alisation 

des sondages puis des forages. Dans un contexte exacerb® par le prix de lôeau dans le secteur de la Vall®e du 

Cady, la nécessité de dissoudre ce qui a été négativement accumulé dans les mémoires (communication 

insuffisante, travaux sans consentement ou autorisation, régularisations différées, incompréhensions et 

malentendus) a largement été rapportée.  

Il a ®t® regrett® lôabsence de concertation préalable et de présentation des projets finalisés avant leur mise à 

enquête publique. 

 

Sur les modalit®s de lôenqu°te publique   

Pr®alablement, le principe de proc®der ¨ des r®gularisations dôop®rations d®j¨ r®alis®es dans le cadre dôune 

enquête publique a très mal été perçu par le public. De même, il est déploré que, pour les opérations supposées 

comme étant « en projet », les travaux étaient en partie réalisés (rénovation partielle du captage du Roc des 

Ermites en 2009 et sondages réalisés en 2011 transformés en forages). 

Le public aurait souhaité une mise en ligne des dossiers sur le site de la Préfecture ou du SIVOM de la Vallée du 

Cady.  

Il a ®t® rapport® un difficile acc¯s aux informations aupr¯s du SIVOM de la Vall®e du Cady ainsi quôun co¾t 

exorbitant pour lôobtention, aupr¯s de la Pr®fecture des Pyr®n®es-Orientales, dôune copie des pi¯ces des 

dossiers (140 euros). 

 

Sur la forme 

Il est rapporté une difficile lisibilité des dossiers ; ceux-ci leur sont apparus comme contenant un ensemble 

dôerreurs,  omissions et incoh®rences notamment sur lôestimation des besoins, lôad®quation besoins/ressources, 

le choix et la justification des sites dôimplantation, la ma´trise des op®rations notamment sur lôensemble du 

syst¯me dôalimentation en eau potable (captage et forages mais également raccordements aux installations 

existantes, ¨ lôusine de traitement, aux canalisations, sur un lin®aire fuyard de 39 kms) et  les co¾ts pr®visibles.  
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Il est regrett® que les dossiers ne comportent pas dô®tude dôimpact ; la notice dôincidences sur le site Natura 2000 

leur est apparue comme laconique. Il est d®cri® lôabsence de lô®tude hydrog®ologique, de donn®es Natura 2000 

précises, de prise en compte satisfaisante des milieux naturels et des risques au droit des ouvrages, des aspects 

paysagers notamment pour les sites inscrit et class® de lôAbbaye de Saint-Martin et le Grand Site de France 

Massif du Canigó. 

Des ®l®ments graphiques des dossiers ont aussi ®t® critiqu®s notamment lôabsence de report, sur les 

délimitations des Périmètres de Protection du captage Roc des Ermites et des Forages F2 et F3,  du sentier 

menant ¨ lôAbbaye de Saint-Martin et aux gorges du Cady. 

 

Sur le fond 

Sur le th¯me de lôidentification des demandeurs, il a été rappelé que le SIVOM de la Vallée du Cady a été 

constitu® en janvier 2014 ¨ lôissue de la dissolution de la structure Communaut® de Communes ç Canigou - Val-

Cady è. Lôattention est attir®e sur des changements et transferts de comp®tences possibles sur le thème de la 

gestion de lôeau et des milieux aquatiques vers la Communauté de Communes de « Conflent Canigó » ainsi 

quôune ®ventuelle mise en r®gie. 

Sur le thème du choix et de la justification des sites des forages, il est contesté le parti pris de concentrer les 

ouvrages du captage Roc des Ermites et des 3 forages sur le seul territoire de la commune de Casteil. De même, 

il est contesté le fait que les 3 forages se localisent à faible distance dans le lit de rivière du Cady. 

Il est proposé la réhabilitation des anciens captages répartis sur les trois communes de Casteil, Corneilla et 

Vernet-les-bains.  

Une observation estime que ces forages ®tant install®s, il est tout ¨ fait normal quôils soient mis en service. 

Sur le thème de la détermination des besoins à partir des prévisions démographiques, il est relevé que les 

chiffres avanc®s en nombre dôhabitants sont variables dôun document ¨ lôautre ou au sein dôun m°me document. 

Il est contest® les chiffres concernant les perspectives ¨ lôhorizon 2025 pour les populations sédentaires alors 

que les communes perdent des habitants (progression globale envisagée de + 12.9 %). 

Sur le thème de la détermination des besoins et des estimations des volumes nécessaires en eau, il est relevé 

que les chiffres avancés sont variables dôun document ¨ lôautre. Il a été rappelé quôen 2014 le d®bit pr®lev® sur le 

Cady et distribué a été de 230 037 m3, le volume dôeau utilis® et factur® a ®t® de 142 862 m3 auquel sôajoute un 

volume dôeau dit de service de 24 097 m3. Il est considéré que, pour une consommation annuelle stabilisée 

depuis 10 ans à environ 140 000 m3, prévoir de prélever 230 000 m3, avec des installations qui affichent un 

rendement de 70%, nôest pas compr®hensible ni acceptable. Ces besoins sur®valu®s contribueraient à justifier la 

réalisation de forages en partie inutiles.  

Par ailleurs, il est difficilement admis que les potentiels pour les seuls forages représenteraient 389 880 m3/an 

(F1 : 20 m3/h soit 173 280 m3/an - F2 : 5 m3/h soit  43 320 m3/an -  F3 : 20 m3/h soit 173 280m3/an). 

Il est estim® que des efforts sont ¨ faire prioritairement sur le rendement et est demand® quôun plan 

dôinvestissement concernant la r®novation du r®seau de distribution soit produit. 

Sur le thème du débit biologique du Cady, il est relev® quôaucune ®tude sur les débits réels du Cady et des 

pr®l¯vements r®els pour les besoins en eau nôa été fournie au droit du captage du Roc des Ermites. Celle-ci est 

considérée comme indispensable pour calculer la valeur absolue de la soustraction à la ressource en eau et pour 
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savoir si le débit minimum serait respecté ou non après le prélèvement superficiel au niveau du captage du Roc 

des Ermites.  

Par ailleurs, il est fait état, pour certaines observations, des besoins précis à intégrer pour le canal dôarrosage Alt i 

Baix (dont le d®bit d®riv® nôest pas communiqu® aux dossiers) ; et, pour dôautres observations, de la n®cessit® de 

réduire les prélèvements compte tenu du déclin des activités agricoles.  

Des incertitudes sur le cumul des prélèvements (Cady et affluents) sont émises. 

Sur le th¯me des incidences des 3 forages sur lô®tiage de la rivière du Cady, il est estimé que les 3 forages situés 

dans le lit du Cady auraient pour effet dôaggraver lô®tiage de la rivi¯re, voire de lôass®cher. Les pr®l¯vements des 

forages dans la nappe dôaccompagnement du Cady affecteraient le r¹le de r®gulation de celle-ci  (en période de 

crue, une partie de lôeau sôinfiltre pour recharger la nappe dôaccompagnement tandis quôen p®riode de 

s®cheresse, le d®bit du cours dôeau est augment® par lô®coulement de la nappe). 

Sur le thème des incidences sur les milieux aquatiques, il est relev® lôabsence de mention, dans lô®nonc® des 

travaux à réaliser, de la passe à poissons sur le captage du Roc des Ermites pourtant préconisée par le 

document dôincidences. Ce document dôincidences est dôailleurs estim® insuffisant. 

Sur le thème des sources de pollutions potentielles, de vives inquiétudes persistent sur le parc animalier de 

Casteil et ses aménagements ainsi que sur lôassainissement de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou qui 

accueillerait 37 000 visiteurs par an. Il est relevé que les attestations de conformité des installations dô®puration 

des ®tablissements situ®s dans lôenvironnement des forages et inventori®s comme sources de pollutions 

potentielles ne figurent pas aux dossiers. Une observation rapporte que lôAbbaye sôest dot®e dôune fosse 

septique. Des  déversements entre le captage du Roc des Ermites et lôusine de traitement sont suspectés.  

Il est demandé de confirmer leur bonne prise en compte. 

Sur le thème de la qualité des eaux prélevées, il est contesté la qualité des eaux issues des forages. Il est estimé 

que les eaux qui vont être proposées à la consommation (arsenic, bactéries, PH) induiront des mélanges, des 

contrôles et traitements qui ajouteront une complexité et un enchérissement des installations et de leur gestion. 

Cette complexité participerait ̈  lôaugmentation du prix du service de lôeau d®j¨ tr¯s ®lev®. 

Sur le th¯me de lôatteinte ¨ la propri®t® priv®e, il a été rappelé lôhistorique des forages, ceux-ci auraient été 

impos®s sur des terrains nôappartenant pas ¨ la structure pr®c®dente, sans se soucier dôen informer les 

propriétaires, ni lôOffice National des For°ts. Il est regrett® que lôensemble des co¾ts dôacquisition ne soit pas 

communiqué aux dossiers. 

Sur le thème de la préservation des activités agricoles, il est relev® lôabsence de mesure dôam®lioration du canal 

dôarrosage Alt i Baix au droit du captage Roc des Ermites. Il est ®galement rapport® que moutons ou vaches font 

régulièrement pâture. 

Sur le thème de la protection des patrimoines historique, culturel et naturaliste, il est rapporté que les travaux ont 

®t® faits en zone Natura 2000 et est estim® que lô®valuation des incidences des dossiers nôest pas suffisante. Il 

est rappel® que lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou est un monument patrimonial protégé (site inscrit et classé).  

Il est estimé que la prise en compte de la qualit® dôint®gration paysag¯re des dispositifs de protection nôest pas 

abordée aux dossiers, notamment pour les forages F2 et F3. Les dossiers ignorent que les installations projetées 

sont situées dans le périmètre du Grand Site de France Massif du Canigó.  
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Le Syndicat mixte du Grand Site de France Massif du Canig· sôest manifest® en fin dôenqu°te et a rappel® les 

valeurs reposant sur la valorisation du patrimoine naturel, culturel et paysager sans toutefois se prononcer sur cet 

aspect. 

Sur le thème de la conciliation des différents usages notamment touristiques, récréatifs et de loisirs, certaines 

observations ont relev® quôen lô®tat des implantations, rien nôentrave les sentiers de lôAbbaye et les gorges du 

Cady et quôil en est de m°me pour les rochers dôescalade ¨ lôexception de 2 voies.  

Au droit du captage du Roc des Ermites, il est déploré que les voies  dôescalade nÁ16 et 17 doivent être 

d®s®quip®es. Il est invoqu® quôil sôagit de voies faciles, adapt®es ¨ lôinitiation et ¨ un public d®butant, et que ce 

site dôescalade  est le seul actuellement conventionné du territoire. Au regard du fait que dôautres activit®s sont 

autorisées (canyon, pêche et randonnée), la préconisation ne leur parait pas justifiée.  

Certaines observations ont bien noté la difficile conciliation des usages au droit du captage Roc des Ermites ; 

comprenant les conflits et  les dangers à la fois pour la protection des eaux et des ouvrages (danger subi) mais 

également les dangers pour les autres usages (danger induit) notamment pour les enfants et baigneurs. 

Plusieurs suggestions ou contre-propositions ont été émises : pose de panneaux signalétiques, interdiction 

formelle des baignades, pose de barrières amovibles adaptées aux terrains en montagne et à la prévention des 

crues, grilles fixées etc.  

Une observation suggère de remonter la prise dôeau en amont de quelques dizaines de m¯tres. Elle estime que 

le périmètre immédiat du captage pourrait alors être facilement protégé (la gorge est à cet endroit extrêmement 

étroite,  la rivi¯re a dôelle-même créé des bassins de retenue quôil serait facile dôam®nager,  le sentier sô®l¯ve tr¯s 

au-dessus du cours dôeau rendant lôacc¯s ¨ la berge p®rilleux, la tuyauterie dôalimentation de la station pourrait 

être facilement dissimulée). Il serait ainsi possible dôam®nager le mini lac actuel pour lui assurer une vocation 

touristique,  les couloirs dôescalade et lôacc¯s naturel aux gorges seraient préservés. 

Le Syndicat mixte du Grand Site de France Massif du Canigó souhaite quôun compromis (message de 

sensibilisation, mise en défens é) puisse °tre trouv® pour que ces deux voies restent ouvertes ¨ la pratique. 

Sur le thème de lôestimation sommaire des co¾ts, celle-ci est jugée insuffisante. Il est demandé la prise en 

compte des acquisitions fonci¯res pr®alables, des informations sur les co¾ts dôexploitation des nouveaux 

ouvrages, sur les mesures pour réduire les pertes de rendement, sur la r®novation de lôunit® de traitement, sur 

dô®ventuels locaux techniques protégeant les têtes des forages et accueillant les installations électriques etc.  

Il est fortement redouté que les opérations se r®percutent sur le prix de lôeau et est demand® quôun plan 

dôinvestissement concernant la r®novation du r®seau de distribution soit produit. 
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3.2 AVIS ÉMIS 

 

Seule la commune de Casteil a émis un avis ; lôarr°t® Pr®fectoral dôouverture et dôorganisation de lôenqu°te ne 

prévoyait pas que les communes de Vernet-les-Bains et de Corneilla-de-Conflent devaient être appelées à 

émettre un avis. 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Casteil a délibéré le 07 décembre 2015 et a émis un favorable à 

lôunanimit® sur les demandes pr®sent®es ¨ lôenqu°te publique sous r®serves que soit respect® le libre passage 

des randonneurs sur le chemin de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou et des gorges du Cady ainsi que le fait 

que les 2 voies dôescalade ne soient pas d®s®quip®es. 

 

 

3.3 AUDITION  DU MAIRE  

 

Le Commissaire enquêteur a entendu Madame le Maire de la commune de Casteil d¯s avant lôouverture de 

lôenqu°te publique soit le 29 octobre 2015 ainsi quô¨ lôissue de chacune des permanences tenues les 16 

novembre, 03 décembre et 18 décembre 2015. 

Madame le Maire a pu ainsi prendre connaissance au fur et ¨ mesure de lôavancement de lôenqu°te des 

observations portées par ses administrés.  

Madame le Maire qui était opposée, au début des opérations, à la réalisation des sondages sur la commune de 

Casteil, a décrit un climat assez délétère qui a jalonné la réalisation des ouvrages. 

Consciente de lôenjeu de protection de la ressource en eau potable, et sensibilisée sur les thèmes 

environnementaux, sur les int®r°ts touristiques de sa commune et sur le th¯me du prix de lôeau pour les usagers 

dans la Vall®e du Cady, elle expose aujourdôhui que dans la mesure ou les forages ont été réalisés, il est utile de 

les mettre en exploitation. 

Elle estime nécessaire pour sa commune la poursuite des activités de randonnées, de canyonisme et dôescalade.  

Elle confirme lôavis favorable de son Conseil Municipal sous réserves que soit respecté le libre passage des 

randonneurs sur le chemin de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou et des gorges du Cady et que les 2 voies 

dôescalade ne soient pas d®s®quip®es. 
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3.4 BILAN DES THÈMES ÉVOQUÉS  

 

Le Commissaire enquêteur retient que, dans le cadre de cette consultation publique, les thèmes principaux 

évoqués ont été les suivants : 

 

¶ Observations du public 

 

¶ Procédure préalable 

¶ Modalit®s de lõenqu°te publique  

- Principe des demandes de régularisations 

- Communication des dossiers et accès aux informations 

¶ Sur la forme  

- Lisibilité des dossiers 

- Complétude des dossiers 

- Pièces graphiques 

¶ Sur le fond  

- Identification des demandeurs 

- Justification du choix des sites des forages 

- Détermination des besoins à partir des prévisions démographiques 

- Détermination des besoins et volumes nécessaires en eau 

- Débit biologique du Cady  

- Incidences des 3 forages sur lô®tiage de la rivi¯re du Cady 

- Incidences sur les milieux aquatiques 

- Sources de pollutions potentielles 

- Qualité des eaux prélevées 

- Atteinte à la propriété privée 

- Préservation des activités agricoles 

- Protection des patrimoines historique, culturel et naturaliste 

- Conciliation des différents usages notamment touristiques, récréatifs et de loisirs  

- Estimation sommaire des coûts 

 

¶ Avis du Conseil Municipal de la commune de Casteil 

 

- Avis favorable sous r®serves que soit respect® le libre passage des randonneurs sur le chemin de lôAbbaye 

de Saint-Martin du Canigou et des Gorges du Cady ainsi que le fait que les 2 voies dôescalade ne soient pas 

déséquipées. 

 

¶ Audition du Maire 

 

- Avis favorable sous r®serves que soit respect® le libre passage des randonneurs sur le chemin de lôAbbaye 

de Saint-Martin du Canigou et des Gorges du Cady ainsi que le fait que les 2 voies dôescalade ne soient pas 

déséquipées. 
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 4- AANNAALLYYSSEESS   

 

 
4.1 ANALYSE THÉMATIQUE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC   

 

4.1.1  Sur la procédure préalable 

 

Rappel de lôobservation 

Lôenqu°te publique a ®t® marqu®e par le rappel de lôhistorique du captage du Roc des Ermites et de la r®alisation des sondages puis des 
forages. Dans un contexte exacerb® par le prix de lôeau dans le secteur de la Vall®e du Cady, la n®cessit® de dissoudre ce qui a été 
négativement accumulé dans les mémoires (communication insuffisante, travaux sans consentement ou autorisation, régularisations 
diff®r®es, incompr®hensions et malentendus) a largement ®t® rapport®e. Il a ®t® regrett® lôabsence de concertation préalable et de 
présentation des projets finalisés avant leur mise à enquête publique. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Lôensemble des IOTA semble avoir ®t® marqu® par un parcours difficile ou se sont succ®d®s des initiatives, des 

travaux et des formalités différées engendrant de vives réactions et contestations.  

En d®pit des compl®ments demand®s par le Commissaire enqu°teur pour la constitution du dossier dôenqu°te 

publique, aucune information nôa ®t® d®livr®e sur une ®ventuelle concertation pr®alable du public et aucune 

mention de lôabsence de concertation nôa ®t® port®e aux dossiers. 

Lôimpression dôune communication insuffisante en direction des populations est ressortie durant lôenqu°te 

publique. Le contexte sensible de lôalimentation en eau potable dans la Vallée du Cady aurait justifié une 

présentation des IOTA avant leur mise à enquête publique. 

Il est pris acte du besoin l®gitime dôune information claire et r®guli¯re en direction des populations. 

 

4.1.2 Sur les modalit®s de lõenqu°te publique   

 

¶ Sur le principe des IOTA réalisés 

 

Rappel de lôobservation 

Le principe de proc®der ¨ des r®gularisations dôop®rations d®j¨ r®alis®es dans le cadre dôune enqu°te publique a tr¯s mal ®t® perçu par le 
public. De même, il est déploré que, pour les opérations supposées comme étant « en projet », les travaux étaient en partie réalisés 
(rénovation partielle du captage du Roc des Ermites en 2009 et sondages réalisés en 2011 transformés en forages). 
 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

En principe, et sauf cas dôurgence, le respect des proc®dures impose la d®livrance dôune Autorisation avant la 

réalisation des IOTA. Cette exigence a été rappelée par les services de la Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer dans lôavis des services de lô£tat. 
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Il est relevé que les demandes dôAutorisation ne formulent pas express®ment le terme de ç régularisation » mais 

elles exposent quôil sôagit de travaux de r®habilitation pour la prise dôeau du Roc des Ermites partiellement faits 

en 2009 (le captage est autorisé depuis 1973), et que les 3 forages ont été réalisés en 2011. Ces derniers 

semblent effectivement avoir suivi un parcours atypique ; il ne resterait que les équipements et les raccordements 

à réaliser. Ces faits pouvaient susciter une certaine indignation. Aucune explication nôest donn®e aux dossiers sur 

ce qui sôest pass® entre 2011 et 2015. 

Les dossiers contenaient des pièces mises en annexes utilisant le terme de « régularisation » (notamment 

D®claration prescrite par lôarticle 131 du Code Minier de septembre 2010 pour les 3 forages auprès de la 

Direction R®gionale de lôEquipement, de lôAm®nagement et du Logement, Rapport de visite du 12 f®vrier 2014 de 

lôOffice National des For°ts et lôOffice National de lôEau et des Milieux Aquatiques). 

Il est consid®r® que lô®laboration des dossiers sur une longue période (plus de 7 ans), la présentation un peu 

confuse des dossiers (avec 2 versions pour la demande dôAutorisation Loi sur lôEau), les nombreuses annexes 

sans synthèse abandonnant le lecteur isolé dans des informations ®parses, et lôajout de documents plus r®cents 

ne pouvaient quôengendrer une confusion suspicieuse compréhensible. 

N®anmoins il est consid®r® quôen principe, lôobjectif recherché est de se mettre en conformité notamment avec 

les nouvelles dispositions, directives ou strat®gies locales de gestion de lôeau et des milieux aquatiques ; en ce 

sens la procédure, et notamment lôenqu°te publique, présente un réel intérêt.  

Les dossiers contenaient utilement, en pièces complémentaires, des planches photographiques pouvant être 

considérées comme le nouvel état des lieux à prendre en compte. Ils comprenaient également un rapport de 

visite de lôOffice National de lôEau et des Milieux Aquatiques et de lôOffice National des Forêts (visite du 12 février 

2014) et une note compl®mentaire de lôhydrog®ologue en date  de juillet 2015.  Ces ®l®ments posaient les bases 

dôune situation plus nette. 

 

¶ Sur lôacc¯s aux informations 

 

Rappel de lôobservation 

Le public aurait souhaité une mise en ligne des dossiers sur le site de la Préfecture ou du SIVOM de la Vallée du Cady. Il a été rapporté 
un difficile acc¯s aux informations aupr¯s du SIVOM de la Vall®e du Cady ainsi quôun co¾t exorbitant pour lôobtention, auprès de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales, dôune copie des pi¯ces des dossiers (140 euros). 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Dès la 1ère permanence des demandes en communication dôune copie des pi¯ces des dossiers ont ®t® 

formulées. Les personnes reçues par le Commissaire enquêteur ont été informées que les dossiers étaient 

consultables pendant toute la durée de lôenqu°te en mairie de Casteil, aux jours et heures habituels de 

lôouverture de la mairie au public,  tel que mentionn® dans lôArr°t® Pr®fectoral. Par ailleurs, ledit Arrêté précisait 

bien que toute personne peut, sur sa demande et ¨ ses frais, obtenir communication du dossier dôenqu°te aupr¯s 

du Préfet des Pyrénées-Orientales, bureau de lôurbanisme, du foncier et des installations class®es.  

Les services de la Préfecture des Pyrénées-Orientales ont déclaré au Commissaire enquêteur quôils ne 

disposaient pas de la version numérique ni des moyens matériels pour mettre en ligne les pièces des dossiers ; 

ils lui ont néanmoins assur® quôils faisaient le nécessaire pour accéder rapidement aux demandes de copies.  

Les services du Syndicat Intercommunal, refusant tout échange avec le public, ont considéré que lôArr°t® 

Préfectoral ne le stipulait pas. Ils ont  toutefois consenti à mettre en ligne la notice de présentation. 
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Le cadre de l'expérimentation d'une Autorisation environnementale unique pour les  IOTA soumis à Autorisation 

au titre de l'article L.214-3 du Code de l'Environnement aurait imposé que le pétitionnaire remette un dossier 

sous format ®lectronique. Il nôaurait alors pas été bien difficile de le mettre en ligne ou fournir une copie à un prix 

tr¯s accessible (2.75 euros pour un c®d®rom selon la Commission dôAcc¯s aux Documents Administratifs).  Les 

dossiers ne mentionnaient pas ce cadre ; et en dépit des signalements de la Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer (avis des services),  lôArrêté Préfectoral dôorganisation de lôenqu°te nôy faisait pas 

expressément référence. 

Il est retenu que, tel que stipul® par lôArr°t® Pr®fectoral dôouverture et dôorganisation de lôenqu°te, le public 

pouvait consulter les dossiers au si¯ge de lôenqu°te, uniquement en mairie de Casteil.   

Néanmoins, il est estimé comme peu correct que lôobligation de délivrance des informations faite au Syndicat 

Intercommunal, rappel®e ¨ lôarticle 2 alin®a 3 de lôArr°t® Pr®fectoral dôorganisation de lôenqu°te, nôeusse pas ®t® 

respectée scrupuleusement.  

Par ailleurs, le coût de 140 euros pour obtenir une copie des dossiers est estimé rédhibitoire ; ce qui a 

certainement contribué à favoriser une exaspération de la part du public. 

 

4.1.3 Sur la forme   

 

¶ Sur la lisibilité des dossiers 

 
Rappel de lôobservation 

Il est rapporté une difficile lisibilité des dossiers ; ceux-ci leur sont apparus comme contenant un ensemble dôerreurs,  omissions et 
incoh®rences notamment sur lôestimation des besoins, lôad®quation besoins/ressources, le choix et la justification des sites dôimplantation, 
la ma´trise des op®rations notamment sur lôensemble du syst¯me dôalimentation en eau potable (captage et forages mais ®galement 
raccordements aux installations existantes, ¨ lôusine de traitement, aux canalisations, sur un lin®aire fuyard de 39 kms) et  les coûts 
prévisibles.  

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Les dossiers contenaient des manquements sur les éléments cités. Néanmoins, ils répondaient à bon nombre de 

questions soulevées par le public. Il est vrai que plusieurs relectures des dossiers étaient  nécessaires pour en 

extraire les éléments substantiels. 
 

¶ Sur la complétude des dossiers 

 
Rappel de lôobservation 

Il est regrett® que les dossiers ne comportent pas dô®tude dôimpact ; la notice dôincidences sur le site Natura 2000 leur est apparue comme 
laconique. Il est d®cri® lôabsence de lô®tude hydrog®ologique, de donn®es Natura 2000 pr®cises, de prise en compte satisfaisante des 
milieux naturels et des risques au droit des ouvrages, des aspects paysagers notamment pour les sites de lôAbbaye de Saint-Martin et le 
Grand Site de France Massif du Canigó. 
 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

D¯s avant lôouverture de lôenqu°te publique, les services de lôEtat ont d®clar® au Commissaire enqu°teur que le 

document dôincidences ®tait contenu aux dossiers et que ceux-ci avaient été déclarés complets et réguliers. 

Lesdits services ont choisi de soumettre les dossiers ¨ lôenqu°te publique accompagn®s de ce document ; la 

mention a été précisée dans lôArr°t® Pr®fectoral dôouverture et dôorganisation de lôenqu°te. 

Il ressort des pi¯ces des dossiers que lô®tude sp®cifique qui a servi de base ¨ lôanalyse des incidences a ®t® faite 

en avril 2009 (état initial en vue de la réhabilitation du captage du Roc des Ermites sur le Cady). Les dossiers 



RAPPORT DôENQUąTE PUBLIQUE  

 

 

 ¶ 69  

Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

plus r®cents de demande dôAutorisation Eau et milieux aquatiques, ont ®t® compl®t®s dans leur seconde version 

et précisent plusieurs éléments naturalistes et de biodiversité intéressants. 

En principe, il incombe au demandeur de pr®senter un document dôincidences qui comporte une analyse de 

lôensemble des incidences des IOTA au regard des objectifs de gestion équilibrée et durable de la ressource en 

eau et sur les sites Natura 2000. Néanmoins, le contenu du document d'incidences doit être en relation avec 

l'importance des IOTA et avec leurs incidences prévisibles sur les milieux. Compte tenu des remarques 

formul®es durant lôenqu°te, il nôest pas convainquant que le document dôincidences produit ait été proportionné à 

lôimportance des enjeux.  Sôil est vrai quôune évaluation simplifiée est suffisante lorsque la conclusion sur 

lôabsence dôimpact significatif est évidente ; une évaluation reposant sur une analyse approfondie aurait pu être 

produite dans la mesure ou les IOTA concernent un environnement riche en patrimoines naturaliste, historique et 

culturel, et mettent en jeu un ensemble de considérations sociales et financières.  

Compte tenu du fait que les demandes dôAutorisations : 

- fondent tous les volumes sollicités soit 230 000 m3/an (eaux superficielles et eaux souterraines) ; ce qui 

dépasse le seuil des 200 000 m3/an ̈  partir duquel une ®tude dôimpact est exigible ; 

- concernent le cours dôeau du Cady qui a ®t® class® en première catégorie piscicole sur les Pyrénées 

Orientales en 2013 et est reconnu comme réservoir biologique ; ce qui lui impose des contraintes particulières ; 

- concernent un site Natura 2000 qui a fait lôobjet dôun document dôobjectifs en 2012. Les demandes retiennent 

une interprétation très restrictive de la biodiversité en bornant celle-ci aux limites cartographiques 

administratives. Cependant  elles concluent ¨ lôabsence dôincidences sur la faune salmonicole, le Desman des 

Pyr®n®es, lôEuprocte des Pyrénées et le Campagnol amphibie. Pour le Desman des Pyrénées, il serait 

souhaitable de vérifier que les préconisations du DOCOB seront respectées (notamment mise en place des 

systèmes de protection ne permettant pas à la petite faune de pouvoir pénétrer dans les canalisations et de s'y 

retrouver piégée) ; 

- sôimplantent pour les forages F2 et F3 dans le P®rim¯tre de Protection dôune servitude AC2 relative aux 

monuments et sites naturels ; 

- concernent le Grand-Site de France Massif du Canigó labélisé en 2012 ; 

il aurait été attendu des dossiers un peu plus de consistance. Les ®l®ments auraient m®rit® dôêtre mieux étudiés 

dans les dossiers pour sôassurer de lôabsence dôinconv®nients majeurs ou dôatteintes ¨ dôautres int®r°ts publics. 
 

¶ Sur les pièces graphiques 

 
Rappel de lôobservation 

Des ®l®ments graphiques des dossiers ont ®t® critiqu®s notamment lôabsence de report, sur les d®limitations des P®rim¯tres de Protection 
du captage Roc des Ermites et des forages F2 et F3,  du sentier menant ¨ lôAbbaye de Saint-Martin et aux Gorges du Cady. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Les documents cartographiques ne reportent pas la portion du sentier, emprunté par les randonneurs, qui passe 

entre les installations de lôusine de traitement.  Une mention « chemin » apparait bien sur les documents 

cartographiques relatifs aux limites du périmètre de protection immédiate du captage du Roc des Ermites et aux  

périmètres de protection rapprochée des forages F2 et F3 ; mais le trac® de ce chemin nôest pas report®.  

Des visites sur les lieux, le Commissaire enquêteur a  constaté que chemin qui m¯ne ¨ lôAbbaye de Saint-Martin, 

apparaissant aux dossiers en amont des Forages F2 et F3 et des installations de lôusine de traitement des eaux, 

®tait interdit dôacc¯s en raison de risques dô®boulements (Arr°t® Municipal n°4-2015).  

Il conviendrait de donner toutes explications utiles sur la confusion des chemins empruntés. Les documents 

cartographiques devraient être mis à jour. 
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4.1.4 Sur le fond 

¶ Sur le thème de lôidentification des demandeurs 

 
Rappel de lôobservation 

Il a été rappelé que le SIVOM de la Vallée du Cady a ®t® constitu® en janvier 2014 ¨ lôissue de la dissolution de la structure Communaut® 
de Communes « Canigou - Val-Cady è. Lôattention est attir®e sur des changements et transferts de comp®tences possibles sur le th¯me 
de la gestion de lôeau et des milieux aquatiques vers la Communauté de communes de « Conflent Canigó è ainsi quôune ®ventuelle mise 
en régie. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Il est retenu un cadre complexe de comp®tences, dôobligations et de responsabilit®s :  

- Depuis le 1er janvier 2014, le SIVOM de la Vallée du Cady regroupe les communes de Casteil, Corneilla-de-

Conflent et Vernet-les-Bains. Ce Syndicat Intercommunal a repris la gestion de l'alimentation en eau potable et 

de l'assainissement collectif du territoire suite à la dissolution de la Communauté de communes Canigou Val 

Cady.  

- L'exploitation est assur®e par l'entreprise SAUR par le biais dôun contrat de d®l®gation des services publics qui 

arrivait à expiration en juin 2015 ; lequel a été renouvelé pour la période allant du 1er juillet 2015 au 31 

décembre 2016.  

- Les 3 communes appartiennent à la Communauté de Communes « Conflent Canigó » dont une des 

compétences relevant de la Protection et mise en valeur de lôEnvironnement  est le diagnostic sur la ressource 

en eau du territoire.   

- A cela, sôajouteront les évolutions prévisibles liées à la création de la compétence ciblée et obligatoire relative à 

la gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations attribuée aux communes (GEMAPI). 

Lôensemble m®riterait dô°tre explicité pour que les populations soient rassurées. Un cadrage et un suivi efficace 

étant nécessaire, il conviendrait de définir les compétences, les obligations et responsabilités respectivement 

attribuées aux communes de Casteil, Corneilla-de-Conflent et Vernet-les-Bains, au SIVOM de la Vallée du Cady, 

celles qui seraient susceptibles dô°tre transf®r®es ¨ la Communaut® de communes de « Conflent Canigó » ou 

autres structures, et celles qui seront déléguées. 
 

¶ Sur le thème du choix et de la justification des sites des forages 

 

Rappel de lôobservation 

Il est contesté le parti pris de concentrer les ouvrages du captage Roc des Ermites et des 3 forages sur le seul territoire de la commune de 
Casteil. De même, il est contesté le fait que les 3 forages se localisent à faible distance dans le lit de la rivière du Cady. Il est proposé la 
réhabilitation des anciens captages répartis sur les trois communes de Casteil, Corneilla-de-Conflent et Vernet-les-bains. Une observation 
estime que ces forages ®tant install®s, il est tout ¨ fait normal quôils soient mis en service. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Le Syndicat Intercommunal semble avoir fait le choix, pour les 3 communes de Casteil, Corneilla-de-Conflent et 

Vernet-les-Bains de poursuivre selon le principe dôune production, dôun traitement, et dôune distribution de lôeau 

potable en commun. 

La localisation du captage du Roc des Ermites (qui est autorisé depuis 1973) et la proposition des 3 forages sur 

le seul territoire de la commune de Casteil, tous localisés dans le lit de la même rivière du Cady (mineur et 

majeur), soulève des inquiétudes.  
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Les dossiers semblent faire une démonstration pertinente sur la justification des ressources utilisables.  Ils 

exposent que les recherches se sont portées sur le secteur notamment en raison de la présence du système de 

production, de traitement et de stockage existants ainsi quôaux vues des possibilités aquifères des autres 

secteurs géologiques présents sur le territoire des 3 communes (granite du Canigou, gneiss de la ceinture du 

Canigou, formations calcaires du dévonien, formations alluviales, eaux superficielles).  Compte-tenu des volumes 

nécessaires, les seules formations géologiques susceptibles de fournir un débit intéressant sont les granites et 

les gneiss, au niveau des failles et des zones altérées affectant le massif. Le choix sôest port® sur  un aquifère de 

fissure rattaché au contexte géologique local du massif du gneiss de la Tour de Goa ï Carança. Par ailleurs, 

lôhydrog®ologue a donn® un avis favorable. 

Les dossiers exposent que les sondages auraient donn® satisfaction et que lôexploitation des forages pr®sentera 

peu dôincidences sur la productivit® de lôaquif¯re non sollicit® dans ce secteur de montagne notamment en raison 

de sa bonne capacit® dôalimentation. Ils exposent n®anmoins que lôalimentation de lôaquif¯re se fait 

principalement par les infiltrations sur le bassin du Cady. Ces infiltrations ont pour origine les précipitations, les 

ruissellements, ainsi que les infiltrations du cours dôeau lui-même en amont. 

Le Commissaire enquêteur partage certaines inqui®tudes du public. Nô®tant pas un expert, il serait enclin  ¨ 

considérer quôil y a une incertitude sur les ®changes entre lôaquif¯re sollicité et les eaux de surface. Par ailleurs 

les 3 forages seront soumis aux mêmes variations climatiques et caprices hydrologiques. Ils  concernent de 

faon directe ou indirecte, que ce soit en surface ou en profondeur, le m°me cours dôeau du Cady et/ou sa nappe 

dôaccompagnement. La multiplication des ouvrages de prélèvements concentrés dans le même secteur ne 

semble pas s®curiser pleinement les imp®ratifs dôalimentation en eau potable des populations.  

 

¶ Sur le thème de la détermination des besoins à partir des prévisions démographiques 

 

Rappel de lôobservation 

Il est relev® que les chiffres avanc®s en nombre dôhabitants sont variables dôun document ¨ lôautre ou au sein dôun m°me document. Il est 
contest® les chiffres concernant les perspectives ¨ lôhorizon 2025 pour les populations s®dentaires alors que les communes perdent des 
habitants (progression globale envisagée de + 12.9 %). 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

La premi¯re version des dossiers Loi sur lôEau exposait que lôestimation des besoins en eau potable a ®t® bas®e 

sur les r®sultats du Sch®ma Directeur dôEau Potable r®alis® par SIEE Perpignan pour le compte de lôex 

Communauté de Communes Canigou-Val Cady en 2007 et la mise à jour partielle du diagnostic des réseaux AEP 

par ARTELIA Eau et Environnement r®alis® en juin 2012. La seconde version pr®cise que lôestimation des 

besoins reprend en partie les résultats du diagnostic des réseaux AEP par ARTELIA Eau et Environnement 

réalisé en juin 2012. Il ne semble pas anormal que les estimations sôappuient en partie sur ces donn®es.  

Néanmoins, à la lumière des données de lôINSEE, il est relevé que la variation moyenne de la population pour la 

période 2007 à 2012 a été de + 0.6% pour la commune de Casteil, 0 % pour Corneilla-de-Conflent, et - 0.9% 

pour  Vernet-les-Bains. 

Les projections démographiques des dossiers (entre 2008 et 2025) prévoient une évolution globale de la 

population sédentaire de + 12.9 %  sur une période de 17 ans ; ce qui représente + 0.75 % par an. Ces 

prévisions optimistes pourraient être ajustées aux tendances réelles observées. Néanmoins, il est relevé quôil 

nôest envisag® aucune augmentation de la population touristique (maintien de la capacit® dôaccueil ¨ 4 466 

Habitants) laquelle représente actuellement 68% des besoins. Celle-ci sera ramen®e ¨ 65% de lôensemble des 

besoins ¨ lôhorizon 2025. 
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Enfin, le Commissaire enqu°teur nôest pas bien convaincu que le ratio de 100 litres dôeau par jour et par habitant 

retenu aux dossiers soit correctement d®termin®. Il rel¯ve que lôhydrog®ologue avait, dans son avis de 2012, 

retenu le ratio de 150 litres. Ce ratio correspondrait mieux à la moyenne nationale observée, même dans un 

contexte rural. 

Il serait souhaitable que lôensemble soit mieux d®termin®. 

 

¶ Sur le thème de la détermination des besoins et des estimations des volumes nécessaires en eau 

 
Rappel de lôobservation 

 Il est relev® que les chiffres avanc®s sont variables dôun document ¨ lôautre. Il a été rappelé quôen 2014 le d®bit pr®lev® sur le Cady et 
distribué a été de 230 037 m3, le volume dôeau utilis® et factur® a ®t® de 142 862 m3 auquel sôajoute un volume dôeau dit de service de 
24 097 m3. Il est considéré que, pour une consommation annuelle stabilisée depuis 10 ans à environ 140 000 m3, prévoir de prélever 
230 000 m3, avec des installations qui affichent un rendement de 70%, nôest pas compr®hensible ni acceptable. Ces besoins surévalués 
contribueraient à justifier la réalisation de forages en partie inutiles. Par ailleurs, il est difficilement admis que les potentiels pour les seuls 
forages représenteraient 389 880 m3/an (F1 : 20 m3/h soit 173 280 m3/an - F2 : 5 m3/h soit  43 320 m3/an -  F3 : 20 m3/h soit 173 
280m3/an). Il est estim® que des efforts sont ¨ faire prioritairement sur le rendement et est demand® quôun plan dôinvestissement 
concernant la rénovation du réseau de distribution soit produit. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Plusieurs erreurs sur les chiffres peuvent être relevées.  

Lôexigence dôactualisation des donn®es et de pr®cision a ®t® rappel®e par les services de la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer (Lettre du 27 août 2015 adressée au SIVOM de la Vallée du Cady). Il 

conviendrait de reprendre les erreurs qui subsistent.  

Pour lôensemble, il est relev® quôil nôy aurait pas de n®cessit® dôaugmenter la disponibilit® de la ressource en 

termes de volume puisque les demandes se limitent à 230 000 m3/an ce qui correspond au volume prélevé en 

2014.  

Pour ce qui concerne les potentiels des forages, les demandes se limitent à 167 000 m3/an de prélèvements sur 

cette ressource souterraine. En ne demandant pas plus que nécessaire, ces limites semblent vertueuses et 

pourraient être consid®r®es comme sôinscrivant dans le cadre dôune gestion ®conome de la ressource. Il est 

remarqué le potentiel très intéressant des forages ; les volumes sollicités pourraient répondre aux besoins 

distribués (volumes 2014) en lôabsence de fuites sur les réseaux. 

Pour ce qui concerne le rendement des réseaux, il doit être remarqué les efforts qui ont été fournis puisque les 

prélèvements qui représentaient 352 206 m3 en 2009 ont été ramenés à 230 037m3 en 2014. Il serait donc 

logique de les poursuivre et de ne pas sôabriter derri¯re un indice linéaire de pertes pour se contenter dôun 

rendement qui varie selon les documents entre 70%, 73.6% et 75.2%. Il est relev® quôil subsiste des pertes 

importantes (87 175 m3/an auxquelles sôajoutent 24 097 m3 de volumes de service non comptés) ; celles-ci ne 

peuvent pas être considérées comme sôinscrivant dans le cadre dôun d®veloppement durable et dôune gestion 

économe de la ressource. Néanmoins, les dossiers contiennent des engagements au titre de mesures 

compensatoires sur la poursuite des investissements sur le renouvellement du réseau et son optimisation. 

Il conviendrait donc de préciser les modalit®s dôune am®lioration exemplaire et de poursuivre les actions sur 

lôoptimisation du rendement des r®seaux dôeau potable, avec des recherches et r®paration de fuites sur tout le 

territoire. Aucune ressource documentaire nô®tant contenu aux dossiers pour ce qui concerne lôaspect financier, il 

serait souhaitable de le décrire au moins sommairement.  
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¶ Sur le thème du débit biologique du Cady 

 

Rappel de lôobservation 

Il est relev® quôaucune ®tude sur les d®bits r®els du Cady et des pr®l¯vements r®els pour les besoins en eau nôa ®t® fournie au droit du 
captage du Roc des Ermites. Celle-ci est considérée comme indispensable pour calculer la valeur absolue de la soustraction à la 
ressource en eau et pour savoir si le débit minimum serait respecté ou non après le prélèvement superficiel au niveau du captage du Roc 
des Ermites. Par ailleurs, il est fait ®tat, pour certaines observations, des besoins pr®cis ¨ int®grer pour le canal dôarrosage Alt i Baix (dont 
le d®bit d®riv® nôest pas communiqué aux dossiers) ; et, pour dôautres observations, de la n®cessit® de r®duire les pr®l¯vements compte 
tenu du déclin des activités agricoles. Des incertitudes sur le cumul des prélèvements (Cady et affluents) sont émises. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Lôaugmentation du d®bit biologique du Cady annonc®e aux dossiers est un ®l®ment tr¯s favorable. Il est 

notamment expos® que lô®cosyst¯me aquatique subit actuellement un pr®l¯vement de lôordre de 110 m3/h et quôil 

ne devrait subir, après mise en exploitation des forages, quôun prélèvement maximum de 72.5 m3/h et un 

minimum de 27.5 m3/h en période de très basses eaux. Il est également bienvenu que les prélèvements sur la 

ressource ne dépassent  plus la limite de 168 400 m3/an (les prélèvements actuels sô®l¯vent ¨  230 037 m3).  

Néanmoins, lôaugmentation annonc®e nôest pas expliqu®e avec suffisamment de clart® pour °tre correctement 

appréciée. Les différentes notions et valeurs exprimées (variations, modules, occurrences, débits, QMNA, etc.)  

restent inaccessibles pour un public non initié. Il aurait été plus approprié dôexposer le débit minimal obligatoire 

d'eau, celui qui doit être réservé au cours d'eau et au fonctionnement minimal des écosystèmes ; et de dire sans 

ambiguïté si celui-ci sera respecté ou non.  

Les dossiers perdraient plutôt le lecteur dans un plaidoyer pro domo pour justifier les prélèvements sollicités sur 

les eaux du Cady plut¹t quô¨ d®montrer lôatteinte des objectifs assign®s (classement du Cady en liste 1). 

Lôobjectif vertueux aurait ®t® de d®montrer une bonne restauration de la continuit® ®cologique du Cady. Il aurait 

été plus habile de présenter une argumentation étayée sous cet angle (garantie en permanence de la survie, de 

la circulation et la reproduction des espèces aquatiques ou dépendantes de l'eau). 

Des erreurs de calcul ont été relevées par les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

(Lettre du 27 août 2015 adressée au SIVOM de la Vallée du Cady). Il conviendrait de reprendre celles qui 

subsistent. 

Lôhydrog®ologue pr®cisait, dans son avis de d®cembre 2008, quôil nôy avait pas de suivi hydrom®trique disponible 

au niveau du captage du Roc des Ermites (la station la plus proche étant située à 7.5 kms en aval) ; relevant le 

caractère approximatif des données. 

Lô®tude qui a servi de base aux dossiers relative ¨ lôestimation du d®bit biologique du cours dôeau a été menée en  

2008. Les données qui ont été retenues au contrat de Bassin Versant en 2012 m®riteraient dô°tre cit®es aux 

dossiers.  

Les dossiers ne donnent aucune précision sur les pr®l¯vements pour lôirrigation du Canal Alt i Baix qui partage la 

prise dôeau du Roc des Ermites sur le Cady (60 tenanciers arrosants - débit dérivé non connu).  

Enfin, pour ce qui concerne les effets cumulés, des différences sont relevées entre les prélèvements exposés aux 

dossiers et les pr®l¯vements r®pertori®s aux donn®es accessibles du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 

Gestion des Eaux Rhône Méditerranée. 

Lôensemble m®riterait dô°tre v®rifi®. Il est retenu que le gain sera certain mais quôil ne peut pas, dans un contexte 

approximatif comportant des omissions, être défini si la quantité des eaux sera ramenée à un niveau conforme 

aux valeurs fixées notamment en vertu du classement du Cady en liste de 1ère catégorie piscicole et identifié 

comme réservoir biologique. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cours_d%27eau
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
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¶ Sur le thème des incidences des 3 forages sur lô®tiage de la rivi¯re du Cady 

 

Rappel de lôobservation 

Il est estimé que les 3 forages situés dans le lit du Cady auraient pour effet dôaggraver lô®tiage de la rivi¯re, voire de lôass®cher. Les 
pr®l¯vements des forages dans la nappe dôaccompagnement du Cady affecteraient le r¹le de r®gulation de celle-ci  (en période de crue, 
une partie de lôeau sôinfiltre pour recharger la nappe dôaccompagnement tandis quôen p®riode de s®cheresse, le d®bit du cours dôeau est 
augment® par lô®coulement de la nappe). 
 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Les dossiers exposent que lôaquif¯re capt® par les forages est un aquif¯re de fissure dont lôalimentation se fait 

principalement par les infiltrations qui ont pour origine les précipitations, les ruissellements, ainsi que les 

infiltrations du cours dôeau du Cady  en amont. 

Lôhydrog®ologue, dans son avis de mai 2012 sur les forages, pr®cise que la rivi¯re peut participer ¨ lôalimentation 

de lôaquif¯re capt® par le forage F1.  

Les dossiers fournissent un argumentaire sur la relation ®ventuelle des aquif¯res souterrains avec le cours dôeau 

du Cady. Ils exposent que : 

- pour le forage F1, il est probable quôune partie du d®bit provienne du cours dôeau Néanmoins la qualité 

physico-chimique permet de diff®rencier de faon nette lôorigine des deux eaux. 

- Pour le forage F2, il y a une absence de communication directe avec le cours dôeau. N®anmoins la qualit® 

physico-chimique ne permet pas de diff®rencier de faon nette lôorigine des deux eaux. 

- Pour le forage F3, il est probable quôune partie du d®bit provienne du cours dôeau. La qualit® physico-

chimique ne permet pas de diff®rencier de faon nette lôorigine des deux eaux. 

Le Commissaire enquêteur partage les inqui®tudes du public. Nô®tant pas un expert, il retient quôil y a bien une 

relation ou ®change entre lôaquif¯re sollicit® et les eaux de surface. Lôincertitude sur les effets de lôexploitation des 

forages et leur caractère préjudiciable sur le débit d'étiage superficiel de la rivière du Cady demeure.  

 

¶ Sur le thème des incidences sur les milieux aquatiques 

  

Rappel de lôobservation 

ll est relev® lôabsence de mention, dans lô®nonc® des travaux ¨ r®aliser, de la passe ¨ poissons sur le captage du Roc des Ermites 
pourtant pr®conis®e par le document dôincidences. Ce document dôincidences est dôailleurs estim® insuffisant. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

En principe tout ouvrage à construire dans le lit d'un cours d'eau doit comporter des dispositifs maintenant dans 

ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces vivant 

dans les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la 

pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de fuite. 

Les dossiers contenaient en annexes une convention signée avec lôOffice National de lôEau et des Milieux 

Aquatiques et lôOffice National des Forêts qui engage le Syndicat Intercommunal sur ce point. Des mesures ont 

®t® pr®conis®es par ces instances ¨ lôissue de leur rapport de visite du 12 février 2014.   

Il conviendrait dôint®grer les travaux prescrits, notamment changer la grille de la prise dôeau du canal dôarrosage 

pour un espace entre les barreaux de 3 cm, fermer la trappe de visite à la zone sèche, casser la dalle en béton 

qui peut blesser les poissons dans leur descente sur une petite surface afin de créer un bassin de réception . 

 



RAPPORT DôENQUąTE PUBLIQUE  

 

 

 ¶ 75  

Enquête publique préalable à la D®claration dôUtilit® Publique des travaux de pr®l¯vement dôeau et dôinstauration des p®rim¯tres de protection au titre du 
Code de la Santé Publique et enquête publique pr®alable ¨ lôAutorisation requise au titre du Code de lôEnvironnement (Eau et milieux aquatiques)  pour la 
réalisation de trois forages et du captage du Roc des Ermites  situ®s sur la commune de Casteil et destin®s ¨ lôalimentation en eau potable des communes 
de Casteil, Vernet-les-Bains et Corneilla-de-Conflent  
 

¶ Sur le thème des sources de pollutions potentielles 

 

Rappel de lôobservation 

De vives inquiétudes persistent sur le parc animalier de Casteil et ses am®nagements ainsi que sur lôassainissement de lôAbbaye de Saint-
Martin du Canigou qui accueillerait 37 000 visiteurs par an. Il est relevé que les attestations de conformit® des installations dô®puration des 
®tablissements situ®s dans lôenvironnement des forages et inventoriés comme sources de pollutions potentielles ne figurent pas aux 
dossiers. Une observation rapporte que lôAbbaye sôest dot®e dôune fosse septique. Des d®versements entre le captage du Roc des 
Ermites et lôusine de traitement sont suspectés. Il est demandé de confirmer leur bonne prise en compte. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Ces ®l®ments ont ®t® r®pertori®s aux documents graphiques des dossiers (carte dôinventaire des sources de 

pollution potentielles du 18/01/2012).  Il est relevé que les forages F2 et F3 sont localisés à 300 m en aval de 

lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou, et que le forage F1 est localisé à 550 m en aval du parc animalier. 

Lôhydrog®ologue, dans son avis de mai 2012 sur les forages, estimait que, pour le système des eaux usées 

domestiques de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou, la menace est nulle puisque les rejets sont dirigés vers un 

versant opposé. 

 Les dossiers précisent que, pour le parc animalier, lôassainissement (sanitaires et visiteurs) est assuré par un 

assainissement autonome ; sa localisation est sans impact pour les forages F2 et F3 car situés en amont. Le 

forage F1, localisé en aval hydraulique, nôen subira pas lôimpact en raison de la distance les s®parant (550 m). 

En principe, un contrôle des syst¯mes dôassainissement des installations dôassainissement autonome est 

r®guli¯rement effectu® par le SPANC (Service Public dôAssainissement Non Collectif).  Les contr¹les doivent °tre 

suivis dôune mise en conformit® des installations dans le cas o½ les syst¯mes dôassainissement seraient 

défectueux. Il ne devrait pas être difficile de procéder à des contrôles complémentaires pour lever toute 

incertitude. Pour lô®tablissement zoologique, sôagissant dôune Installation Class®e pour la Protection de 

lôEnvironnement ob®issant ¨ des r¯gles g®n®rales de fonctionnement tr¯s strictes, aucun doute sur un risque 

sanitaire éventuel ne devrait subsister. 

Il est retenu quôil y aurait n®cessit® de proc®der ¨ des investigations complémentaires. Les installations ou 

activités signalées devraient faire lôobjet dôun examen attentif par les Autorités sanitaires. 

 

¶ Sur le thème de la qualité des eaux prélevées  
 

Rappel de lôobservation 

Il est contesté la qualité des eaux issues des forages. Il est estimé que les eaux qui vont être proposées à la consommation (arsenic, 
bactéries, PH) induiront des mélanges, des contrôles et traitements qui ajouteront une complexité et un enchérissement des installations 
et de leur gestion. Cette complexit® participerait ¨ lôaugmentation du prix du service de lôeau d®j¨ tr¯s ®lev®. 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

En principe, lôautorisation dôutiliser lôeau produite par un captage pour la consommation humaine rel¯ve des 

pr®rogatives de lôEtat qui doit assurer que lôeau mise ¨ la disposition du consommateur ne pr®sente pas de 

danger pour la santé publique.  

Les ®l®ments techniques se rapportant aux conditions de production et de traitement de lôeau destin®e ¨ la 

consommation humaine constituent une information générale destinée à présenter le contexte des demandes. Le 

Commissaire enquêteur, dans les limites de ses comp®tences et pr®rogatives, ne peut sôengager sur ce th¯me. 

Les dossiers exposent que lôeau issue des forages repr®sente un int®r°t quand ¨ la gestion de la qualit® de lôeau 

distribuée ; lôeau produite sera plus min®ralis®e que lôeau capt®e sur le Cady.  
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Cependant, lôhydrog®ologue,  dans son avis de mai 2012, signale que lôeau du forage F1 ne pourra °tre d®livr®e 

que par mélange avec F2 et/ou F3. Ses teneurs en arsenic devront faire lôobjet dôune attention particuli¯re ; le 

paramètre devant être inclus dans le programme de surveillance. Par ailleurs, une analyse de confirmation des 

teneurs en carbone organique totale reste à effectuer sur le forage F3. 

Aux dossiers, lôestimation sommaire des co¾ts mentionne que les traitements de désinfection pour les forages 

représenteraient 19 200 Euros.  

Il est retenu quôil y aurait n®cessit® de proc®der ¨ des investigations compl®mentaires pour sôassurer que la 

qualité des eaux destinées à la consommation humaine soit ramenée à un niveau conforme aux valeurs et aux 

références de qualité fixées par la réglementation sanitaire. La détermination de leurs conformités relève de la 

responsabilité des Autorités sanitaires. 

 

¶ Sur le th¯me de lôatteinte ¨ la propri®t® priv®e 
 

Rappel de lôobservation 

Il a ®t® rappel® lôhistorique des forages, ceux-ci auraient ®t® impos®s sur des terrains nôappartenant pas ¨ la structure pr®c®dente, sans se 
soucier dôen informer les propri®taires, ni lôOffice National des For°ts. Il est regrett® que lôensemble des co¾ts dôacquisition ne soit pas 
communiqué aux dossiers. 
 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Un  avantage des demandes r®side dans le fait quôil nôy a pas dôali®nation forc®e pour lôacquisition des parcelles. 

La plupart des parcelles concern®es appartiennent soit ¨ lôOffice National des For°ts, soit ¨ lôEtat et g®r® par  

lôOffice National des For°ts, soit au SIVOM de la Vall®e du Cady, soit ¨ la commune de Vernet-les-Bains, soit à la 

commune de Casteil. Aucune précision sur les dates et les co¾ts dôacquisition nôest mentionn®e aux dossiers 

pour des parcelles qui auraient été acquises dans le but de la réalisation des IOTA. 

En principe, lorsque des terrains situés dans un périmètre de protection immédiate appartiennent à une 

collectivité publique, il peut être dérogé à l'obligation d'acquérir les terrains par l'établissement d'une convention 

de gestion entre la ou les collectivités publiques propriétaires et l'établissement public de coopération 

intercommunale ou la collectivité publique responsable du captage. 

Il ressort des annexes des dossiers, quôune convention de mise ¨ disposition de lôemprise du captage a bien été 

®tablie entre les services de lôEtat, lôOffice National des For°ts et le SIVOM de la Vall®e du Cady, le 29 décembre 

2014.  

Néanmoins, il est relevé que : 

- pour le captage du Roc des Ermites, en rive gauche, la parcelle A 35 est un « Bien Non Délimité » qui 

appartient au SIVOM de la Vallée du Cady et à une personne priv®e. Cette source dôincertitude devrait être 

levée. 

- pour le forage F3, la parcelle B239 nô®tait pas encore acquise au jour du d®p¹t des demandes ; elle a été 

achetée par le SIVOM de la Vallée du Cady  le 15 septembre 2015. Cette acquisition devrait être mentionnée. 

Aux dossiers, lôestimation sommaire des co¾ts mentionne cette acquisition pour un montant de 2 000 euros. 

 

¶ Sur le thème de la préservation des activités agricoles 
 
Rappel de lôobservation 

Il est relev® lôabsence de mesure dôam®lioration du canal dôarrosage Alt i Baix au droit du captage Roc des Ermites.  
Il est également rapporté que moutons ou vaches font régulièrement pâture. 
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Â Avis du Commissaire enquêteur 

Les dossiers comprenaient en annexes une copie du r¯glement dôeau,  établi à titre provisoire, datant de 1883, 

pour le canal dôarrosage nomm® ¨ lô®poque « de Haix et de Dalt » (60 tenanciers arrosants).  Plus récemment en  

mars 2000, le Conseil Municipal de Casteil a accepté la prise en charge du Canal « Alt i Baix ».  

Les dossiers ne donnent aucune précision sur les volumes des prélèvements effectués pour lôirrigation du Canal 

Alt i Baix qui partage la prise dôeau du Roc des Ermites sur le Cady (débit dérivé non connu).  

En principe, les installations permettant d'effectuer à des fins non domestiques des prélèvements en eau 

superficielle (ainsi que toute installation de pompage des eaux souterraines) doivent être pourvues des moyens 

de mesure ou d'évaluation appropriés. Leurs exploitants ou, s'il n'existe pas d'exploitants, leurs propriétaires sont 

tenus d'en assurer la pose et le fonctionnement, de conserver les données correspondantes.  

Il conviendrait de faire le nécessaire pour que le volume de ces prélèvements soit enfin connu. La mesure est 

indispensable ̈  lôappr®ciation du d®bit minimum biologique du cours dôeau du Cady. 

Les dossiers pr®voient lôinterdiction du p©turage sur le périmètre de protection rapprochée du Captage du Roc 

des Ermites. Ils proposent lôinterdiction des activit®s agricoles (F1) et des activit®s agricoles ou dô®levage (F2 et 

F3) sur les périmètres de protection rapprochée des forages. 

 

¶ Sur le thème de la protection des patrimoines historique, culturel et naturaliste 

 

Rappel de lôobservation 

Il est rapport® que les travaux ont ®t® faits en zone Natura 2000 et est estim® que lô®valuation des incidences des dossiers nôest pas 
suffisante. Il est rappel® que lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou est un monument patrimonial protégé (site inscrit et classé).  Il est 
estimé que la prise en compte de la qualit® dôint®gration paysag¯re des dispositifs de protection nôest pas abord®e aux dossiers, 
notamment pour les forages F2 et F3. Les dossiers ignorent que les installations projetées sont situées dans le périmètre du Grand Site de 
France Massif du Canig·. Le Syndicat mixte du Grand Site de France Massif du Canig· sôest manifest® en fin dôenqu°te et a rappelé les 
valeurs reposant sur la valorisation du patrimoine naturel, culturel et paysager sans toutefois se prononcer sur cet aspect. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Sôagissant dôun Site class®, il aurait ®t® souhaitable que lôavis des instances, commissions ou autres personnes 

publiques ayant à veiller sur leur protection, eusse préalablement été sollicité et recueilli.  

Malgr® des compl®ments demand®s par le Commissaire enqu°teur pr®alablement ¨ lôouverture de lôenqu°te, 

aucune information nôa ®t® d®livr®e.  

Néanmoins, le Syndicat Mixte du Grand Site de France Massif du Canig· sôest manifest® en fin dôenqu°te. 

Les dossiers proposent que les périmètres de protection immédiate des forages soient simplement clos par un 

grillage solide, ferm® par une porte munie dôune serrure ou cadenass®e. Aucun b©timent en dur nôest mentionn®. 

Des visites sur le territoire, le Commissaire enqu°teur a pu constater que lôeffet ç chapelet è dôinstallations ou 

dôouvrages  implantés le long du Cady est déjà bien marqué (forages, bâtiments annexes, réservoirs, usine de 

traitement) m°me si quelques installations, notamment les r®servoirs, ont fini avec le temps par sôint®grer dans 

leur environnement. Il a constaté que les forages réalisés restent assez discrets et ne semblent pas en lien direct 

avec la co-visibilit® de lôAbbaye de Saint-Martin du Canigou. Les préconisations sur les clôtures ne lui paraissent 

donc pas susceptibles de compromettre gravement lôambiance paysag¯re du site. En revanche, il a remarqué la 

laideur de lôimposante usine de traitement, et ses tags. 
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Dans un souci qualitatif exigible, et compte tenu des valeurs attachées au label de « Grand Site de France »,  

une intégration paysagère devrait être recherchée. Il conviendrait de voir avec les services gestionnaires de la 

servitude et lôinstance concernée du Site si des mesures pourraient être prises pour conférer une harmonie à 

lôensemble et favoriser une int®gration paysag¯re des ouvrages (forages et usine de traitement).  

 

¶ Sur le thème de la conciliation des différents usages notamment touristiques, récréatifs et de loisirs 

 

Rappel de lôobservation 

Certaines observations ont relev® quôen lô®tat des implantations, rien nôentrave les sentiers de lôAbbaye et les Gorges du Cady et quôil en 
est de m°me pour les rochers dôescalade ¨ lôexception de 2 voies.  
Au droit du captage du Roc des Ermites, il est d®plor® que les voies dôescalade nÁ16 et 17 doivent °tre d®s®quip®es. Il est invoqu® quôil 
sôagit de voies faciles, adapt®es ¨ lôinitiation et ¨ un public d®butant, et que ce site dôescalade  est le seul actuellement conventionné du 
territoire. Au regard du fait que dôautres activit®s sont autoris®es (canyon, p°che et randonn®e), la pr®conisation ne leur parait pas 
justifiée.  
Certaines observations ont bien noté la difficile conciliation des usages au droit du captage Roc des Ermites ; comprenant les conflits et  
les dangers à la fois pour la protection des eaux et des ouvrages (danger subi) mais également les dangers pour les autres usages 
(danger induit) notamment pour les enfants et baigneurs. 
Plusieurs suggestions ou contre-propositions ont été émises : pose de panneaux signalétiques, interdiction formelle des baignades, pose 
de barrières amovibles adaptées aux terrains en montagne et à la prévention des crues, grilles fixées etc.  
Une observation suggère de remonter la prise dôeau en amont de quelques dizaines de m¯tres. Elle estime que le p®rim¯tre imm®diat du 
captage pourrait alors être facilement protégé (la gorge est ¨ cet endroit extr°mement ®troite,  la rivi¯re a dôelle-même créé des bassins de 
retenue quôil serait facile dôam®nager,  le sentier sô®l¯ve tr¯s au-dessus du cours dôeau rendant lôacc¯s ¨ la berge p®rilleux, la tuyauterie 
dôalimentation de la station pourrait °tre facilement dissimul®e). Il serait ainsi possible dôam®nager le mini lac actuel pour lui assurer une 
vocation touristique,  les couloirs dôescalade et lôacc¯s naturel aux gorges seraient pr®serv®s. 
Le Syndicat Mixte du Grand Site de France Massif du Canigó souhaite quôun compromis (message de sensibilisation, mise en d®fens é) 
puisse être trouvé pour que ces deux voies restent ouvertes à la pratique. 

 

Â Avis du Commissaire enquêteur 

Sur les sites des forages F2 et F3  

Il ressort des dossiers que pour ces forages, il nôy aurait pas dôinconv®nient particulier puisque les périmètres de 

protection immédiate (4x4m pour F2, 5X5m pour F3) nôentravent pas le sentier de randonn®e et les 

préconisations nôinterdisent pas les activit®s.  

Lôhydrog®ologue pr®cise que le sentier de randonn®e, qui suit la rive droite du Cady et longe les captages, ne 

constitue pas une menace, en raison de la nature de lôactivit® dôune part, et de la protection offerte par les 

équipements. 

Les dossiers proposent que le sentier de randonnée qui parcourt le périmètre de protection rapprochée des 

forages F2 et F3 soit conservé,  et que des panneaux informent les utilisateurs de la présence de ce périmètre et 

du respect des précautions élémentaires de propreté. En revanche aucune aire de repos de pique-nique nôy sera 

aménagée. 

Il est retenu que lôensemble des int®r°ts parait être correctement concilié. 

Sur le site du captage du Roc des Ermites 

Le site du captage du Roc des Ermites fait lôobjet de toutes les convoitises : alimentation en eau potable de la 

population et obligation de protection, titre de « réservoir biologique » et objectifs de maintien du très état 

biologique des eaux et de protection des poissons migrateurs, agriculture (Canal Alt i Baix), pêche (zone de 

pêche en aval immédiat), tourisme, protection des sites (Grand site de France Massif du Canigó), des loisirs et 

des sports nautiques et autres activités humaines (randonnées, escalade, canyonisme, baignades pratiquées). 
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Il semblerait que lôensemble aurait débordé du cadre initial imposé (DUP de 1973 avec périmètres de protection). 

Aucune activit® nôavait ®t® express®ment mentionn®e, ni donc tol®r®e, en dehors de lôirrigation et de la 

pisciculture. 

Aujourdôhui, il ne peut être que constaté que le site, victime de son succès, subi des pressions et a fait lôobjet dôun 

ensemble de tolérances (randonneurs, baigneurs, grimpeurs, canyonisme) difficilement compatibles avec lôesprit 

initial dôune D®claration dôUtilit® Publique prot®geant la ressource en eau.  

Les intérêts liés aux différents usages (alimentation en eau, pr®l¯vements pour lôirrigation, protection et 

préservation des milieux aquatiques, activités de tourisme, de sports et de loisirs, pêche) ne peuvent °tre quôen 

conflit.  

Dans son avis émis en 2008, lôhydrog®ologue concluait déjà que le captage est et sera vulnérable. Son constat 

dressé dans son avis complémentaire de juillet 2015 ne met pas en évidence de progrès significatif sur la 

protection de la ressource. À lôissue de sa visite de juillet 2015, il a rapporté : « il ne manque que le panneau aire 

de pique-nique ».  

Les avis successifs de lôhydrogéologue et les préconisations contenues aux dossiers semblent avoir atteint les 

limites de conciliation en acceptant des reculs sur les exigences sanitaires. Ainsi, la progression des éléments 

des dossiers (entre 2008 et 2015), révèle que le sentier de randonnée a été maintenu ̈ d®faut de lôemp°cher, 

que les activités dôescalade en aval et en amont du captage ont été admises avec cependant lôexigence de 

démontage de deux voies au droit du captage, que  le périmètre de protection rapprochée a été réduit entre 2008 

et 2015, que le canyonisme interdit en 2008 en amont a été accepté en 2015 à une distance minimale de 1000m. 

Si lôobjectif majeur était de prot®ger la ressource, il aurait sans doute ®t® n®cessaire dôinterdire toutes activit®s 

sur lôouvrage et aux abords. Les reculs sur les exigences sécuritaires et sanitaires finissent par faire naître un 

doute réel et sérieux sur la fiabilité et la durabilité de la protection de la ressource. 

La situation de fait parait insoutenable; les demandes dôAutorisation ne peuvent satisfaire durablement toutes les 

parties. 

Les préconisations (notamment lôabaissement de 2 mètres du sentier de randonnée, le garnissage de lôaire qui 

fait office de plage par des blocs disposés de façon à empêcher la vue sur le captage depuis le sentier de 

randonnée) ne remettent pas en cause le sentier de randonnée. Elles apparaissent comme une conciliation 

satisfaisante pour les randonneurs.  

Les préconisations demandent que les activit®s de sports et de loisirs soient amput®es de deux voies dôescalade. 

Si la mesure est concevable dôun point de vue sanitaire, elle ne peut que heurter la sensibilit® puisquôelle touche 

une dimension sociale très particulière. Il est cependant remarqué, avec une grande consternation, que sur un 

total de 35 voies aménagées dans le site grandiose du Massif du Canigó, les voies réservées au plus jeune 

public ont été installées juste au droit du captage du Roc des Ermites. Ceci ®tant dit, aujourdôhui devant 

lôaccompli, les voies litigieuses n°16 et N°17 étant les seules voies destinées aux enfants et adolescents (école 

dôescalade); la mesure se révèle comme difficilement acceptable. Le Commissaire enquêteur serait favorable au 

maintien de ces voies. 

Quand bien même, faisant abstraction de considération sociale, les 2 voies dôescalade seraient d®mont®es, les 

demandes dôAutorisation ne résoudraient pas le problème de la fréquentation et de la configuration du site.  

Des visites sur les lieux, le Commissaire enqu°teur retient, quô¨ aucun moment, son attention nôa ®t® attir®e sur 

la vulnérabilité du site. Au contraire, les lieux sont apparus particulièrement accueillants, incitent à une pause au 

bord de lôeau et sur la margelle du captage. Lôespace est un lieu qui appelle inévitablement à la pose récréative, 




